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CONSEIL MUNICIPAL  

M_DL221212_164

APPEL NOMINAL

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vais procéder à l’appel nominal des conseillers municipaux pour noter
les présents, les excusés et ceux qui ont reçu délégaƟon de vote. Après vérificaƟon du quorum, le
conseil peut valablement délibérer.

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales ;

Présent(e)s : 29
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Eric LE FEVRE, Édith LEROUX, Nicolas BERTIN,
Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL,
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Philippe QUERNE, Corinne CHOUQUET,
Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 3
Christel BOUBERT donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s : 1
Jean-Luc HEBERT

Le quorum étant aƩeint, le conseil municipal étant installé, la séance est ouverte. 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE
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M_DL221212_165

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose de bien vouloir procéder à la désignaƟon de l'un de nos
membres qui remplira les foncƟons de secrétaire au cours de la présente séance et d'adopter la
délibéraƟon suivante.

VU l'arƟcle L. 2121-15 du code général des collecƟvités territoriales ;
VU le tableau du Conseil Municipal ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-De désigner Aurélien LECACHEUR qui remplira les foncƟons de secrétaire au cours de la présente
séance.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
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M_DL221212_166

LISTE « AVEC VOUS POUR MONTIVILLIERS » - INSTALLATION DE PHILIPPE QUERNE EN QUALITÉ DE
CONSEILLER MUNICIPAL, EN REMPLACEMENT DE SANDRINE VEERAYEN, DÉMISSIONNAIRE

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire 

Par courrier en date 26 novembre 2022, Madame Sandrine VEERAYEN m’a fait part de sa volonté de
démissionner de ses foncƟons de conseiller municipal de la Ville de MonƟvilliers.
Conformément  à  l’arƟcle  L.2122-4  du  code  général  des  collecƟvités  territoriales,  j’ai  transmis  ce
courrier au représentant de l’État dans le département. En effet, il s’agit d’une simple informaƟon
auprès des services de l’État car Madame Sandrine VEERAYEN n’avait pas la qualité d’adjoint.
Conformément à l’arƟcle L.270 du code électoral, le candidat venant immédiatement après le dernier
élu sur la liste « Avec vous pour MonƟvilliers » est appelé à remplacer la démissionnaire.
Madame Anne-Véronique GOSGNACK appelée à siéger conformément à l’ordre de la liste, a renoncé
par courrier en date du 1er décembre 2022. Ce courrier a été également transmis au représentant de
l’État dans le département.
Monsieur Philippe QUERNE a accepté la foncƟon de conseiller  municipal  par leƩre en date du 3
décembre 2022.

VU le code électoral et notamment son arƟcle L.270 ;
VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales et notamment son arƟcle L.2122-4 ;
VU la liste « Avec vous pour MonƟvilliers », établie lors du renouvellement du conseil municipal de
mars 2020 ;

CONSIDÉRANT

- Que par courrier en date du 26 novembre 2022, Madame Sandrine VEERAYEN m’a fait part de sa
volonté de démissionner de ses foncƟons de conseillère municipale de la Ville de MonƟvilliers ;
- Que conformément à l’arƟcle L.2122-4 du code général des collecƟvités territoriales, j’ai transmis
pour informaƟon ce courrier au représentant de l’État dans le département ;
-  Que   conformément  à  l’arƟcle  L.270  du  code  électoral,  l’ordre  des  candidats  potenƟels  a  été
respecté pour remplacer Madame Sandrine VEERAYEN ;

PREND ACTE

-  De  l’installaƟon dans  ses  foncƟons  de Monsieur  Philippe  QUERNE,  conseiller  municipal,  liste
« Avec vous pour MonƟvilliers » en remplacement de Madame Sandrine VEERAYEN.
- Du remplacement de Madame Sandrine VEERAYEN dans les commissions municipales « n°1 Vie
éducaƟve » et « n°4 Vie sporƟve et vie associaƟve » et des conseils  d’école élémentaire « Jules
Collet » et « Louise Michel » par Monsieur Philippe QUERNE,

M. Jérôme DUBOST, Maire : Je voudrais, parce qu’elle nous regarde peut-être, saluer et évidemment
remercier Sandrine VEERAYEN qui m’a adressé un courrier. Je me suis dit que ce serait bien que je vous
le lise. Elle m’a écrit : « Monsieur le Maire, suite à notre échange où je vous informais de vive voix, je
vous confirme par la présente ma décision de ne plus siéger au Conseil municipal. En effet, après des
problèmes de santé qui  m’ont tenue régulièrement éloignée de mon travail,  comme de la vie du
Conseil municipal, je constate que mes obligaƟons professionnelles ne me permeƩent pas de disposer
du temps suffisant pour remplir assidûment ma foncƟon de conseillère municipale. Monsieur le Maire,
je  vous  remercie  de  la  confiance  que  vous  m’avez  accordée  jusqu’alors,  ainsi  que  de  votre
compréhension du moƟf de ceƩe décision. Toujours confiante en l’acƟon de l’équipe municipale « Avec
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vous  pour  MonƟvilliers »,  je  vous  souhaite  de  poursuivre  la  concréƟsaƟon  de  nos  engagements
collecƟfs avec le même esprit d’équipe. Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma
considéraƟon disƟnguée ».  Bien.  Monsieur  QUERNE,  bienvenu au sein  du Conseil  municipal.  Vous
vouliez prendre la parole ?

M. Philippe QUERNE – Bonjour à tout le monde. C’est avec joie et honneur que je vais siéger au
Conseil municipal pour servir les MonƟvillons, la majorité municipale, et bien sûr, Monsieur le Maire.
Merci beaucoup.

M. Jérôme DUBOST,  Maire –  Merci  beaucoup,  Monsieur  QUERNE.  Bienvenue à  vous  au nom de
l’ensemble du Conseil municipal. Nous avons des travaux qui nous aƩendent.

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE
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M_DL221212_167

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 NOVEMBRE 2022

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose de bien vouloir adopter le procès-verbal de la séance
du 21 novembre 2022.

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales,
VU le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 21 novembre 2022,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D 'adopter le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 21 novembre 2022

M. Jérôme DUBOST, Maire – Après l’appel nominal, je dois vous demander si vous avez reçu le procès-
verbal du précédent Conseil municipal. Je voulais savoir s’il y avait des observaƟons ? Je n’en vois pas.
Qui est d’avis de voter contre, de s’abstenir ? Merci. C’est donc un PV qui est adopté à l’unanimité.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
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M_DL221212_168

COMMUNICATION N°6 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire 

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
Cher(e)s collègues, 

Avant d’entamer l’examen des délibéraƟons à l’ordre du jour,  comme à l’habitude,  voici  quelques
éléments d’informaƟons et de synthèse de l’actualité municipale.

Tout d’abord, au nom de notre Conseil municipal, je Ɵens à adresser mes remerciements aux services
de  la  Ville,  mais  aussi  aux  associaƟons  monƟvillonnes,  aux  commerçants,  aux  exposants  et  aux
compagnies arƟsƟques, bref à toutes celles et ceux qui se sont mobilisés tout au long de ce week-end,
pour  permeƩre  aux  MonƟvillons  et  aux  visiteurs  venus  parfois  de  loin  pour  partager  de  belles
émoƟons lors de notre marché de Noël. 
Ce fût un très beau temps week-end, un vrai temps fort dans notre aggloméraƟon havraise tel que
notre Ville sait les meƩre en œuvre, y compris en s’adaptant aux contraintes et à une nécessaire
sobriété. 
Je crois que cela démontre aussi que nous pouvons agir en maintenant des évènements, rendus moins
coûteux. Vous me permeƩrez de saluer la nouvelle union commerciale « Les Enseignes de MonƟ »
avec laquelle nous avons eu un partenariat gagnant gagnant. Monsieur SAJOUS, Adjoint en charge de
la Culture et Madame GALAIS, Adjointe en charge des commerces peuvent témoigner de ces paroles
encourageantes reçues de centaines de visiteurs.
Ce marché de Noël a aussi été l’occasion, une nouvelle fois, d’un bel élan de solidarité en faveur de
l’AFM-Téléthon. Merci à notre Office Municipal des Sports qui a orchestré ceƩe organisaƟon avec de
nombreux bénévoles de diverses associaƟons. Merci à Christel BOUBERT, Adjointe aux Sports de son
engagement. 
Durant ce 25ème marché de Noël placé sous les couleurs de l’Allemagne, je veux remercier aussi mon
collègue Maire de Nordhorn, Thomas BERLING, et toute la délégaƟon qui l’a accompagné, pour leur
visite et leur présence amicale et chaleureuse à nos côtés toute au long du week-end, pour ce 25eme
Marché de  Noël  à  MonƟvilliers.  Thomas  BERLING me charge  de remercier  l’ensemble  du conseil
municipal, les services municipaux et les MonƟvillons des liens noués entre nos communes et nos deux
pays. 
Comme vous le savez, l’année 2023 à venir correspondra aussi à la célébraƟon du 60ème anniversaire
du jumelage entre nos deux villes,  et  nous aurons plaisir  à retrouver nos amis de Nordhorn ici  à
MonƟvilliers en septembre prochain. 
Merci  à nos amis allemands qui  ont eu la genƟllesse de nous apporter  un four tradiƟonnel  pour
confecƟonner des gaufreƩes de façon arƟsanale. Les dons récoltés (somme de 317, 56 euros) seront
transmis à l’AFM – TELETHON.

Dans les informaƟons moins réjouissantes, et aux rayons des travaux, nous avions pu noter, comme
de nombreux habitants,  ces dernières  semaines,  des  coupures de courant  intempesƟve.  La bonne
nouvelle,  c’est  qu’ENEDIS  a  réussi  à  enfin idenƟfier la  cause de ces  coupures  et  engage donc les
travaux pour y remédier. La moins bonne nouvelle, c’est la nature du dommage et des travaux, car
cela  affecte  un  câble  de  20  000  Volts,  ce  qui  va  entraîner  de  la  gêne  pendant  ces  travaux,  et
notamment, une déviaƟon de la circulaƟon de l’avenue de la Belle Étoile, qui sera fermée entre le 19
décembre  et  le  31  décembre.  Vous  aurez  compris,  compte  tenu  de l’importance  de ce  câble,  de
l’urgence à agir, les équipes d’Enedis sont mobilisées, pleinement mobilisées pour essayer de réparer
ce câble défectueux.
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Lors du dernier conseil, en lien avec nos orientaƟons budgétaires, j’ai pu vous annoncer notre projet
de  construcƟon  d’une  nouvelle  école,  sur  le  site  actuel  de  l’école  de  Jean-de-la-Fontaine.  CeƩe
construcƟon neuve sera conçue de telle sorte qu’elle permeƩra de regrouper et donc de fusionner à
terme, sur ceƩe nouvelle école, les deux écoles maternelles Jean de la Fontaine et Charles Perrault.
Sachez donc que, comme il se doit, j’ai saisi Monsieur le Préfet de son avis sur l’ensemble du projet qui
touche à l’implantaƟon des écoles. Nous pourrons délibérer une fois cet avis recueilli. Nous discutons
aujourd’hui  avec  les  services  de  l’ÉducaƟon  naƟonale  autour  du  calendrier  des  décisions  pour
engager,  je  vous le rappelle,  les travaux,  d’abord la déconstrucƟon en 2023 de l’école Jean de la
Fontaine, qui ne sera donc pas disponible à la rentrée prochaine et jusqu’à la reconstrucƟon. Nous
travaillons aussi avec l’ÉducaƟon naƟonale à organiser ceƩe période temporaire. Un travail plus large
aussi qui se poursuit autour de l’adaptaƟon de la sectorisaƟon des écoles. 
La construcƟon de ceƩe nouvelle école répondra ainsi à de nombreux enjeux, la démographie scolaire,
la qualité des condiƟons offertes aux enseignants et aux élèves, non seulement en regroupant deux
écoles mais aussi en leur offrant une construcƟon neuve, au top niveau des économies d’énergies. 

Économie d’énergie, toujours, plusieurs habitants nous avaient interpellé en ce sens. En lien avec la
Communauté urbaine, et de manière coordonnée avec d’autres communes,  à commencer par nos
voisins d’Harfleur et de Gonfreville l’Orcher, nous allons procéder à l’exƟncƟon nocturne de l’éclairage
public. 
Nous sommes sur une compétence partagée, l’éclairage public ayant été transféré à la Communauté
urbaine en 2019, mais l’exƟncƟon restant du pouvoir de police du Maire. 
La  crise  énergéƟque et  notamment l’explosion annoncée du prix  de l’électricité  pour la  CU et  les
communes  a  considérablement  accéléré  les  choses,  en  cohérence  avec  l’ensemble  de  nos  plans
d’économies d’énergie. La CU prévoyait en octobre de travailler ceƩe quesƟon dans les 6 prochains
mois. Avec d’autres collègues maires, j’ai demandé que les communes les plus volontaires puissent
aller plus vite que cela et que l’on travaille aux condiƟons techniques de ceƩe exƟncƟon sans tarder.
Des essais ont eu lieu le mois dernier pour tester l’effet de l’exƟncƟon nocturne sur notre réseau et sa
programmaƟon. Ces essais ont été concluants. Le projet d’exƟncƟon a pu être présenté en CLSPD et
ne fait l’objet d’aucune observaƟon des autorités sous l’angle de la sûreté ou de la sécurité publique.
L’exƟncƟon de l’éclairage nocturne va donc pouvoir être mise en œuvre entre minuit et 5H00 du maƟn
à  MonƟvilliers.  Elle  va  se  déployer  à  parƟr  de  ce  soir.  Compte  tenu  du  nombre  d’armoires  à
programmer, ce déploiement sera progressif sur les prochains jours. CeƩe exƟncƟon devrait permeƩre
de réaliser une économie de 45% des kWh consommés pour l’éclairage public, soit environ 12,5% de la
consommaƟon totale en électricité de la collecƟvité.

Ce plan de sobriété énergéƟque permet  d’une part  de veiller  aux dépenses  publiques face à une
hausse  importante  du  coût  des  fluides  et,  d’autre  part,  de  repenser  collecƟvement  notre
consommaƟon d’énergie, dans la conƟnuité de la poliƟque de transiƟon écologique engagée par la
Ville de MonƟvilliers, qu’il s’agisse de préservaƟon de la biodiversité et d’amélioraƟon du cadre de vie.
Elle sera bien entendu évaluée. 

Une informaƟon concernant la vie municipale.  Vous le savez,  nous apprécions parƟculièrement le
travail en équipe. Le code général des collecƟvités territoriales prévoit plusieurs foncƟons, celles de
maire et des adjoints,  la possibilité aussi de déléguer à des conseillers municipaux. Le nombre de
délégaƟon  reste  cependant  limité.  Et  comme  vous  le  savez,  j’ai  souhaité  que  des  conseillers
municipaux, sans délégaƟon, puisse, selon leur souhait, s’invesƟr dans une mission au service de notre
acƟon commune. Jean-Pierre Laurent a « inauguré » le conseiller en mission, et il le fait brillamment
autour de la Micro-Folie. Il a été suivi par Aline Maréchal qui travaille autour du bien-être animal. J’ai
le plaisir de vous informer que j’ai signé la leƩre de mission pour notre collègue Thierry GOUMENT,
désormais conseiller en mission pour le suivi des bâƟments municipaux, leur raƟonalisaƟon. Thierry
GOUMENT,  Conseiller  municipal  en  Mission,  sur  le  suivi  des  bâƟments  municipaux  et  leur
raƟonalisaƟon, et la stratégie de construcƟon éco-responsable à MonƟvilliers. Voilà, cela rejoint de
grands enjeux déjà évoqués et qui vont également marquer notre budget pour 2023. 
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Autre  informaƟon de dernière  minute  :  Monsieur  Jean  LE  TYNEVEZ  est  décédé ce  maƟn.  Il  était
président du Judo club de MonƟvilliers et de l’école d’arts marƟaux depuis 2005. Je présente à sa
famille, à son entourage et aux sporƟfs mes plus sincères condoléances et vous propose d’observer
une minute de silence. 

(Minute de silence.)

Nous pouvons désormais passer à l’examen de notre ordre du jour, il est important, avec le vote du
budget, qui reprend ce que nous avons pu présenter le mois dernier lors du rapport d’orientaƟons
budgétaires. 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE COMMUNICATION.
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INFORMATION N°8 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE MAIRE DE
LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL EN
APPLICATION  DE  L’ARTICLE  L.2122-22  DU  CODE  GÉNÉRAL  DES  COLLECTIVITÉS  TERRITORIALES  –
COMMUNICATION

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire -  En vertu de la délégaƟon qui m’a été donnée par le Conseil
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels ceƩe délégaƟon a été uƟlisée.

VU les arƟcles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des CollecƟvités Territoriales,
VU la  délibéraƟon  n°122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relaƟve  à  la  délégaƟon  de
signature accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en applicaƟon de l’arƟcle L.2122-22
du Code Général des CollecƟvités Territoriales 

CONSIDÉRANT

- Que les décisions ci-dessous et annexées ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de ceƩe
délégaƟon,

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE

- De la communicaƟon des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relaƟfs
aux affaires suivantes.

N° décision TITRE

ARRÊTÉ A22_12FI Dépenses imprévues : Porte automaƟque de l’hôtel de ville vandalisée

ARRÊTÉ A22_13FI Dépenses imprévues : AugmentaƟon des tarifs du gaz

ARRÊTÉ A22_14FI Dépenses imprévues : Panne porte secƟonnelle de la cuisine centrale

ARRÊTÉ A22_15FI Dépenses imprévues : Remboursement des consommaƟons électriques mixtes

DÉCISION 2211_001 Prêt Crédit Agricole 2022

DÉCISION 2211_002 Marché de travaux avec la société DUFOUR pour le remplacement de la couverture
et de la terrasse de l’hôtel de ville

DÉCISION 2211_003 PrestaƟon pour effectuer un audit de sécurité du système d’informaƟon

DÉCISION 2211_004 Société RICOH, fourniture, installaƟon et paramétrage d’un logiciel de gesƟons des
impressions

DÉCISION 2211_005 Remplacement du plancher haut du rez-de-chaussée de l’aile sud de l’abbaye de
MonƟvilliers

DÉCISION2207I_02FI Suppression de la régie de receƩes restauraƟon scolaire

M. Laurent GILLE – PeƟte quesƟon matérielle, merci Monsieur le Maire. Est-ce qu’il y a une raison
pour laquelle ceƩe fois-ci, sur l’ordre du jour, les délibéraƟons ne sont pas numérotées ? On a une
numérotaƟon de 1 à 25, mais on n’a pas l’autre.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous avez raison. Il y a une raison à cela, c’est que nous avons un logiciel
qui s’appelle Webdelib. C’est un nouveau logiciel que nous testons ce soir qui s’appelle webdelib.
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Elles  seront  numérotées  après  le  vote.  C’est  ce  que  les  collecƟvités  uƟlisent,  mais  vous  avez
effecƟvement bien remarqué cela, Monsieur GILLE.

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION.
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RESSOURCES HUMAINES  

M_DL221212_170

RESSOURCES HUMAINES - TABLEAU DES EMPLOIS 2023 - ADOPTION - AUTORISATION DE RECOURS A
DES AGENTS CONTRACTUELS SUR EMPLOIS PERMANENTS VACANTS

M. Jérôme DUBOST, Maire , Conformément à l’arƟcle L 313-1 du code général de la foncƟon publique,
les emplois de chaque collecƟvité ou établissement sont créés et modifiés par l’organe délibérant de
la collecƟvité ou de l’établissement. Il  apparƟent donc au Conseil  Municipal  de fixer l’effecƟf  des
emplois à temps complet et non complet nécessaire au foncƟonnement des services.

La collecƟvité a l’obligaƟon de joindre chaque année au budget primiƟf et au compte administraƟf
votés par le conseil municipal, un état de l’effecƟf du personnel au 31 décembre de l’année écoulée.
Le tableau des emplois recense la liste des emplois créés par délibéraƟon, pourvus ou non.

Afin  de  prévoir  budgétairement  les  emplois  et  les  crédits  correspondant  pour  l’année  2023,  il
convient d’annexer au Budget PrimiƟf 2023 le tableau des emplois adapté pour l’année 2023.

Le tableau des emplois 2023 fait apparaître 265,16 postes budgétaires permanents.

Le présent tableau fait apparaître les postes actuellement pourvus, ceux laissés vacants suite à des
départs d’agents Ɵtulaires et les postes pourvus par voie contractuelle. 

Le tableau des emplois ci-joint en annexe détaille la nature de l’emploi, la filière, la quoƟté de temps
de travail, les foncƟons, la catégorie hiérarchique (ou niveaux de recrutement et de diplôme) ainsi
que la rémunéraƟon.

Il est proposé que les postes permanents vacants soient ouverts aux contractuels, dans les condiƟons
fixées  aux arƟcles L. 332-8 2° (lorsque les besoins des services ou la nature des foncƟons le jusƟfient
et sous réserve qu’aucun foncƟonnaire n’ait pu être recruté),  L. 332-8 5°(lorsque la quoƟté de temps
de  travail  est  inférieure  à  50  % d’un  temps  complet),  L.  332-13  (pour  assurer  le  remplacement
temporaire de foncƟonnaires ou d’agents contractuels) et L. 332-14 (pour les besoins de conƟnuité
du service, pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’aƩente du recrutement d’un
foncƟonnaire) du code général de la foncƟon publique territoriale ainsi qu’au décret n° 2019-1414 du
19 décembre 2019, pris pour l’applicaƟon de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformaƟon de
la foncƟon publique.

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales,
VU le code général de la foncƟon publique, notamment ses arƟcles L. 313-1, L. 332-8,  L. 332-13 et L.
332-14 
VU le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relaƟf à la procédure de recrutement pour pourvoir
les emplois permanents de la foncƟon publique ouverts aux agents contractuels.
VU l’avis du comité technique du 15 Novembre 2022 et du 2 décembre 2022,
VU le budget de l’exercice 2023,

CONSIDÉRANT

- Que l’arƟcle L 313-1 du code de la foncƟon publique prévoit que les emplois de chaque collecƟvité
sont créés par l’organe délibérant de celle-ci ;
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- Qu’aucune créaƟon d’emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au chapitre budgétaire
correspondant ne le permeƩent pas ;
- Que la nominaƟon d’un agent est subordonnée à l’existence d’un poste ;
- Que les suppressions d’emploi relèvent également de la compétence de l’assemblée délibérante et
doivent être soumises en amont pour avis au comité technique.
- L’évoluƟon des acƟvités et des besoins des services de la Ville ;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser, pour les postes permanents vacants, le recours à un recrutement contractuel dans les
condiƟons prévues aux arƟcles L. 332-8 2°),  L. 332-8 5°), L. 332-13 et L. 332-14 précités du code
général de la foncƟon publique ;
-  De fixer le tableau des emplois 2023 ainsi proposé figurant à l’annexe jointe qui prendra effet à
compter du 1er Janvier 2023.

Les crédits nécessaires à la rémunéraƟon et aux charges des agents nommés dans ces emplois sont
inscrits au budget de la Ville, chapitre 012, arƟcles 64111, 64131, 645.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Je voulais savoir s’il y avait des quesƟons, des observaƟons. Monsieur
GILLE.

M. Laurent GILLE – On prend donc acte de ce tableau d’effecƟfs pour l’année 2023. Cependant, il
serait peut-être nécessaire de rééquilibrer certaines affectaƟons d’agents en foncƟon des priorités et
tâches municipales à réaliser. Nécessité en parƟculier de recompléter les équipes d’entreƟen et de
propreté des espaces publics de la ville. Donc, réfléchir sur le sujet, mais je pense que là il y a un
besoin important relevé à la fois par les services, mais aussi relevé par la populaƟon.

M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord, merci.  Est-ce qu’il  y a d’autres remarques ? Oui,  Madame
LANGLOIS.

Mme Nicole LANGLOIS – Vous pensiez certainement que j’allais prendre la parole pour ceƩe quesƟon.
Étant  donné que le  2  décembre,  je  suis  arrivée  à  13h33 et  que le  vote  était  déjà  terminé.  Trois
secondes pour faire un appel et un vote, j’ai trouvé ça quand même tout à fait désagréable, surtout
qu’il n’y avait pas d’excuse, donc vous éƟez au courant que j’allais venir, surtout que j’étais garée à
côté de vous. Donc je n’ai pas du tout apprécié ceƩe fantaisie.
Et comme je vous le dis à la réunion, je voterai contre, nous voterons contre. D’abord parce que la
réparƟƟon est mal équilibrée entre les cadres et les employés et que je n’ai pas du tout apprécié ceƩe
réunion de trois minutes. C’est tout ce que j’ai à dire.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Alors, le premier CT, je Ɵens à préciser pour celles et ceux qui se
demanderaient de quoi il s’agit, s’est réuni le 15 novembre 2022. Il a duré une heure et demie, je crois,
une heure 45 peut-être même. Il a été l’occasion de balayer. Évidemment, comme il n’y a pas eu de
majorité, il y a une obligaƟon de reconvoquer et nous savions tous que cela durerait au maximum cinq
minutes. J’ai fait l’appel nominal à 13h30 ; et j’ai demandé aux syndicats s’il y avait des réacƟons par
rapport au vote 15 jours précédemment, il n’y en avait pas. Ecoutez, il n’y a pas de surprise, on a
entériné le vote.
Maintenant, vous parliez du cas des employés – et peut-être là le plus important. Je voudrais quand
même dire une chose, puisque je crois que c’est une délégaƟon que vous avez connue, notamment sur
l’état civil. J’ai fait en sorte, depuis que je suis Maire, que tous les postes sur les catégories C soient
pourvus à l’état civil. Parce que c’est un service qui rend service aux habitants de MonƟvilliers, mais
pas que, parce que nous avons des charges de centralité. Et donc, c’est un service qui est pourvu au
complet.  Ça  faisait  longtemps  qu’il  ne  l’était  pas,  y  compris  parce  que  nous  avons  trois  bornes
biométriques et qu’il faut, pour cela, délivrer et des passeports et des cartes d’idenƟté.
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J’aimerais également dire un mot, pour répondre sur les services propreté, c’est un effecƟf constant. Et
j’ai, là encore, assumé que sur les espaces verts, sur la voie publique, parce que c’est du service rendu
à la populaƟon, là encore, tous les postes sont pourvus. Donc, j’esƟme, pour ma part, que ce sont des
postes catégorisés… Après, on peut avoir un débat sur tel ou tel cadre. Mais je peux vous assurer que
tout ce qui est en prise directe avec les habitants, je pense que c’est essenƟel que le service public soit
rendu.
Et puis, pour faire le lien avec ce que je disais en introducƟon, quand je vois le marché de Noël, la
manière dont il a été orchestré, nous l’avons apprécié. Et je crois que les visiteurs l’ont apprécié. Je l’ai
dit  dans le discours inaugural  vendredi soir à 18h, vous éƟez là.  J’ai  remercié très sincèrement le
personnel  communal.  Parce  que  lorsqu’on  vient  à  un  marché  de  Noël  ou  lorsqu’on  vient  à  un
événement, on ne se rend pas compte de tout le travail de l’ombre. Tout le travail qui a consisté à
monter ces chalets, tout le travail technique, mais aussi tout le travail administraƟf. J’ai envie de dire,
on y est depuis un an. Dès qu’on a terminé un marché de Noël, on est déjà sur le suivant. C’est un
travail colossal qui se fait un peu dans l’ombre.
On est très contents d’aller au marché de Noël, de déguster des gaufres, les saucisses ou le vin chaud,
c’est très plaisant. Mais on ne se rend pas compte de tout le travail qui est fait. Et en tout cas, c’était
important, en tout cas je souhaitais le signaler. Vous avez vu que vendredi soir, les agents communaux
ont été applaudis, je trouve donc que c’est une bonne chose de dire que ce service public est rendu. Et
puis, il a permis de faire rayonner MonƟvilliers. C’est un exemple, mais on peut le décliner à chaque
fois pour tout événement.
Une fois que j’ai précisé cela, je voulais savoir s’il y a d’autres… Oui, Monsieur GILLE ?

M. Laurent GILLE – Une peƟte précision. EffecƟvement,  l’organisaƟon du marché de Noël,  depuis
plusieurs années, nous devons féliciter tous les agents pour ce gros travail. La remarque que je viens
de faire, c’est surtout pour l’entreƟen des espaces publics et entreƟen d’espaces verts. Vous mulƟpliez
le nombre de parcs, zones d’acƟvités, zones récréaƟves, je ne suis pas contre, mais il faut savoir qu’à
chaque fois qu’on créé un parc – on en créera fin 2024 un énorme –, il faut savoir que ça créé des
charges de foncƟonnement. Et là, le personnel ne suit pas par rapport au développement des espaces
publics, qui sont sympathiques, qui devraient être sympathiques. Si l’entreƟen ne suit pas, ça pose
problème.  Donc,  je  pense  que  pour  les  deux  ou  trois  exercices  à  venir,  il  faut  réfléchir  sur  un
rééquilibrage pour qu’on ait des espaces publics saƟsfaisants. Charge aussi à tous les habitants d’avoir
un peu plus de civisme pour entretenir aussi ce qui les concerne.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous avez raison. Sur la quesƟon du civisme, c’est vraiment le travail que
l’on  fait,  toujours  en  termes  de  prévenƟon.  C’est  toujours  le  travail  qu’il  faut  faire,  et  conƟnuer
inlassablement.  Mais  soyons  posiƟfs,  une  très  grande  majorité  de  nos  concitoyens  sont  des
MonƟvillonnes et des MonƟvillons aƩachés à la propreté de notre ville. Évidemment, il faut conƟnuer
d’agir en direcƟon de celles et ceux qui le sont un peu moins, voire beaucoup moins. Et vous avez
raison, il faut être en vigilance sur cela, mais je pense qu’on l’a dans le plan de charge. Soyez rassuré,
nous l’avons évidemment intégré.
Une fois ces précisions faites, je voulais savoir si, au moment du vote, il faut vous exprimer. J’ai cru
comprendre, du côté du groupe Énergies renouvelées, je vais vous demander qui vote contre ?

M. Damien GUILLARD – C’était avant le vote que je voulais parler. Merci, Monsieur le Maire. Juste
pour une peƟte précision. Lors de vos informaƟons, tout à l’heure, vous avez omis de sƟpuler que vous
m’aviez reƟré la délégaƟon, cet après-midi. À 16h57, j’ai été informé par un SMS. Donc aujourd’hui, je
ne siège pas en tant qu’adjoint au Maire.
Et pour dire un mot au niveau du budget 2023, les services et notre collègue Éric ont travaillé à
l’élaboraƟon de ce budget – pas facile à faire, on est d’accord. Ils ont fait le travail qu’il fallait pour
nous le présenter. Le travail n’est pas remis du tout en cause puisqu’Éric et les services ont répondu à
la commande poliƟque de Monsieur le Maire. Par contre, moi, en ce qui me concerne, je m’absƟendrai
pour le vote de ce budget et toutes les quesƟons s’y affèrent, merci.

M.  Jérôme  DUBOST,  Maire –  Merci,  Monsieur  GUILLARD.  Je  vais  préciser,  j’avais  prévu  de  faire
l’informaƟon. J’ai  transmis aux services de Monsieur le Préfet, sauf qu’il n’a pas accusé récepƟon.
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Donc, l’arrêté n’a pas pris effet immédiatement. Je me retourne vers la DGS ? Non. Donc, à cet instant
précis, l’arrêté est publié, signé, envoyé en préfecture, mais il n’a pas pris effet. Donc, je ne voulais pas
l’annoncer comme cela.
Par contre, je peux en dire un mot, et ça prendra effet dès que j’aurai eu l’accusé de récepƟon. Nous
l’aƩendons  incessamment  sous  peu.  Tout  cela  s’est  précipité,  mais  j’aimerais  dire  que  si  l’esprit
d’équipe est la marque de fabrique du travail de vos élus et de ceƩe majorité, il faut savoir Ɵrer les
conclusions et toutes les conclusions, lorsque cet esprit d’équipe n’est plus au rendez-vous. Je crois
aussi que nous devons savoir Ɵrer leçon des expériences du passé, notamment du dernier mandat.
Aussi, malheureusement, car de nombreuses perches avaient été tendues ces derniers mois, mais les
dissensions sont là et risquaient d’affecter la bonne administraƟon de notre commune. EffecƟvement,
l’arrêté  n’a  pas  encore  pris  effet  immédiatement,  parce  que  j’aƩends  l’accusé  de  récepƟon  de
Monsieur le Préfet. Mais j’ai dû reƟrer les délégaƟons que j’avais accordées au quatrième adjoint,
Monsieur GUILLARD. J’ai signé l’arrêté cet après-midi. Ces situaƟons sont regreƩables, mais il vaut
mieux qu’elles ne perdurent pas.  Nous avons des crises plus graves à affronter en responsabilité.
Celles  qui  affectent  non  seulement  les  moyens  d’acƟon  des  collecƟvités,  mais  surtout  la  vie  des
habitants  –  et  c’est  ce  qui  nous  préoccupe ici.  EffecƟvement,  j’allais  en  faire  une informaƟon au
Conseil municipal, dès lors que j’ai l’accusé de récepƟon du Préfet. Mais Hélène, Madame la Directrice
générale des services me préviendra si cet accusé récepƟon arrive. Merci.
Il me faut quand même revenir au vote de la délibéraƟon. On a dit qui votait contre, j’ai bien entendu
les quatre voix  du groupe Énergies renouvelées.  Qui  s’absƟent ? C’est  noté pour les  deux voix de
MonƟvilliers Nouvel élan. Je vous remercie, et je remercie Monsieur GUILLARD.
Nous passons à la délibéraƟon suivante qui concerne une convenƟon de services partagés entre la
communauté urbaine le Havre Seine Métropole et la ville de MonƟvilliers, c’est une autorisaƟon de
signature. 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 25
Contre : 4
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD
AbstenƟon : 3
Damien GUILLARD, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE
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INTERCOMMUNALITE  
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CONVENTION  DE  SERVICES  PARTAGÉS  ENTRE  LA  COMMUNAUTÉ  URBAINE  LE  HAVRE  SEINE
MÉTROPOLE ET LA VILLE DE MONTIVILLIERS - AVENANT N°7 – AUTORISATION DE SIGNATURE

M. Jérôme DUBOST, Maire.  -  La ville de MonƟvilliers et Le Havre Seine Métropole ont décidé de
maintenir des relaƟons contractuelles établies par une première convenƟon de services partagés le
17 décembre 2002 et renouvelée le 20 décembre 2005. CeƩe convenƟon vise à assurer une bonne
organisaƟon des services  en direcƟon de la  populaƟon de MonƟvilliers.  Le mainƟen de ces liens
contractuels permet de gagner en efficacité, en sécurité juridique, financière et technique.
Une seconde convenƟon entre ces  deux enƟtés a  été adoptée le 19 mars 2009 pour des moƟfs
idenƟques. Arrivée à son terme le 31 décembre 2016, une nouvelle convenƟon a été signée pour la
période 2017-2022.

Il  est  nécessaire  d’établir  un  avenant  n°7  à  la  convenƟon  de  services  partagés  conclue  avec  la
communauté urbaine Le Havre Seine Métropole pour la période 2017-2022 pour tenir compte de
l’actualisaƟon annuelle des frais de rémunéraƟon des services partagés, ainsi que de prolonger la
convenƟon actuelle jusqu’à la date de noƟficaƟon de la nouvelle convenƟon au plus tard le 30 avril
2023.

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales,
VU le budget primiƟf de l’exercice 2022 ;
VU la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relaƟve au renforcement et à la simplificaƟon de la coopéraƟon
intercommunale ;
VU la loi 2004-809 du 13 août 2004 relaƟve aux libertés et aux responsabilités locales ;
VU la loi 2007-209 du 19 février 2007 relaƟve à la foncƟon publique territoriale ;
VU la loi 2015-991 du 7 août 2015 relaƟve à la nouvelle organisaƟon territoriale de la République ;
VU la délibéraƟon n°2017.02/13 de la ville de MonƟvilliers, en date du 27 février 2017, autorisant la
signature de la convenƟon de services partagés 2017-2022 avec Le Havre Seine Métropole;
VU la  délibéraƟon  n°2021.12/179  de  la  ville  de  MonƟvilliers,  en  date  du  13  décembre  2021,
autorisant la signature de l’avenant n°6 de la convenƟon de services partagés 2017-2022 ;

CONSIDÉRANT  
-La nécessité de procéder à l’actualisaƟon annuelle des frais de rémunéraƟon des services partagés,
supportés par la ville de MonƟvilliers dans le cadre de la convenƟon de services partagés conclue
avec la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole pour la période 2017-2022

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer l’avenant numéro n°7 à la convenƟon de services partagés
conclue avec la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole pour la période 2017-2022, tel que
joint à la présente délibéraƟon.
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ImputaƟon budgétaire
Exercice 2022

Budget principal
Sous-foncƟon et rubrique : 810

Nature et inƟtulé :  70848
Montant de la receƩe : 3 088 euros

M. Jérôme DUBOST,  Maire –  Est-ce  qu’il  y  a  des  quesƟons  sur  ceƩe  délibéraƟon portant  sur  la
convenƟon de services partagés. Je n’en vois pas. Je propose de passer au vote. Qui est d’avis de voter
contre, de s’abstenir ? Merci.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
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FINANCES  

M. Jérôme DUBOST,  Maire –  Alors  nous  allons  entamer  la  parƟe concernant  les  finances,  avant
d’entrer dans le budget. Nous avons besoin, sur nos écritures 2022, de régulariser une situaƟon. Cela
s’appelle régularisaƟon cession de la zone d’acƟvités d’Epaville à la communauté urbaine et reprise
parƟelle  sur  résultat  d’invesƟssement.  C’est  extrêmement  technique.  Je  compte sur  Éric  LEFEVRE,
notre  élu  en  charge des  Finances,  pour nous expliquer  tout  cela.  Ce n’est  pas simple,  mais  nous
n’avons pas le choix ce soir que de l’évoquer. Je vous laisse la parole, Monsieur LE FEVRE.

M_DL221212_172

REGULARISATION CESSION ZA EPAVILLE A LA COMMUNAUTE URBAINE ET REPRISE PARTIELLE SUR
RESULTAT D’INVESTISSEMENT

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

La  communauté  urbaine  au  1er  janvier  2018  est  devenue  compétente  sur  la  gesƟon  et
l’aménagement des zones d’acƟvités.

Par conséquent l’ancien budget annexe qui gérait la ZA Epaville en HT a été dissout au 31/12/2017.

Les délibéraƟons 2017/12/14 et 2017/12/15 du 11 décembre 2017 prenaient acte de la vente des
différents acƟfs à la communauté urbaine sur ce budget annexe (budget assujeƫ à TVA)

Cependant, ces délibéraƟons n’ont pas été mises en applicaƟon dès la fin 2017, ce qui aurait permis
de passer les écritures de façon correcte en collectant la TVA et en soldant les stocks de ce budget
annexe.

Par  conséquent  les  stocks  ont  été  basculés  sur  le  budget  principal  et  fin  2018  la  cession  a  été
constatée sur  le  budget  principal  mais  les  écritures  de  sorƟe  des  biens  des  acƟfs  n’ont  pas  été
finalisées.  De plus  il  a  été constaté une vente TTC alors  même que la  TVA était  à  verser  au SIE
(Services des Impôts des Entreprises).
Par conséquent les stocks basculés du Budget Annexe au Budget principal demeurent inscrits dans la
comptabilité du budget général. 
De plus lors de l’émission des Ɵtres de cessions, la TVA collectée n’a pas été constatée et reversée au
SIE. Le montant de ceƩe TVA a donc impacté à la hausse le résultat de la Ville.

Par conséquent, il est nécessaire de régulariser la situaƟon en procédant à la fois :
- A la sorƟe des stocks, inscrits au compte 3555, valorisés à hauteur de 741 883.20 €
- Au reversement au SIE du montant de TVA correspondant à ces ventes soit 178 712 €

Plusieurs opƟons ont été étudiées conjointement entre le service de gesƟon comptable et les services
financiers de la ville afin de proposer des écritures de régularisaƟon.

L’opƟon retenue consiste via :
- des écritures d’ordres non budgétaires consistant à solder les stocks, 
- une écriture réelle consistant à annuler l’écriture iniƟale constatant le prix de vente TTC
- des écritures réelles consistant à repasser correctement le prix de vente hors TVA
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- des écritures d’ordres budgétaire à effectuer concernant la sorƟe de l’acƟf du bien et la
constataƟon de la plus-value.

De  plus  afin  de  neutraliser  parƟellement  l’impact  en  secƟon  de  foncƟonnement  il  est  proposé
d’effectuer une reprise d'un excédent d'invesƟssement en receƩe de la secƟon de foncƟonnement
conformément à l’arƟcle L2311-6 du CGCT.

3 cas de dérogaƟons sont prévus dans l’arƟcle D2311-14 du CGCT et il s’agirait d’appliquer la 3ème
dérogaƟon.

Celle-ci  autorise  ceƩe  reprise  pour  la  part  de  l'excédent  d'invesƟssement  née  d'une  dotaƟon
complémentaire en réserves (au compte 1068), prévue à l'arƟcle R.2311-12 alinéa 2, et constatée au
compte administraƟf au Ɵtre de deux exercices consécuƟfs. Si les condiƟons sont vérifiées, la reprise
se fera pour le montant constaté sur deux exercices de la dotaƟon complémentaire mise en réserve.
Par  dotaƟon  complémentaire  en  réserves  on  entend  une  affectaƟon  de  résultat  supérieure  à  la
couverture du besoin de financement de la secƟon d’invesƟssement de l’exercice n-1 (BFI = agrégat
du résultat de clôture de la secƟon d’invesƟssement et le solde des restes à réaliser).

A savoir qu’il est probable si les écritures en 2017 ou 2018 avaient été passées dans leur exhausƟvité
que l’affectaƟon au 1068 aurait été diminuée d’autant.

Il se trouve que ceƩe sur alimentaƟon a eu lieu sur au minimum 4 années consécuƟves à compter de
l’affectaƟon des résultats de 2017 à 2020 :

- L’affectaƟon du résultat 2017 : besoin de financement de la secƟon d’invesƟssement de 246
640.57 € pour une affectaƟon au 1068 de 1 964 658.12 € (soit une sur alimentaƟon de 1 718 017.55 -
voir délibéraƟon 58 – AffectaƟon résultat foncƟonnement 2017)

-  L’affectaƟon  du  résultat  2018  :  il  y  a  un  excédent  de  financement  de  la  secƟon
d’invesƟssement de 222 476.83 € malgré cela il y a eu une affectaƟon au 1068 de 3 287 514.61 € (soit
une sur alimentaƟon de 3 287 514.61 € - voir délibéraƟon 2019.03.36 sur le vote du CA 2018 et 61 sur
le  vote  du  BS  2019  approuvant  l’affectaƟon).  Sur  cet  exercice,  l’excédent  de  foncƟonnement  a
d’ailleurs été majoré à tort du montant de la vente alors qu’il aurait du faire l’objet d’écritures d’ordre
pour sorƟr les biens de l’acƟf

- L’affectaƟon du résultat 2019 : il y a un besoin de financement de la secƟon d’invesƟssement
de 3 421 547.78 € pour une affectaƟon au 1068 de 3 596 146.16 € (soit une sur alimentaƟon de 174
598.38 € - voir délibéraƟon 112 sur le vote du CA 2019 et 116 du BS 2020 approuvant l’affectaƟon)

- L’affectaƟon du résultat 2020 : il y a un besoin de financement de la secƟon d’invesƟssement
de 1 302 536.59 € pour une affectaƟon au 1068 de 1 650 000 € (soit une sur alimentaƟon de 347
463.41 € - voir délibéraƟons 29 sur le vote du CA 2020 et 33 du BS 2021 approuvant l’affectaƟon)

Au cours de la période 2017 à 2020, peut donc être constatée une sur alimentaƟon du compte 1068
(d’un montant total de 5 527 593,95 €) qui couvre très largement le prix de vente à la CU des terrains
d’Epaville y compris uniquement sur l’affectaƟon du résultat 2018 (exercice de la vente à régulariser
avec un montant 3 287 514.61 €). Ce constat permet une reprise limitant parƟellement l’impact sur le
résultat de foncƟonnement qui sera reporté en 2022.

Par conséquent il est proposé une reprise de résultat de la secƟon d’invesƟssement vers la secƟon de
foncƟonnement  pour  un  montant  de  437  384.00  €  (001  affecté  au  BS  2021)  qui  permeƩra  de
neutraliser parƟellement en foncƟonnement ceƩe correcƟon.

VU le Code général des collecƟvités territoriales, et notamment son arƟcle L. 2311-6 ;
VU les  délibéraƟon  2017/12/14  et  2017/12/15  du  11  décembre  2017  approuvant  la  vente  des
terrains de l’ex Budget annexe Parc d’acƟvité d’Epaville à l’ex CODAH devenu la Communauté Urbaine
Le Havre Seine Métropole ;
VU l’acte de vente 101972701 du 4 juillet 2018 notamment à sa page 5 déterminant les prix de vente
et le montant de la TVA ;
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VU la délibéraƟon 2018.05/58 du 26 mars 2018 approuvant l’AffectaƟon du résultat 2017 du budget
principal ;
VU la  délibéraƟon  2019.04/61  du  29  avril  2019  sur  le  Budget  Supplémentaire  2019  approuvant
l’affecƟon du résultat 2018 du budget principal ;
VU la délibéraƟon 2020.07/116 du 20 juillet 2020 sur le Budget Supplémentaire 2020 approuvant
l’affecƟon du résultat 2019 du budget principal ;
VU la  délibéraƟon 2021.03/33 du 22  mars  2021 sur  le  Budget  Supplémentaire  2021 approuvant
l’affectaƟon du résultat 2020 du budget principal ;

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’autoriser le maire à procéder à une reprise parƟelle d’excédents d’invesƟssement en secƟon de
foncƟonnement (des dotaƟons complémentaires en réserves prévues par le 2° de l’arƟcle R. 2311-12
ayant été constatées au Ɵtre d’au moins deux exercices consécuƟfs).  CeƩe reprise de résultat en
secƟon de foncƟonnement permeƩra de neutraliser parƟellement l’impact de ceƩe la régularisaƟon
sur  le  résultat  de  foncƟonnement  2022.  CeƩe  régularisaƟon  sera  effectuée  via  les  écritures
suivantes :

o Mandat en secƟon d’invesƟssement au 1068 « Excédents de foncƟonnement capitalisés »
pour un montant de 437 384.00 €

o  Titre  en  secƟon de  foncƟonnement  au  7785  «  Excédent  d’invesƟssement  transféré  au
compte de résultat » pour un montant de 437 384.00 €  

- D’autoriser le service de gesƟon comptable à procéder à la régularisaƟon des stocks inscrits sur le
budget principal par l’intermédiaire des écritures d’ordres non budgétaires suivantes :

o  Crédit  en  secƟon  d’invesƟssement  à  l’imputaƟon  3555  «  Stocks  de  Produits-Terrains
aménagés » pour 741 883.20 € pour constater l’intégraƟon des stocks figurant au imputaƟon de
stock.

o Débit en secƟon d’invesƟssement à l’imputaƟon 2111 « Terrains nus » pour 741 883.20 €
pour l’intégraƟon du bien dans l’acƟf

- D’autoriser le maire à annuler les Ɵtres de cession d’origine par l’intermédiaire de l’émission des
écritures suivantes :

o  Mandat  réel  en  secƟon  de  foncƟonnement  à  l’imputaƟon  673  «  Titres  annulés  (sur
exercices antérieurs) » pour 176 050.00 €

o  Mandat  réel  en  secƟon  de  foncƟonnement  à  l’imputaƟon  673  «  Titres  annulés  (sur
exercices antérieurs) » pour 1 233 391.94 €

 Soit un total de 1 409 441.94 €

-  D’autoriser  le  maire  à  constater  la  cession  des  biens  en  quesƟon  sur  leur  valeur  HT  par
l’intermédiaire de l’émission des écritures suivantes :

o  Titre  réel  en  secƟon  de  foncƟonnement  à  l’imputaƟon  775  «  Produits  des  cessions
d’immobilisaƟons » pour 176 050.00 €

o  Titre  réel  en  secƟon  de  foncƟonnement  à  l’imputaƟon  775  «  Produits  des  cessions
d’immobilisaƟons » pour 1 054 680.00 €

 Soit un total de 1 230 730.00 €
o Mandat d’ordre en secƟon de foncƟonnement à l’imputaƟon 675 « Valeurs comptables des

immobilisaƟons cédées » pour 741 883.20 €
o  Mandat  d’ordre  en  secƟon  de  foncƟonnement  à  l’imputaƟon  676  «  Différences  sur

réalisaƟons (posiƟves) transférées en invesƟssement » pour 488 846.80 €
o Titre d’ordre en secƟon d’invesƟssement à l’imputaƟon 2111 « Terrains nus » pour 741

883.20 €
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o Titre d’ordre en secƟon d’invesƟssement à l’imputaƟon 192 « Plus ou moins-values sur
cessions d’immobilisaƟons » pour 488 846.80 €

-  D’autoriser le  service de gesƟon comptable à procéder au paiement de la  TVA au SIE pour un
montant de 178 712 € correspondant à la contracƟon entre les mandats émis au compte 673 « Titres
annulés (sur exercices antérieurs) » d’un montant total de 1 409 441.94 € et les Ɵtres émis au 775 «
Produits des cessions d’immobilisaƟons » d’un montant total de 1 230 730.00 € soit 178 711,94 €
arrondi à 178 712 € du fait des règles applicables à la TVA.

M. Éric LE FEVRE – Merci, Monsieur Le Maire. CeƩe délibéraƟon est un peu indigeste sur plusieurs
points, donc je vais vous en faire une synthèse ; et après je reprendrai le cours de ceƩe délibéraƟon.
Un peu d’histoire : ça remonte à 2017. En 2017, il existait un budget annexe zone d’acƟvité d’Epaville
assujeƫ à la TVA. Durant l’année 2017, il y a eu deux terrains vendus pour une valeur de 1 409 000 €
TTC, soit 1 231 000 € hors taxes, avec de la TVA à 178 000 €.
Que s’est-il passé au niveau des écritures en 2017 ? Rien. Que s’est-il passé en 2018 ? En 2018, il a été
imputé dans le budget principal de foncƟonnement de la ville le montant de 1 409 000 €. Ce montant
est donc TTC. Il a été imputé sur un mauvais compte, donc sur le compte principal de foncƟonnement,
au lieu d’être amputé sur le budget annexe Epaville soumis à TVA. Le plus embêtant en fin de compte,
c’est que la TVA de 178 000 € n’a pas été reversée au Trésor public et que la sorƟe de l’acƟf de 742 000
€ n’a pas été non plus sorƟe de l’acƟf.
C’est notre receveur principal qui nous a avisés. Il s’est étonné que nous ayons toujours à l’acƟf de
notre bilan des terrains  qui  ont  été vendus.  C’est  un peu comme si  vous aviez une maison,  vous
vendiez votre maison, vous encaissez l’argent, mais vous gardez votre maison dans votre patrimoine.
Donc, il  y a eu une receƩe de 1 409 000 €, une plus-value, alors que la vraie plus-value, en fin de
compte, ne Ɵent pas compte de la valeur des terrains. Ce qui veut dire que concrètement, sur 2018,
nous avons eu une receƩe excepƟonnelle dans les comptes de 1 409 000 €. On n’a pas eu de sorƟe
d’acƟf et on n’a pas eu de paiement de la TVA. Les conséquences de ceƩe écriture sur 2018, c’est que
notre compte administraƟf de foncƟonnement a été erroné de 1 409 000 €. Donc, le montant est très
significaƟf, 1 409 000 €.
Le fait d’avoir eu ceƩe receƩe erronée de 1 409 000 €, impacte que l’affectaƟon du résultat qui a servi
à l’autofinancement sur les invesƟssements celui-ci est donc en parƟe erroné,ainsi que l’excédant de
foncƟonnement de l’année suivante, l’affectaƟon du résultat 2019, se trouve également erroné. Une
fois qu’on a fait ce constat-là, qu’est-ce qu’on fait ? Nous avons fait le constat. Ce qui nous intéresse,
c’est de voir comment on va se sorƟr de ceƩe situaƟon. Sachant que les 1 409 000 € vont être imputés
en dépenses excepƟonnelles sur l’année 2022.
Il y a eu beaucoup de réunions entre Monsieur le receveur, le service financier et la direcƟon générale
pour savoir comment on allait se sorƟr de ceƩe situaƟon. Parce que prendre 1 409 000 € en plus dans
nos dépenses sur 2022, dans la situaƟon actuelle que nous connaissons, c’est très difficile. Tout le
monde connaît toutes les difficultés financières de toutes les collecƟvités.
Il  nous  a  été autorisé  de reprendre  un excédent  de  foncƟonnement  de  437 000 €  pour  diminuer
l’impact de ceƩe charge excepƟonnelle qui passera sur l’année 2022. L’impact sur notre compte de
résultat 2022 sera de 972 000 €. Voilà la situaƟon qui ne fait pas plaisir, et qui va impacter forcément
notre autofinancement de presque un million d’euros. Donc on n’a pas eu le choix. La soluƟon est
d’annuler les écritures qui étaient mal passées et de repasser toutes les écritures comme elles auraient
dû l’être. Par conséquent, il est nécessaire de régulariser la situaƟon en procédant à la fois à la sorƟe
des stocks inscrits au compte 3555, valorisés à hauteur de 741 883,20 € ; au reversement de la TVA au
Trésor public pour 178 712 €.
Après avoir délibéré, je vous propose d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à une reprise parƟelle
d’excédent d’invesƟssement en secƟon de foncƟonnement pour 437 384 € ; d’autoriser le service de
gesƟon  comptable  à  procéder  à  la  régularisaƟon  des  stocks  inscrits  sur  le  budget  principal  d’un
montant de 741 883,20 € ; d’autoriser Monsieur le Maire à annuler les Ɵtres de cession d’origine d’un
montant total de 1 409 441,94 € ; d’autoriser Monsieur le Maire à constater la cession des biens. Soit
un total de 1 230 730 € ; d’autoriser le service de gesƟon comptable à procéder au paiement de la
TVA. Une parƟe des écritures sera effectuée par le receveur ; et une autre parƟe le sera par le service
financier de la mairie.
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FEVRE. Vous avez essayé de synthéƟser une situaƟon
extrêmement  complexe.  Après  de  nombreux  échanges  avec  nos  services,  évidemment  le  service
Finances de la ville, son directeur, Monsieur le receveur, mais aussi le directeur régional des finances
publiques. Ce qui est un dossier extrêmement complexe, compliqué. Il nous faut réparer, si je puis dire,
les « failles » de 2018. Nous devons le faire aujourd’hui en 2022. Pour le bon équilibre des choses, il
n’y a pas le choix que de prendre acte de ce 1,4 million qui n’avait pas sa place en 2018, comme vous
l’avez bien rappelé.
Je voulais savoir s’il y a des demandes complémentaires d’informaƟon sur ceƩe délibéraƟon que nous
prenons aujourd’hui, le 12 décembre 2022 ? Monsieur GILLE.

M. Laurent GILLE – J’ai  lu avec aƩenƟon ceƩe délibéraƟon.  Je l’ai  déjà évoqué un peƟt  peu à la
commission Finances avec vous jeudi soir, le 8 décembre 2022, et avec Monsieur Éric LE FEVRE depuis.
Suite au transfert de compétences, les acƟvités économiques du plateau d’Epaville sont passées sous
compétence CODAH, puis communauté urbaine. De ce fait, les terrains inoccupés restant disponibles
ont été vendus en 2018 par la Ville de MonƟvilliers à la CODAH, devenue depuis Communauté urbaine
LH Métropole. Ça concerne les parcelles ZE98 et ZE74, avec des montants que vous avez rappelés,
Monsieur  LE  FEVRE.  Si  j’ai  bien  compris,  le  montant  de  ceƩe  vente  a  été  placé  en  receƩe  de
foncƟonnement dans la rubrique 70-7015.90 Produits et services du domaine, majorant du même
coût l’autofinancement dégagé.
Il  aurait dû être placé dans une rubrique ReceƩe excepƟonnelle du budget d’invesƟssement après
paiement de la TVA aux services des impôts des entreprises SIE. D’autre part, une sorƟe de stock était
nécessaire puisque les terrains concernés n’étaient plus propriété de la ville. CeƩe erreur d’imputaƟon
influe sur la valeur des autofinancements possibles présentés ensuite.  Donc, erreur administraƟve
effecƟvement.  Mais ce que je ne comprends pas, Monsieur FIDELIN, notre Maire,  était  assisté du
receveur municipal lors de ceƩe vente de terrain à l’étude notariale. La comptabilité publique est
tenue parallèlement, côté services financiers de la Ville et côté services comptables du Trésor public.
Les  services  du receveur  suivent  tous  les  mouvements  comptables  et  des  vérificaƟons  sont  faites
régulièrement entre les deux enƟtés.
Une fois par an, il  y a un vote suite comparaison entre les comptes de gesƟon du receveur et les
comptes administraƟfs des différents budgets de la Ville. À chaque fois, les comptes ont été déclarés
justes. Entre 2018 et 2021, aucune anomalie n’a été relevée, donc nous avons voté depuis, les uns et
les autres, les délibéraƟons concernées, sauf le Maire puisqu’il se reƟre au moment des votes des
comptes  administraƟfs.  Sauf  aussi  Aurélien  LECACHEUR  qui  ne  prenait  jamais  part  au  vote  des
comptes administraƟfs.
Derniers  points,  la  ville  de  MonƟvilliers  indemnise  chaque  année  le  receveur  municipal  pour  des
missions de conseil ;  on le rémunère pour des conseils.  Pourquoi les différents receveurs n’ont pas
relevé le bon posiƟonnement de ceƩe receƩe et les écritures liées aux stocks du budget annexe zone
d’acƟvité ou zone d’aménagement Epaville ? Et le notaire ? Peut-être que je raisonne en tant que privé
et non en tant que personne publique, mais la TVA versée aux SIE, Services des impôts des entreprises,
ne devait-elle pas être prélevée au moment de la vente ? Quand on achète quelque chose ou quand on
vend quelque chose,  en général,  tous les frais qui  sont liés à ceƩe transacƟon sont réglés par le
notaire lors de ceƩe vente.
Donc, par rapport à ça, j’ai du mal à comprendre que ceƩe mauvaise imputaƟon n’ait pas été relevée
dès  2018,  voire  2019.  Personnellement,  je  m’absƟendrai  en  tant  qu’ancien  adjoint  puisque j’étais
adjoint pendant la mandature précédente.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Monsieur LE FEVRE, je vous en prie.

M. Éric LE FEVRE –. Je voulais quand même apporter quelques précisions. Il y a eu une erreur qui a été
commise. Nous, on ne cherche pas des coupables, on cherche surtout à recƟfier l’erreur. C’est ce qu’on
va faire sur 2022. Mais quand même, j’ai quelques noƟons de finances et j’ai du mal à comprendre
qu’à la fin de l’année 2018, ceƩe erreur soit passée à travers les mailles du filet, tant en interne au
niveau de la mairie qu’au niveau du receveur. Ça veut dire que quelque part, les contrôles n’ont pas
foncƟonné. Il y a peut-être eu des alertes, peut-être, mais quelque part lorsqu’on analyse le compte de
résultat, ils sont analysés tous les ans, on aurait dû, sincèrement, détecter ceƩe anomalie. Ce n’est pas
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normal  qu’on  ait  passé  1,4  million  de  receƩes  excepƟonnelles.  C’est  une  ligne  sur  le  compte
administraƟf qui fait 1 450 000 €. La vente faisait 1 409 000 €. C’est passé au travers.
Je suis allé chercher, et j’ai repris un extrait de la délibéraƟon du Conseil municipal du 26 mars 2018.
Après la présentaƟon par Monsieur Daniel FIDELIN de ce budget annexe, c’est marqué : « Monsieur le
Maire :  Ce sujet fera l’objet d’une autre délibéraƟon dans les mois à venir puisque nous sommes
obligés de clore Epaville ». Le 26 mars 2018, on a ceƩe informaƟon-là au Conseil municipal. Ce n’est
pas les mois qui suivent. Là, c’est quatre ans et demi après qu’on s’aperçoit qu’il y a une erreur dans
les comptes. Et sincèrement, dans la situaƟon actuelle prendre presque un million d’euros en plus
dans nos dépenses, ce n’est quand même pas terrible.

M. Jérôme DUBOST,  Maire –  Merci  Monsieur  LE  FEVRE  de  ces  précisions.  Reprenons,  vous  avez
raison, le Conseil municipal du 26 mars 2018, ceƩe délibéraƟon précisément indiquait qu’il fallait une
autre délibéraƟon. On est obligé de la prendre en 2022. Après, il y a, on le sait, une erreur à la fois du
côté de l’ordonnateur et du comptable ; on en a tous conscience. Mais puisque vous avez évoqué le
notaire, Monsieur GILLE, j’aimerais dire que le notaire ne s’occupe pas des écritures. Et il rembourse
les emprunts, mais en aucun cas n’en prélève pour régler des impôts. Le notaire n’a rien à voir dans
l’histoire.

M. Aurélien LECACHEUR – Comme j’ai été cité nommément dans l’intervenƟon de Monsieur GILLE, je
voulais d’abord dire que je n’avais aucun mérite. Je n’avais pas vu plus que personne à l’époque dans
l’opposiƟon.  Disons  que  par  principe,  je  ne  votais  aucune  délibéraƟon  financière.  Donc,  c’est  un
principe qui m’aura été uƟle sur ce coup-là. Par contre, je vous avoue que j’ai du mal à comprendre la
posture  du  groupe  Nouvel  Élan  ce  soir.  C’est-à-dire  que,  Monsieur  GILLE,  lorsque  vous  aviez  la
responsabilité des finances de la commune, vous éƟez le plus à même de contrôler. Vous aviez la main
sur le budget et vous laissez passer une délibéraƟon. Alors sans doute que vous n’aviez pas forcément
la possibilité – je ne sais pas, je ne juge pas et je ne Ɵens pas à ce que ce sujet devienne un sujet
poliƟcien – mais en tout cas, la délibéraƟon passe avec votre souƟen, avec l’erreur. Là, ce soir, ce que
propose la majorité  municipale,  sans polémique,  avec sérieux,  Éric  LE FEVRE l’a  exprimé,  c’est  de
recƟfier l’erreur, dans le sens de l’intérêt général, pour la bonne tenue des comptes de la commune.
Et là, alors qu’on est en train de recƟfier de manière posiƟve, de manière dont Monsieur le Maire
prime souvent ceƩe volonté-là de conƟnuité du service public, conƟnuité des mandats, vous annoncez
que vous vous abstenez.  Ce n’est pas cohérent.  Vous votez une erreur,  vous vous abstenez sur  la
recƟficaƟon de l’erreur. Ça n’a pas de sens, il faut voter pour.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LECACHEUR. Monsieur GILLE, vous voulez reprendre la
parole ? Je vous en prie.

M. Laurent GILLE – Par rapport au fait que la TVA n’ait pas été versée, ça me semble tout à fait
logique aujourd’hui, puisqu’il y a eu une perte, un manque à gagner pour l’État de verser ceƩe TVA
manquante. Par contre, pour le reste, l’écriture comptable et tout ça, je le répète, on a chaque année
mis le compte de gesƟon du receveur en face du compte tenu par les services de la Ville. À chaque
fois, il  nous a été confirmé que les comptes étaient justes. On donne en plus des indemnités à un
receveur pour nous donner des conseils et pour nous assister. Il est payé, les gens sont payés dans les
services. Donc par rapport à ça, je dis qu’il y a erreur.
Donc aujourd’hui, que les services des impôts nous réclament, hormis la TVA, de modifier un certain
nombre de choses et d’accepter, disons, une transacƟon par rapport à ça, je ne comprends pas. Qu’on
paie la TVA par raƩrapage, oui. Le reste, non, j’ai du mal à comprendre ceƩe façon de rétablir les
écritures. Voilà.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Comme le dit Éric LE FEVRE avec justesse, on s’en serait bien volonƟers
passé. Mais aujourd’hui, peut-être vous préciser que le service de gesƟon comptable, qui en a appelé
au receveur municipal au préalable, lui, n’est plus indemnisé, vous le savez. C’est lui qui détecte ceƩe
anomalie, mais qui est, disons-le, partagée entre l’ordonnateur et le comptable. Et nous, ce qu’on vous
propose – avons-nous le choix d’ailleurs – c’est de pouvoir avancer en 2022 sur des erreurs commises
partagées – je ne peux pas dire autrement – de 2018.
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M. Éric LE FEVRE – Je suis conscient que c’est une erreur partagée aussi. C’est vrai que les contrôles
n’ont pas foncƟonné, tant au niveau de la collecƟvité qu’au niveau du Trésor public, du receveur.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. En responsabilité, on va avancer sur ceƩe faille de 2018. Je vous
propose de m’indiquer par votre vote si vous votez contre ceƩe délibéraƟon, si vous vous abstenez ?
2 abstenƟons pour MonƟvilliers Nouvel élan.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 31
Contre : 0
AbstenƟon : 2
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE
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M_DL221212_173

DÉCISION MODIFICATIVE N°3 DU BUDGET PRINCIPAL

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

Afin  d’assurer  l’enregistrement  comptable  des  ajustements  budgétaires  nécessaires  à  la  bonne
exécuƟon  du  budget  principal  2022,  il  est  proposé  au Conseil  Municipal  d’adopter  une  décision
modificaƟve n° 3.

Le  cumul  du  budget  primiƟf  2022,  du  budget  supplémentaire  2022,  de  précédente  décision
modificaƟve et de la présente décision modificaƟve est équilibré en dépenses et en receƩes pour 23
770 916,19 € en secƟon de foncƟonnement et pour 9 208 038,40 € en secƟon d’invesƟssement.

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales, notamment l’arƟcle L. 1612-11 ;
VU l’instrucƟon M14 budgétaire et comptable ;
VU le  budget  primiƟf  de  l’exercice  2022  voté  le  13  décembre  2021  par  délibéraƟon  du  conseil
municipal n°2021.12/185;
VU le budget supplémentaire 2022 voté par délibéraƟon du conseil municipal n°2022.05/52 ;
VU la décision modificaƟf n°1 votée par délibéraƟon du conseil municipal n°2022.10/128
VU la décision modificaƟf n°2 votée par délibéraƟon du conseil municipal n°2022.11/155 

CONSIDÉRANT  
-  Qu’il  est  nécessaire  de  modifier  le  budget  primiƟf  2022  afin  de  subvenir  aux  besoins  de  la
collecƟvité ;

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser la  décision modificaƟve n°  3 sur  le budget principal  synthéƟsée dans le  tableau ci-
dessous en votant par chapitre de nature tant en dépenses qu’en receƩes conformément au Code
Général des CollecƟvités Territoriales.

L’équilibre de la décision modificaƟve se constate ainsi :
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Je voulais savoir si là encore il y avait des demandes
d’explicaƟon ? Qui est d’avis de s’abstenir ? Le même vote que tout à l’heure. Vous votez contre ?
Merci.
Monsieur LE FEVRE. On poursuit avec la délibéraƟon suivante.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.

Procès-verbal du Conseil Municipal du 12/12/22 - Page 154/253



M_DL221212_174

BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

Le  budget  principal  de  la  ville  prévoit  l’ensemble  des  dépenses  et  des  receƩes  nécessaires  au
foncƟonnement de la commune de MonƟvilliers.

Conformément aux disposiƟons réglementaires, le budget principal de la Ville de MonƟvilliers a fait
l’objet d’un débat d’orientaƟons budgétaires acté par délibéraƟon du Conseil Municipal en date du 21
novembre 2022. La commission des finances a été avisée le 8 décembre 2022 du projet de budget
pour 2023. Il convient maintenant de présenter au vote le budget principal pour 2023.

La secƟon de foncƟonnement s’équilibre en dépenses et en receƩes à 21 724 620,00€ :
La secƟon d’invesƟssement s’équilibre en dépenses et en receƩes à 8 339 900,00€.

Compte tenu de ces éléments d’informaƟon, je vous propose d’adopter la délibéraƟon suivante :

VU le  Code Général  des CollecƟvités  Territoriales,  notamment les  arƟcles  L.2311-1 à L.2311-6,  L.
2312-1 à L.2312-3, L.2313-1 ;
VU l’instrucƟon budgétaire M14 ;
VU la  commission des  Finances  portant  sur  le  rapport  d’orientaƟon budgétaire  du 18 novembre
2022 ;
VU la délibéraƟon et le rapport sur les orientaƟons budgétaires du 21 novembre 2022 ;

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-D’adopter,  par chapitre, le Budget Principal de la Ville pour l’exercice 2023.

• La secƟon de foncƟonnement est équilibrée en dépenses et en receƩes à hauteur de
21 724 620,00€ de la façon suivante :
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• La secƟon d’invesƟssement est équilibrée en dépenses et en receƩes à hauteur de
8 339 900,00 € de la façon suivante :

Le  budget  est  voté  par  chapitre  en  secƟon  de  foncƟonnement  et  d’invesƟssement.  A  Ɵtre
d’informaƟon la secƟon d’invesƟssement est composée des éléments suivants :
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M. Éric LE FEVRE – PermeƩez-moi, Monsieur le Maire, avant de commencer, de remercier le service
financier de la Ville pour son engagement, sa disponibilité et la qualité de son travail fourni. Le travail
a  commencé  pour  ce  budget  en  mai  2022  par  l’établissement  du  ROB,  Rapport  d’orientaƟon
budgétaire. Beaucoup de personnes ont été impliquées dans l’élaboraƟon de ce budget : la direcƟon
générale, des chefs de service, les différents responsables, ainsi que mes collègues élus ici présents.
Merci à tous.
Pour vous parler du budget, je vous propose de prendre le PowerPoint joint à la délibéraƟon. Je ne sais
pas si  vous avez tous sous les  yeux le PowerPoint.  La page n°2,  rappel  de la conƟnuité dans les
orientaƟons  budgétaires.  La  première  priorité  est  la  solidarité  et  la  proximité,  notamment  par  le
nouveau règlement des aides facultaƟves du CCAS, la mise en place d’une plateforme d’accueil  et
d’écoute.  Ensuite,  renforcer l’accès à la culture,  à l’éducaƟon. La programmaƟon de spectacles de
qualité, ainsi que l’acƟon de la bibliothèque, de la Maison des arts, les « monƟ  spectacles », sport
pour  tous,  l’animaƟon  jeunesse.  L’Atlas  de  la  biodiversité,  protecƟon  de  notre  environnement,
transiƟon  écologique,  poursuite  du  programme  parc-jardin  Ternon,  l’Atlas  de  la  biodiversité,
Territoires engagés pour la nature. Il n’y aura pas d’augmentaƟon d’impôts fonciers sur 2023. Un haut
niveau du service public rendu aux habitants, notamment avec « MonƟ marché », la parƟcipaƟon des
habitants notamment pour la concertaƟon.
Je vous propose de passer à la diaposiƟve n° 3 qui reprend l’ensemble des receƩes de foncƟonnement
pour un total de 21 724 000 €. Vous avez 1,75 million d’euros qui correspondent aux receƩes des
services  scolaires,  aux  salaires  qui  seront  refacturés  au  CCAS.  Vous  avez  ensuite  en  receƩes  les
dotaƟons État-Département pour un montant de 3,78 millions d’euros. Les principales receƩes sont les
dotaƟons globales de foncƟonnement, 2,023 millions d’euros. Les dotaƟons de la solidarité urbaine
sont de 670 000 €. La compensaƟon de la taxe professionnelle est à 255 000 €. D’autres contribuƟons
pour 300 000 €, notamment le bouclier fiscal, que l’on aƩend, que l’on espère.
Vous  avez  ensuite  en  receƩes  impôts  et  taxes  un  montant  de  15,40  millions  d’euros  qui  sont
essenƟellement  les  impôts  locaux  pour  11,37  millions  d’euros.  Les  dotaƟons  de  solidarité
communautaire  sont  de  2,47  millions  d’euros.  Le  fonds  naƟonal  de  garanƟe  individuelle  des
ressources  pour  522 000  €.  La  taxe  sur  les  consommaƟons  électriques  340 000  €.  Les  droits  de
mutaƟon, receƩes notaire sont de 600 000 €. Tout cela fait les 15,4 millions d’euros. Vous avez ensuite
0,79 million d’euros. Il s’agit des revenus des immeubles, des reprises sur provision.
Je vous propose de passer à la diaposiƟve n° 4 où l’on parle des dépenses de foncƟonnement. La
première parƟe du camembert fait 5,5 millions d’euros, les charges générales. Il s’agit essenƟellement
de l’électricité et du chauffage pour 2 231 000 €, ce qui représente 40 % de nos charges générales, soit
une augmentaƟon de 1,5 million par rapport au budget de l’année 2022. Vous avez également dans
ces 5,5 millions d’euros les produits alimentaires de 408 000 €, de la maintenance pour 391 000 €, des
frais d’assurance pour 190 000 €, télécommunicaƟon, affranchissement 165 000 € ; et tout ce qui est
entreƟen  terrain,  bâƟments,  voirie,  etc.,  pour  650 000  €.  L’autre  parƟe  de  11,66  millions  d’euros
concerne les salaires. Les 0,60 million sont des aƩénuaƟons de produits, c’est-à-dire que c’est ce que
l’on verse à la communauté urbaine. Donc, ce que l’on verse pour le SDIS,  Service départemental
incendie secours pour 325 000 € et le Fonds de péréquaƟon intracommunal pour 225 000 €. Les 2,29
millions d’euros correspondent aux subvenƟons données pour le CCAS, soit un peu plus d’un million
d’euros. Également notre mainƟen sur l’ensemble des subvenƟons aux associaƟons. Les 0,35 million
d’euros  sont  des  intérêts.  Les  0,84  million  correspondent  aux  amorƟssements.  Les  0,48  million
correspondent à l’autofinancement.
Je vous propose de passer sur la diaposiƟve n° 5 où l’on voit le raƟo de la masse salariale par rapport
à  nos  dépenses  réelles  de  foncƟonnement,  qui  est  de  57,1  %.  Notre  épargne  brut,  dépenses  de
foncƟonnement  moins  receƩes  de  foncƟonnement,  sauf  les  0,23  million  qui  correspondent  aux
amorƟssements, le résultat est de 480 000 €. Si on rajoute la dotaƟon aux amorƟssements de 823 000
€, nous avons une capacité brute, soit une capacité d’autofinancement de 1 303 000 €.
Je vous propose de passer à la diaposiƟve n° 6 où là, c’est une demande de la Chambre régionale des
comptes qui constatait qu’entre notre budget et le réel,  il  y avait un écart parfois qui était de 20
points. A l’année 2021, nous éƟons à 88 % entre notre budget et les dépenses réelles.
Je vous propose de passer à la diaposiƟve n° 7 où on regarde nos dépenses d’invesƟssements. Vous
avez un total de 3 142 000 € qui correspondent à notre PPI, nos opéraƟons prévues en 2023.
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Vous avez le détail sur le PowerPoint. La plus grosse dépense concerne le terrain de Ternon Sente des
Rivères pour 1 946 000 €. Également, entre autres, des travaux sur les monuments historiques pour
550 000 €. Vous avez également un total de 2 186 000 € qui correspondent à tous les invesƟssements
liés aux services qui concernent entre autres l’enseignement pour 363 800 €. On a également la voirie
pour 256 000 € ; et l’informaƟque pour 161 580 €. Les services généraux pour 572 500 €, dans lesquels
sont inclus 300 000 € d’avance sur les travaux de la Sente des Rivières Ternon.
Donc lorsque l’on reprend le camembert, on retrouve les 3 142 000 € et les 2 186 000 € des services.
Les 1 366 000 € concernent en parƟe l’invesƟssement qui était auparavant en foncƟonnement, qui
concernent des travaux de voirie qui sont faits par la communauté urbaine. On a également dans ce
montant 1 366 000 € les avances au budget annexe pour 791 000 € et des dépenses imprévues pour
137 000 €. Les 1 167 000 € correspondent au remboursement de notre capital.
Je vais maintenant revenir à la délibéraƟon. Le budget principal de la Ville prévoit l’ensemble des
dépenses et des receƩes nécessaires au foncƟonnement de la commune. Le budget principal de la
Ville a fait l’objet d’un débat d’orientaƟons acté le 21 novembre 2022. La commission Finances a été
avisée le 8 décembre 2022 pour le projet du budget 2023. Après en avoir délibéré, je vous propose
d’adopter  par  chapitre  le  budget  principal  de  la  Ville  pour  l’exercice  2023.  La  secƟon  de
foncƟonnement est équilibrée en dépenses et en receƩes à hauteur de 21 724 620 €. Vous avez dans
la délibéraƟon le détail par chapitre qui correspond à ces 21 724 620 €. Vous avez également le détail
des receƩes de foncƟonnement du même montant 21 724 620 €. Les principaux montants vous ont
été présentés dans le PowerPoint.
La secƟon d’invesƟssement est équilibrée en dépenses et en receƩes à hauteur de 8 339 900 €, tant en
dépenses qu’en receƩes. Les dépenses d’invesƟssement, c’est pareil, je vous les ai présentées avec le
PowerPoint. Les receƩes d’invesƟssement, vous avez le détail sur la délibéraƟon qui fait également un
montant de 8 339 900 €. Après en avoir délibéré, je vous propose d’adopter le budget primiƟf 2023.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci  beaucoup, Monsieur LE FEVRE, de ceƩe présentaƟon.  Pas de
surprise parce que nous avons eu un DOB, un débat d’orientaƟon budgétaire, qui était l’occasion, lors
du dernier Conseil municipal, d’un rapport d’orientaƟons budgétaires. Certaines et certains s’étaient
exprimés, donc il n’y aura pas de surprises dans la façon dont nous avons mené ce travail. Et j’en
profite évidemment pour remercier toute la direcƟon, notamment le directeur des finances et sous
couvert de Madame la Directrice générale des services, pour tout le travail accompli dans un moment
très, très compliqué. Vous le savez, nous l’avons dit, où toutes les collecƟvités subissent de plein fouet
et une inflaƟon record, des difficultés en termes de fluides. Vous l’avez vu peut-être, il  y a eu une
microcoupure d’électricité il y a quelques instants. Visiblement, ça touche beaucoup de secteurs de la
ville de MonƟvilliers.
J’en  profite,  et  on  va  le  noter,  pour  dire  que  Madame  MARECHAL  a  dû  s’éclipser  pour  raisons
familiales, en raison des coupures d’électricité. Elle m’a donné un pouvoir.
Je voulais savoir, par rapport à la présentaƟon synthéƟque de Monsieur LE FEVRE, s’il  y avait des
demandes de prise de parole. Monsieur GILLE, je vous en prie.

M.  Laurent  GILLE –  Le  budget  2023  présenté  ce  soir  est  impacté  par  les  surcoûts  énergéƟques
annoncés, les surcoûts des maƟères, par l’inflaƟon qui en découle, par les incidences sur les échanges
mondiaux  (maƟères  premières,  produits  importés,  etc.).  Des  surcoûts  engendrés  sur  toutes  les
acƟvités économiques, sur les produits nécessaires aux entreprises et aux familles. Certes, par rapport
à  ceƩe  crise  qui  affecte  tout  le  pays,  les  familles  et  consommateurs  d’abord,  mais  aussi  les
collecƟvités,  des  mesures  sont  à  prendre.  Vous en  avez pris  certaines,  certes,  en demandant  aux
services de cerner au mieux les dépenses obligées et prioritaires. Lorsqu’on a fait le tour, sans autre
soluƟon de réducƟon, du moins à vérifier, l’autre moyen de levier est la recherche de receƩes locales
possible ou le report de certains projets, ou tout simplement la remise en quesƟon.
Lors du débat d’orientaƟon budgétaire du 21 novembre 2022, nous avons évoqué des pistes. Buglise,
son affectaƟon et le coût du projet, même si nous n’avons pas la même méthode d’esƟmaƟon. La
priorité ou pas de compléter des équipements pour 163 000 €, j’ai noté ; la vente de quatre logements
avoisinant l’école Jules Collet et propriété de la ville.  Nous compléterons ce soir les possibilités de
receƩes  en  proposant  la  vente  de  l’aire  clôturée  près  de  ceƩe  école.  Enfin,  il  serait  temps  de
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concréƟser la vente de six parcelles pour six pavillons bien situés, au quarƟer du Temple. Même si c’est
sur le budget quarƟer du Temple, du fait que les budgets sont liés, ça donnerait un peu d’oxygène au
budget principal.
Arrêtons également la créaƟon d’espaces publics divers. On va avoir un magnifique parc-jardin – j’en
parlais tout à l’heure – qui verra le jour, espérons, pour fin 2024. Donc, arrêtons également la créaƟon
d’espaces publics divers. Nous n’avons plus les moyens humains et matériels pour les entretenir.
Concernant vos invesƟssements prévus, les invesƟssements courants ou invesƟssements des services
pour  2 186 080  €  envisagés,  on  n’a  rien  vu  en  commission  bâƟments  et  espaces  publics.  Les
commissions sont très souvent annulées ou reportées. La dernière annulée était le 6 décembre 2022.
Lors du débat d’orientaƟon budgétaire le 21 novembre 2022, vous nous avez dit, Monsieur le Maire :
« le détail, vous l’aurez pour le prochain conseil à l’occasion du vote du budget ». Je n’ai rien reçu, nous
n’avons rien reçu. Conseillers, élus de la populaƟon, nous pourrions tout de même être associés, avec
notre connaissance de la ville, sur de nombreux sujets. Il y a un manque de transparence.
Concernant les invesƟssements d’opéraƟon esƟmés à 3 142 000 €, que des grandes lignes. Pour les
champions de la concertaƟon, ce n’est pas top. Nous n’avons pas trouvé dans les documents remis un
plan pluriannuel d’invesƟssement, rien d’annoncé. Nous avions, lors de la dernière mandature, établi
des PPI pour les années 2015, 2016, 2017, 2018 et 2019. Et pas de PPI en 2020, année des élecƟons
municipales.  Nous  avons  l’impression  que  vous  naviguez  à  vue.  Pas  de  perspecƟves  en  maƟère
d’invesƟssement.
Un autre point important, les réserves financières pour aléas. Sauf erreur de notre part, pas grand-
chose.  137 000  €,  si  j’ai  bien  noté.  Lors  de  notre  mandature,  nous  avions  des  réserves  plus
importantes ; elles ont été uƟles. Des aléas, il y en a malheureusement régulièrement, d’où nécessité
de  réserves  prudenƟelles.  Elles  sont  insuffisantes  dans  ce  budget.  Je  rappelle  la  mandature  de
Messieurs VALLERY et BANVILLE, des inondaƟons ; la mandature de Monsieur PETIT, incendie de la
salle des fêtes ;  la mandature de Monsieur FIDELIN, incendie de la Belle-Étoile,  incendie de l’école
Louise-Michel, dégradaƟon du gymnase Jean Prévost, dégâts des chéneaux et sommiers de l’église.

Par contre, quand on examine les receƩes de la ville, il y a quand même des nouvelles rassurantes. La
receƩe de taxe foncière en augmentaƟon, ce n’est pas rassurant pour les contribuables qui verront
leur taxe foncière augmenter d’au moins 3,3 %, si ce n’est plus, suite à la réévaluaƟon des valeurs
locaƟves par l’État. Mais pour notre collecƟvité, c’est 354 000 € de plus, si les chiffres communiqués
sont confirmés.
La dotaƟon globale de foncƟonnement est sensiblement égale à 2022, 2,23 millions. La dotaƟon de
solidarité  urbaine,  DSU,  est  sensiblement  égale  pour  670 000  €.  La  dotaƟon  de  solidarité
communautaire, la CU, est importante : 2 470 000 €. Le fonds de concours de la CU est de 2 334 000 €
à réparƟr sur cinq ans. Les subvenƟons régionales et départementales annoncées pour le projet parc-
jardin sont de l’ordre de 1 000 000€.
Voilà les principales receƩes que nous aurons, que nous notons. Alors, suite aux reports et encours
connus en mars  prochain,  nous espérons que vous n’aurez  pas besoin d’emprunter  les  4 millions
d’euros inscrits  ce soir.  Avec un tel  emprunt,  on ampute l’avenir.  C’est  un impôt indirect  pour les
prochains contribuables. Merci.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur GILLE. Je vais laisser la parole à d’autres. Mais peut-
être, juste vous dire que les éléments que vous avez demandés vous ont été envoyés par mail. Je vous
confirme également que le chiffre indicaƟf est quand même correct. Après, je vous ferai une réponse
globale tout à l’heure, mais il y a tous les documents dans les annexes, tous les documents dans le
rapport d’orientaƟon budgétaire. En ce qui concerne le PPI, je laisserai peut-être Monsieur LE FEVRE
rappeler qu’il est inscrit. Tout est détaillé. Pour les APCP, nous avons tout, tout est précisé. En ce qui
concerne les autorisaƟons de programme et crédits de paiements, Monsieur GILLE, vous avez tous les
éléments.
Maintenant,  je  crois  que  d’autres  collègues  veulent  s’exprimer.  Je  ne  sais  pas  lequel  des  deux  a
demandé en premier. Madame LAMBERT, allez-y.

Mme Virginie LAMBERT – Merci, bonsoir. EffecƟvement, merci au service finances de la ville, et merci
à Monsieur LE FEVRE pour sa présentaƟon. J’avais quelques quesƟons. La baisse des salaires, elle est
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quand  même  quelque  part  un  peƟt  peu  faussée  par  le  départ  des  services  techniques  vers  la
communauté urbaine ? C’est une quesƟon pour Monsieur LE FEVRE.
M. Jérôme DUBOST, Maire – Est-ce que vous faites toutes vos quesƟons, puis on va les noter.
Mme Virginie LAMBERT – Quand on fait le raƟo, on s’aperçoit qu’au niveau des salaires, n’y aurait-il
pas  –  effecƟvement,  je  rejoins  mon  collègue  –  peut-être  trop  de  catégories  A  par  rapport  aux
catégories C ? Ça, c’est mon premier point.
Les invesƟssements en 2022 étaient de 730 000 € et là en 2023 de 480 000 €. Donc je voulais savoir
pourquoi ça avait été pénalisé. Sans doute à cause des modificaƟons, mais je souhaiterais avoir un
peu  d’explicaƟons.  Et  comment  expliquer  aussi  une  receƩe  entre  2022  et  2023,  on  passe  de
14 747 400 € à 15 403 000 € ? Et pareil,  une autre receƩe où on voulait  savoir à quoi ça pouvait
correspondre. Il y avait 100 000 € en 2022 et là nous avons 556 000 en 2023. Qu’est-ce qui jusƟfie
donc une telle différence ? Et là, dans les receƩes que vous avez, dans les opéraƟons d’ordre, on avait
en 2022 7 230 et là, on se retrouve avec 142 180 €. Donc je voulais savoir à quoi ça correspondait. Est-
ce que ce sont de nouvelles taxes ou à quoi correspondent ces chiffres ?
Et par rapport au budget, est-ce que des choix auraient peut-être été plus prudenƟels ? Quand on voit
le coût de la Sente des Rivières, peut-être revenir sur quelque chose de plus raisonnable par rapport à
la conjoncture actuelle. Merci pour vos réponses.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FEVRE. Vos capacités de répondre à ces quesƟons
très techniques. Je rappelle qu’on avait une commission des Finances qui permeƩait de répondre aux
arguments très techniques. Mais on peut les reprendre. Peut-être juste sur la baisse des salaires, c’est
plutôt  la  masse  salariale  que  vous  vouliez  évoquer.  Je  pense  que  c’est  sur  la  masse  salariale.
EffecƟvement, on l’a évoquée tout à l’heure dans le tableau des emplois. C’est indiqué que nous avions
fait le choix de ne pas remplacer un certain nombre de départs à la retraite pour l’année 2023, ce qui
explique que nous avons – effecƟvement, c’est presque une première – baissé la masse salariale, ce
qui n’est pas l’exercice le plus plaisant, mais c’était aussi l’effort auquel nous avons été contraints.
C’était dans les pistes. Tout cela, parce que nous l’avons dit et nous le voterons tout à l’heure, nous
prônons la non-augmentaƟon des impôts locaux. Nous avons fait ce travail, ceƩe baisse de la masse
salariale. Elle est conséquente en 2023 avec nos remplacements.
Par contre, je dois vous dire que le taux d’encadrement – et je l’ai déjà dit sur les agents de terrain, je
crois que j’ai cité deux services, j’aurais pu en prendre un troisième avec les agents qui travaillent dans
les écoles et pour l’entreƟen de manière générale – j’ai évoqué l’état civil, j’ai évoqué les espaces verts,
ces postes sont pourvus.  Ce sont des personnes qui sont sur le terrain.  Alors après,  c’est  toujours
embêtant de parler de catégories, mais ce sont des catégories C, sachez-le.
Après, le niveau d’encadrement, il est tout à fait logique, dans une collecƟvité comme la nôtre. Je crois
qu’on a pu faire des comparaƟfs, on est dans des raƟos extrêmement classiques, tout ce qu’il y a de
plus classique. Peut-être qu’il  y avait  deux autres points,  Madame LAMBERT, auxquels va pouvoir
répondre Monsieur LE FEVRE.

M. Éric LE FEVRE – Sur les receƩes de foncƟonnement, vous parliez d’opéraƟon de l’ordre de 142 180
€. Ces receƩes sont des subvenƟons d’invesƟssement qui neutralisent en fin de compte une parƟe
d’amorƟssement. Donc, vous retrouvez ceƩe receƩe dans les dépenses d’invesƟssement. Donc, c’est
une opéraƟon d’ordre, un plus, un moins. Un plus de dépenses dans les invesƟssements et une receƩe
dans le foncƟonnement, donc c’est neutre.
Ensuite, vous avez parlé des 556 000 €. Où les avez-vous vus s’il vous plaît ?

M. Jérôme DUBOST, Maire – Si vous pouvez le préciser, Madame LAMBERT.

M. Éric LE FEVRE – C’est bon, Madame LAMBERT, j’ai retrouvé le montant. Donc, ce sont des reprises
de provisions. Il y a deux provisions qui sont reprises. On va faire un peƟt peu l’historique. En 2016, il y
a une société, est-ce qu’on peut la nommer, Monsieur le Maire ?

M. Jérôme DUBOST, Maire – On va éviter.
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M. Éric LE FEVRE – On va éviter. Il y a une société qui avait mis la mairie en procès par le tribunal de
Rouen. Cela concernait la toiture et la couverture du temple. CeƩe société demandait des dommages
et intérêts à la mairie d’un montant de 560 000 €. La mairie a été condamnée à verser 33 000 €. Donc,
la société en quesƟon a fait appel au tribunal de Douai, de mémoire. L’appel pas été rejeté ; et ceƩe
société a été condamnée à verser 1 500 € à la mairie. Nous avons gardé en provision le montant de
556 000  €,  par  prudence,  parce  que  ceƩe  même  société  pouvait  faire  appel  et  pouvait  aller  en
cassaƟon.
Les délais étant prescrits, nous avons repris ceƩe provision en receƩes. Donc, on a une receƩe de
provision de 556 000 € prévue dans notre budget 2023.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FEVRE de ces précisions à desƟnaƟon de Madame
LAMBERT.  Est-ce  que  sur  ces  réponses  techniques,  Madame  LAMBERT,  est-ce  qu’il  y  a  d’autres
demandes ?

Mme Virginie LAMBERT – Merci, Monsieur LE FEVRE. Je voulais savoir aussi l’évoluƟon en cours des
emprunts. En 2022, on était à 8 138 159 € ; et en 2023, on est à 11 103 174 €. Ça fait quand même
une grosse évoluƟon. Est-ce que vous pouvez nous jusƟfier un peu ?

M. Éric LE FEVRE – On a fait un emprunt en 2022 de 515 000 € et un autre de 2 315 000 €. Ça doit
faire, je pense, l’écart.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y a d’autres quesƟons ? Monsieur LE FEVRE, allez-y.

M. Éric LE FEVRE – Je me permets de revenir sur l’emprunt des 4 millions d’euros, c’est un emprunt
d’équilibre. Je ne sais pas si certaines personnes assistent aux réunions de la communauté urbaine.
Mais  l’emprunt  d’équilibre  est,  comme  son  nom  l’indique,  pour  équilibrer  les  comptes.  C’est  un
emprunt d’une extrême prudence. Parce que dans ces 4 millions d’euros qu’on a inscrits, on devrait
recevoir 1 million d’euros de subvenƟon concernant les jardins à Ternon, la Sente des Rivières. Et
rappelons-nous, sur les 4 millions, on rembourse à peu près tous les ans 1,3 million d’euros d’emprunt.
On considère que nos invesƟssements vont être effectués à 100 %, ce qui n’est jamais le cas. Ils sont
entre 60 et 70 % effectués. Donc, c’est un emprunt d’équilibre qui est fait tous les ans, que toutes les
collecƟvités  font.  Je  vois  par  exemple,  la  communauté urbaine,  elle  a fait  un emprunt.  Je  ne me
rappelle  plus  le  chiffre  précis,  mais  ils  disent  bien  dans  l’explicaƟon qu’il  y  en  a  au moins  50  %
d’emprunts qui sont de la prudence et qui ne seront pas uƟlisés.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FEVRE. Monsieur BERTIN, allez-y.

M. Nicolas BERTIN – Merci, Monsieur le Maire. Chers collègues, l’examen du budget et le vote qui va
suivre est un moment important, peut-être même le moment le plus important de l’année. En tant
qu’homme de gauche, communiste, avec mes camarades dont je suis le porte-parole, ce soir, nous
avons défini notre vote en foncƟon et seulement en foncƟon de critères poliƟques clairs.
Est-ce que ce budget est conforme à l’engagement du maire et de la majorité de ne pas augmenter les
impôts ? La réponse est oui. Est-ce que ce budget est conforme à l’engagement de développer les
services  publics  locaux et  faciliter  la  vie  de  nos  concitoyens ?  Avec  Véronique BLONDEL et  Agnès
SIBILLE,  nous  avons  mis  en  place  la  maison  France  Services  et  nous  avons  favorisé  l’arrivée  de
nouveaux médecins à la Belle étoile. Ça se concréƟsera en 2023. Est-ce que le budget est conforme à
l’engagement de soutenir l’engagement sporƟf et associaƟf là ou certaines communes, souvent de
droite, n’hésitent pas à couper les subvenƟons ? Nous, nous avons fait le choix de les maintenir. Car la
vie associaƟve – et je l’ai dit l’autre jour au dernier Conseil municipal – n’est pas un coût, mais un
invesƟssement bien uƟle à la commune, complémentaire aux services municipaux.
Est-ce  que  ce  budget  est  conforme  à  l’engagement  de  faire  de  MonƟvilliers  une  ville  acƟve  et
dynamique sur le plan culturel notamment ? La réponse a été donnée ce week-end, vous l’avez bien
vu, avec le très beau marché de Noël. Mais également cet été avec MonƟ’spectacle qui met la culture
au plus près de chacun. Est- ce que ce budget est conforme à l’engagement de prendre soin des plus
faibles ? La réponse est bien sûr oui. Nous avons armé le CCAS de nouveaux ouƟls comme la mutuelle
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communale. En disant cela, il ne s’agit pas de faire de l’autosaƟsfacƟon, mais de faire un constat. Ce
budget est conforme aux engagements pris devant la populaƟon de MonƟvilliers.
Alors, bien sûr, il reste beaucoup à faire, surtout en ces temps de crise où la classe populaire et les
classes moyennes souffrent. Je veux dire aux MonƟvillons que les élus communistes au sein de la
majorité  municipale  seront  à  leurs  côtés  demain,  comme nous  l’avons  été  depuis  le  début  de  ce
mandat en 2020. Ce budget est un budget de crise construit avec bon sens, qui permeƩra de répondre
aux aƩentes. Le reste, c’est de la poliƟcaillerie, on va dire. C’est pour cela que nous allons, avec la
majorité municipale, voter pour.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup. Je voulais savoir s’il y avait d’autres prises de parole.
Madame LEROUX, je vous en prie.

Mme Edith LEROUX – Merci, Monsieur le Maire. Moi je vais faire quelques retours des manifestaƟons
dans nos résidences, ainsi que pour les aînés de notre ville. La mise en place de la Micro-Folie dans
différents lieux de la ville, ainsi que dans nos deux résidences, des retours émouvants ont été inscrits
sur le livre d’or qui était à leur disposiƟon. La rediffusion en images des voyages seniors à la salle
inaudible [1:22:58], Saint-Germain à Andorre, Port Manec’h, ils étaient nombreux pour redécouvrir
leurs vacances. Ils sont prêts à reparƟr.
La distribuƟon des colis a commencé depuis la semaine dernière, 1 428 colis. Nous avons commencé
par  le  CCAS et  le  centre social.  CeƩe semaine,  ce  sera les  Résidences  et  Domitys.  Et  enfin,  avec
Monsieur le Maire, la distribuƟon à domicile le 19. Et pour les retardataires qui sont sur une liste
d’aƩente, le 19 décembre au CCAS. Et puis le retour des repas de Noël dans nos deux résidences, le 13
et le 16 décembre. Voilà, je voulais juste ajouter ça pour tous nos aînés et leur souhaiter de bonnes
fêtes.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci,  Madame Leroux. Dans un budget, c’est intéressant de voir la
déclinaison. Et au travers des déclaraƟons de Madame LEROUX, nous en avons une illustraƟon. C’est
évidemment le souƟen aux seniors. Je Ɵens vraiment à remercier chaleureusement Édith LEROUX et
évidemment  Agnès  SIBILLE,  qui  sont  les  deux  élues  en  charge  des  solidarités.  Parce  que  la
concréƟsaƟon d’un budget, c’est évidemment très technique, mais c’est aussi en quoi ce budget va
servir celles et ceux de nos concitoyens. On a évoqué les seniors. Et tout à l’heure Monsieur BERTIN a
évoqué au travers de la maison France Services, celles et ceux qui parfois sont perdus avec ce qu’on
appelle l’illectronisme ou la fracture numérique. C’est ce à quoi répond France Services. Ce sont des
acƟons extrêmement concrètes. Tout cela est évidemment rendu possible grâce à un budget équilibré,
qui est travaillé et qui vise à répondre aux engagements électoraux que nous avions pris lors de la
campagne municipale de 2020.
En réponse  à  Monsieur  GILLE,  sur  les  provisions,  vous  le  savez,  vous avez  évoqué tout  à  l’heure
malheureusement des sinistres qui peuvent toucher une collecƟvité comme la nôtre, il y en a eu et
c’est un peu triste et votre mandat n’a pas été épargné. Celui-ci s’ouvre sous les auspices d’une crise
sanitaire. Il se poursuit avec une crise financière sans précédent, avec des possibilités de sinistres à
tout  instant.  Mais  nous  avons  quand  même  le  budget  supplémentaire  qui  nous  permeƩra
évidemment d’être là et d’y répondre. Et je ne suis pas inquiet là-dessus.
Vous disiez comment prévoir ou en tout cas de revoir. Je l’ai indiqué, alors je vais le redire. J’ai cru que
vous aviez compris lors du débat d’orientaƟon budgétaire, que nous avions décalé un certain nombre
de projets. Donc, comme vous, tout un chacun, quel maire que ce soit, quelle que soit son obédience
poliƟque, il y a des choix qui sont faits de décaler dans le temps. J’en avais cité deux, notamment la
droguerie de la rue GambeƩa et notamment l’ancien lycée – ce sont des précisions uƟles.
Par contre, à l’inverse, vous évoquiez un PPI. Ce PPI, il est dans le débat d’orientaƟon budgétaire. Je
veux bien qu’on refasse tout le débat d’orientaƟon budgétaire, mais on va y passer un certain temps.
Nous avons menƟonné toutes les grandes lignes. Elles apparaissent dans le tableau. Éric LE FEVRE me
redonnera la page exacte tout à l’heure, mais c’est tout à fait précis.
Et puis, nous avons eu un débat qui est arrivé souvent sur l’Église. J’en dis un mot, parce que vous avez
peut-être vu notamment des intervenƟons qui ont eu lieu. Nous réparons, mais nous sommes sur ce
diagnosƟc qui est important, parce qu’on parle d’un patrimoine auquel nous sommes aƩachés. Donc
c’est un vrai travail d’ampleur qui va nous conduire pendant des années, voire des décennies, sur le
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patrimoine qu’est ceƩe abbaƟale Saint-Sauveur à laquelle nous sommes aƩachés. Et l’urgence, nous y
avons fait face puisqu’il y avait des couvreurs pas plus tard que la semaine dernière. Je peux vous
assurer qu’ils ont œuvré suite à nos demandes. Je peux même vous dire ici,  Nicolas SAJOUS était
présent avec moi et Monsieur LE COQ aussi. Nous avons rencontré l’associaƟon des Compagnons de
Saint-Philibert, qui fait le lien avec la paroisse. Ils sont contents, saƟsfaits en tout cas du travail que
nous faisons pour prendre soin de ceƩe église. Voilà, c’était ces premières remarques que je voulais
faire.  Il  y  avait  d’autres  prises  de  parole,  je  crois.  Monsieur  GILLE,  je  vous  en  prie,  et  Madame
LAMBERT.

M. Laurent GILLE –  J’ai  juste une peƟte  quesƟon qui  peut avoir  des  incidences financières sur  le
budget. J’aurais pu la poser jeudi soir, mais je n’y ai pas pensé. Est-ce qu’on est libérés du contenƟeux
éventuel  avec  la  société  RG Concept  qui  a  travaillé  sur  le  complexe  sporƟf  avec  le  lot  bardage
couverture ? Parce qu’on avait là, je crois, une somme de 60 000 € en liƟge, je ne sais pas, où on en
est ? Est-ce que la Ville est libérée de ceƩe somme ?

M. Éric LE FEVRE – Nous avons rencontré ceƩe société, ça fait maintenant un an et demi environ. Et
on a maintenu nos posiƟons de ne pas payer l’avenant qu’ils nous demandaient. De mémoire, ça
devait être dans les 45 000 € ou 50 000 €. Je ne suis pas certain de la somme. Maintenant, le temps
passant,  je pense que la décision a été acceptée. On n’a pas eu d’autres nouvelles,  donc on peut
considérer qu’on a bien fait de refuser cet avenant.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Madame LAMBERT.

Mme Virginie LAMBERT – Vous avez annoncé lors du dernier conseil une créaƟon ou une fusion de
deux écoles avec une nouvelle construcƟon. Je ne l’ai  pas vue dans le financement.  Vous allez la
financer comment ceƩe école ?

M. Jérôme DUBOST, Maire – C’est l’occasion de revenir effecƟvement sur ce dossier. Je l’ai indiqué
très brièvement tout à l’heure dans les informaƟons en ouverture du Conseil municipal. La volonté,
c’est de pouvoir fusionner les deux écoles Jean de La Fontaine et Charles-Perrault, et pour que chacun
ait à l’esprit comment cela foncƟonne, j’ai saisi, Monsieur le Préfet, de son avis sur l’ensemble du
projet qui touche à l’implantaƟon des écoles. Car il me faut avoir l’avis du Préfet pour l’implantaƟon
d’une école. J’aƩends son avis. Si nous avions eu l’avis, je vous le dis ce soir, nous aurions passé ceƩe
délibéraƟon. C’est pourquoi je vous l’annonce dès à présent, dès que nous aurons l’avis, peut-être
aurons-nous un conseil municipal extraordinaire à réunir. Parce que le prochain, c’est le 6 février et il y
a un calendrier à tenir.
Nous discutons aujourd’hui avec les services de l’ÉducaƟon naƟonale autour de ce calendrier, c’est
important de le préciser, des décisions pour engager des travaux. Et notre volonté, c’est de pouvoir
déconstruire dès 2023, de manière à pouvoir regrouper, je le disais, les enfants de Jean La Fontaine
vers Charles-Perrault pour parƟe. Et nous avons inscrit un budget, vous l’avez, c’est dans les éléments,
une  ligne  qui  concerne  les  études.  Dans  un  premier  temps,  ce  sont  les  études,  évidemment  la
déconstrucƟon. Pour le reste, évidemment,  tout est  à bâƟr.  C’est-à-dire qu’il  y  aura forcément un
dossier complet à monter.
J’en ai avisé Monsieur le sous-préfet pour lui indiquer notre volonté. Je le redis ici, nous avons un hiver
rigoureux, on le voit. L’idée, c’est que ce soit le dernier hiver pour les enfants, pour les professionnels,
que ce soit l’ÉducaƟon naƟonale ou nos agents, qu’ils passent le dernier hiver à Jean de La Fontaine à
avoir froid. Puisqu’on met du chauffage, mais ça chauffe dehors. L’expression est un peu triviale, mais
vous le savez pourquoi. Je l’avais déjà dit, il s’agit d’un préfabriqué. La structure ne supporterait pas
des rénovaƟons à des sommes conséquentes. C’est la raison pour laquelle nous souhaitons avoir un
nouveau bâƟment. Tout cela meƩra deux à trois ans. On vise plutôt la rentrée de septembre 2026
pour  pouvoir  avoir  sur  le  site  de  l’école  Jean  de  La  Fontaine  une  nouvelle  école  avec  toutes  les
condiƟons d’accueil les plus efficaces. Les enfants auront fait leur cycle au bout de trois ans. Mais en
tout cas, cela nous permeƩra de céder le foncier de l’école Charles-Perrault.
On travaille tout cela en lien avec les services de l’ÉducaƟon naƟonale pour ceƩe déconstrucƟon-
reconstrucƟon.  Et  ce  sera  un  travail  plus  large  à  faire,  peut-être  autour  de  l’adaptaƟon,  de  la
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sectorisaƟon  des  écoles.  Ça  répond  à  un  enjeu  –  je  l’avais  annoncé  en  commission  –  c’est  la
démographie scolaire.  Vous le savez aujourd’hui  que nous perdons énormément d’enfants.  J’avais
indiqué le nombre de classes fermées. Je crois que c’est à peu près 350 enfants en moins en dix ans. Et
actuellement, à l’école Charles-Perrault, il n’y a plus que deux classes. Et les prévisions de l’ÉducaƟon
naƟonale nous indiqueraient peut-être, dans les années à venir, si nous ne faisons bien, une seule
classe, c’est-à-dire une classe isolée, ce qui évidemment dans une école, n’a pas de sens. On ne peut
pas avoir une seule classe dans une école.
Donc on a ces enjeux-là. Il y a toute la quesƟon de la sobriété énergéƟque qui vient ; le confort des
peƟts et des professionnels. Donc, il y a une prévision pour la déconstrucƟon et puis pour les études,
parce qu’il va falloir le monter ce projet. C’est la raison pour laquelle, vraiment, c’est un des premiers
dossiers dont j’ai  parlé à Monsieur le  sous-préfet,  c’est que nous puissions être accompagnés par
l’État. Parce que j’entends comme vous que le gouvernement nous dit régulièrement : « nous allons
aider les collecƟvités. Avec les énergies vertes, nous allons aider les collecƟvités ». Sauf que moi, je
voudrais que ce soit concret pour la ville de MonƟvilliers.
J’en profite parce que nous avons échappé à un certain nombre de subvenƟons ou en tout cas, nous
n’avons pas pu émarger un certain nombre de disposiƟfs. Le disposiƟf PeƟtes villes de demain, c’est
très bien. On le vante très bien et ce sont pour les communes entre 2 500 et 25 000 habitants. Pour
faire vite, MonƟvilliers pourrait être dans la strate. Eh bien, nous n’y avons pas le droit. Nous n’y
avons pas le droit pour une raison simple, c’est que nous sommes à côté de la ville du Havre, donc trop
près. Et donc nous ne pouvons pas émarger à ces disposiƟfs alors que d’autres villes – je ne vais pas
les citer – elles ont pu émarger et obtenir des subvenƟons. C’est pour ça que je me méfie beaucoup
des annonces qui peuvent être prises ici ou là au niveau de l’État, raison pour laquelle j’ai sollicité de
Monsieur le sous-préfet de nous accompagner. Donc, c’est le préfet qui rendra un avis. Mais sachez
que nous l’avons dans les radars. Dès que j’ai les réponses de Monsieur le Préfet, vous en serez avisés.
C’était dans le débat d’orientaƟon budgétaire, c’est bien dans le budget. Vous savez très bien que si on
engage les moindres travaux, il faut que ce soit fléché et c’est bien fléché dans nos documents.
Monsieur GILLE.

M. Laurent GILLE – Si j’en crois ce que vous venez de dire, il y a des aides prévues pour un certain
nombre de communes, dont MonƟvilliers pourrait faire parƟe. Mais nous sommes trop près du Havre,
semble-t-il.  Vous  pourriez  uƟliser  l’argumentaire  suivant :  MonƟvilliers  a  des  coûts  d’Etat-civil  à
l’Hôpital Monod pour l’ensemble des 54 communes ; et que par rapport à ça on est pénalisés. Ça
pourrait être un argument pour essayer de négocier.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous ai-je déjà aƩendu pour le dire ? Je ne crois pas. J’ai même dit à
Monsieur le sous-préfet, quand je l’ai rencontré, que nous avons les charges de centralité, que cela a
un coût pour la ville de MonƟvilliers. Et je rappelle que 5 % seulement des naissances à MonƟvilliers
concernent des MonƟvillons. C’est la raison pour laquelle vous avez été nombreux ici à être présents
pour la plantaƟon d’un arbre, une naissance avec 130 enfants. Ne naissent pas que 130 enfants sur le
territoire à MonƟvilliers, à l’hôpital Jacques Monod, qui est sur la commune de MonƟvilliers, mais 130
MonƟvillons. C’est vrai avec des parents domiciliés à MonƟvilliers. J’en profite pour parler de ceƩe
acƟon Un arbre, une naissance. C’était l’occasion d’échanger avec ces familles.
Tout le travail que nous faisons, nous l’avons répercuté. Parce qu’aujourd’hui la loi prévoit que ce soit
pour des communes. Au départ, c’était sur le seuil de 5 000. L’État pouvait compenser, ou en tout cas
les interco. Aujourd’hui, je crois que c’est une décision du Sénat, donc ce sont les communes de moins
de  10 000  qui  peuvent  bénéficier  de  ces  régularisaƟons.  Et  aujourd’hui,  notre  ville  ayant  16 000
habitants, nous n’y avons pas le droit.
Peut-être cela sera du côté du législateur que ça bougera. Mais en tous les cas,  sachez que nous
l’avons interpellé. Monsieur le Président de la Communauté Urbaine, je crois, à deux reprises sur ce
sujet également pour sensibiliser nos collègues et nos autres collègues sur ces charges de centralité.
Et là-dessus, je sais pouvoir compter sur votre souƟen.
Est-ce qu’il y a d’autres quesƟons ? Madame LAMBERT.
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Mme Virginie LAMBERT – Pour conclure, nous voterons contre ce budget, même si nous sommes très
favorables au souƟen de l’enveloppe des associaƟons et à la non-augmentaƟon de la fiscalité sur
MonƟvilliers. Mais nous sommes loin d’un budget clair. Pour nous, c’est un budget qui est trop flou et
qui n’est pas du tout dans nos idées ou du moins dans certains choix que nous aurions pu faire.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Que vous auriez en d’autres temps construit un autre budget, je peux
l’entendre, pas de souci. Après tout, c’est comme cela. C’est de la poliƟque. Néanmoins, je ne peux pas
vous laisser dire que c’est flou. Tout est argumenté. C’est assez facile, en général, quand on est dans
l’opposiƟon d’avoir ce genre de phrases. Mais je ne peux pas vous laisser dire que c’est flou, d’une
part. Après, permeƩez-moi de renchérir. Quand vous dites remercier le service Finances, vous avez
raison, je les remercie et nous les remercions. Mais le service Finances écrit des documents et c’est
vrai que tout est clair. Et quand on veut les remercier, il faut lire les documents qui sont envoyés. Parce
que c’est très long, il  y a beaucoup d’annexes, mais tout y est précisé. Donc, c’est très bien de les
remercier. Ils ont eu d’autres quesƟons à la commission des Finances, à laquelle parƟcipaient notre
directeur des Finances, notre directrice de pôle, j’en profite pour la saluer, Madame BODENES qui, est
au côté de notre directrice générale des services, Madame DUVAL, font ce travail.
Après, sur d’autres idées, j’apprécie que vous puissiez reconnaître aussi,  dans un moment difficile,
parce que ce ne sont pas toutes les collecƟvités – j’en connais qui ne sont pas loin d’ici – qui ont fait le
choix  de  faire  des  baisses  au  niveau  des  associaƟons.  C’est  un  mainƟen.  Nous  avons  souhaité
conƟnuer de soutenir notre vie associaƟve parce qu’elle est précieuse ici à MonƟvilliers. Elle apporte
un dynamisme que nous connaissons.
Mme LAMBERT, vous vouliez reprendre la parole ? Je vous en prie.

Mme Virginie LAMBERT – Quand je dis flou, je ne parle pas des agents, je parle de vos choix. Quant
aux documents, on les a quand même eus tardivement et on a eu peu de temps pour les travailler. Par
contre, je voudrais juste souligner quelque chose qui m’a fait un peu sourire, c’est que maintenant je
dirais, les communistes – puisque je ne sais pas, vous êtes communistes ou vous êtes dans la majorité,
apparemment vous disƟnguez – mais vous votez donc pour moins de personnel quand même à la ville.
Et je pense que ça, les agents vont vous en remercier, vous en tenir grâce parce que je pense que si
nous, il a fallu qu’à l’époque, nous fassions des choix et des coupes dans le personnel, ça ne se serait
certainement pas passé comme ça.

M.  Jérôme DUBOST,  Maire –  Je  vais  juste  répondre.  Juste  une  chose,  quand  vous  dites  que  les
documents sont envoyés tardivement. Madame, il y a des règles. Les documents sont envoyés dans les
délais imparƟs, c’est-à-dire cinq jours francs. C’est la loi et rien que la loi. Donc, vous ne pouvez pas
laisser supposer que les documents auraient été envoyés, je ne sais quand. Et sachez, nous sommes le
12 décembre, nous avons eu les mêmes chiffres qui ont été envoyés pour le Conseil municipal, de
mémoire, je crois que c’était le DOB du 21 novembre. Ce sont exactement les mêmes tableaux. C’est-à-
dire que cela fait au moins depuis la mi-novembre que tous ces documents sont à la disposiƟon de
tous les élus municipaux.
Je note, parce qu’il faut le dire, le seul qui pose des quesƟons techniques, qui nous a écrit un mail
auquel j’ai répondu ce midi avec des demandes de précisions – et je l’en remercie parce que ça évite
que nous allongions le débat ce soir – c’est Monsieur GILLE. Je le dis très sincèrement, Monsieur GILLE
nous a posé plein de quesƟons. Ce qui a permis, dans toutes ces centaines de pages, de répondre le
plus efficacement possible. Parce que c’est aussi ça les échanges que nous pouvons faire. Monsieur
GILLE m’a écrit et nous avons répondu en mobilisant tous nos services. Il faut le dire, le travail est fait
de ce côté du Conseil municipal, l’opposiƟon. Donc voilà, sur les documents envoyés tardivement, je
veux bien tout entendre. Mais enfin, ça fait des semaines que ce travail est mené. Nous avons eu deux
commissions aux Finances, on a envoyé tous les documents. Je pense que c’est la transparence.
Et je pense qu’un DOB, parce que je reviens sur le débat d’orientaƟon budgétaire, et le ROB qui est
extrêmement complet avec une cinquantaine de pages, tout y est détaillé. Bref, on ne va pas refaire le
débat du précédent Conseil municipal, mais en tout cas nos orientaƟons sont là. Elles sont affichées en
tout cas avec une prudence qu’il convient de souligner et avec de l’ambiƟon également.
Monsieur GILLE.
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M. Laurent GILLE – Je voudrais faire deux remarques d’abord à Monsieur BERTIN et à son groupe.
Pour ce qui est des subvenƟons, vous avez évoqué le fait que vous mainteniez les subvenƟons. Les
subvenƟons, depuis 2014, n’ont fait qu’être maintenues, voire augmentées pour certaines. C’est très
bien et c’est important pour l’aƩracƟvité de la ville. C’est important pour toutes les familles et pour
tous les jeunes et moins jeunes qui parƟcipent à l’animaƟon de la ville. Pour eux, pour leur équilibre,
pour les familles tout ça, c’est très bien. Donc, il ne faut pas qu’il y ait de sous-entendus là-dessus.
C’est très bien que vous mainteniez les subvenƟons. Tant mieux, c’est un sujet qui nous rassemble.
ConƟnuons dans le même sens parce qu’en ceƩe période difficile, c’est vrai que c’est important.

La deuxième chose, c’est concernant la maison France Services. La maison France Services a été mise
en place par l’État.  Il  y a eu un certain nombre d’échanges en 2018-2019 avec Madame la sous-
préfète à ceƩe époque-là. L’iniƟaƟve a été engagée en 2019. Donc, quand vous dites « on a mis en
place », Monsieur BERTIN et quelques autres, la Maison France Services, ce n’est pas vous qui l’avez
mise en place. Vous avez assisté à l’inauguraƟon peut-être, c’est tout. Ce n’est pas vous qui avez mis
en place la maison France Services.
Après, je m’adresse à l’ensemble du Conseil municipal et à Monsieur le Maire. Oui, c’est vrai qu’on a
eu  des  documents  assez  complets.  J’ai  remercié  la  dernière  fois  les  services  par  rapport  aux
documents  du  rapport  d’orientaƟons  budgétaires.  Mais  vous  disiez  que  c’était  la  même  chose
aujourd’hui que le 21 novembre. Il y a effecƟvement plein de choses en commun qu’on retrouve, mais
j’aurais peut-être dû faire la demande officiellement et je vais la faire. Ce n’est pas évident quand on
reçoit, cinq jours francs avant un conseil, un certain nombre de documents dans une peƟte tableƩe
grande  comme  ça.  Il  y  en  a  qui  sont  plus  à  l’aise  que  d’autres  pour  uƟliser  les  peƟts  supports
informaƟques. Mais je demande officiellement si ce serait possible quand même, une fois par an,
comme on l’a fait pendant la dernière mandature, d’avoir au moins un document papier par groupe
des délibéraƟons et des annexes.
Je sais bien que c’est un dossier papier. Mais pour la compréhension et pour travailler, pour éviter
même de vous poser certaines quesƟons ou pour vous reposer des quesƟons comme je l’ai fait ceƩe
semaine – et je vous remercie de vos réponses, Monsieur le Maire et les services qui ont travaillé
aujourd’hui  sur  toutes  ces  réponses  –  mais  pour  décorƟquer  et  avoir  un  débat  juste  et  avoir  un
maximum d’informaƟons, je pense que ce ne serait pas mal si chaque groupe pouvait avoir un dossier
papier.
Dernière chose et j’arrêterai là, vous avez parlé de la fusion des écoles. Il y a une des écoles qui va être
démolie. Qu’est-ce que vous envisagez à la place de l’autre école ? Ou vous allez faire un énorme
projet à la place des deux ? Je ne sais pas.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vais essayer de répondre rapidement. Écoutez, sur ce dossier-là, je
pense qu’on va se revoir très vite. Vous voyez, on avance. L’idée, c’est de pouvoir économiser des
bâƟments  et  surtout  que  les  enfants  et  les  professionnels  ne  soient  plus  dans  un  état  que  nous
connaissons de chauffage mal adapté au regard de la structure.  Le foncier  de l’école  Jean de La
Fontaine a vocaƟon à recevoir une nouvelle école dans les meilleures normes qui soit. Évidemment,
avant de reconstruire,  il  faut déconstruire.  C’est tout le chanƟer qui débutera, nous l’espérons, en
2023, plus les années suivantes pour la reconstrucƟon. Le foncier libéré de Charles-Perrault, lui, aura
des vocaƟons dont il faudra parler en temps voulu, mais ça me paraît un peu prématuré. L’idée est
quand même de pouvoir faire en sorte que les enfants réintègrent une école. Vous imaginez bien que
nous avons quelques idées là-dessus, mais nous en parlerons lorsque les choses se préciseront.
Je voulais juste répondre sur la maison France Services. Quand même, Monsieur GILLE. Je n’ai pas
pour habitude de Ɵrer la couverture, mais je veux quand même juste dire une chose. Pourquoi les
maisons  France  Services  existent ?  Elles  existent  parce  que  l’État,  depuis  des  années,  ferme  des
services  publics  partout.  Et  donc évidemment,  l’État  s’est  dit  « ça commence à être extrêmement
compliqué. On a des déserƟficaƟons des services publics qui s’accentuent partout ». Et je le précise,
j’ai été élu 15 mars 2020, installé avec le Conseil municipal le 26 mai. C’est l’un des premiers dossiers
qui m’a été présenté. En compagnie d’Éric LE FEVRE, notre élu en charge des Finances, j’ai  eu un
contact avec la directrice régionale des finances publiques à l’époque. Je rappelle qu’il y avait une
volonté du gouvernement – et à l’époque, il s’appelait Gérald DARMANIN, il était au budget – c’était
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de  fermer  toutes  les  trésoreries.  La  trésorerie  de  MonƟvilliers  devait  fermer  en  2020-2021.  J’ai
demandé à ce que nous allions au maximum. Je crois que nous sommes peut-être l’une des dernières
trésoreries  de France à avoir  fermé,  c’est-à-dire  au dernier  moment,  le  1ᵉʳ  janvier  2022 ou le 31
décembre 2021. Parce que c’était la condiƟon de pouvoir ouvrir une maison France Services.
Ça, Monsieur GILLE, vous pouvez au moins me l’accorder. C’était une bagarre parce que j’esƟmais que
si on fermait la trésorerie de MonƟvilliers, nous meƫons en difficulté celles et ceux qui ont l’habitude
de s’y rendre et d’avoir une permanence physique. Et ça, ce n’était pas gagné. Ça, je l’ai obtenu de
manière à  pouvoir  différer  la  fermeture  de la trésorerie  et  de pouvoir  enchaîner  ensuite  sur  une
ouverture. Ce n’était pas gagné. Certes, c’était dans les cartons, vous le savez bien. Vous voyez, il y a
une forme de conƟnuité.  Mais je voulais  juste vous dire quand même qu’il  a fallu que j’aille voir
Madame la sous-préfète, que je réécrive avec l’ensemble des services un gros travail très technique
pour  défendre  le  fait  d’avoir  une  maison  France  Services  ici,  à  MonƟvilliers,  deuxième  ville  de
l’aggloméraƟon havraise,  au-delà  de  la  maison  communale  qui  a  été  créée  à  Saint-Romain  et  à
Criquetot dans les services de la CU. Donc ça me semblait tout à fait légiƟme. Voilà, c’est ce que je
voulais rappeler.
Puis, dire quand même que la ville de MonƟvilliers, elle parƟcipe à des efforts puisque c’est elle qui
fournit le personnel et nous en avons fait le choix. C’est une des parƟcularités. Lorsque nous aurons les
chiffres,  je  demanderai  à  Madame  BLONDEL  et  à  Madame  SIBILLE  de  les  présenter  au  Conseil
municipal les chiffres complets, parce que là nous n’avons pas une année complète. Mais sachez que
ce sont des professionnels et que nous avons fait le choix d’adosser la Maison France Services au
CCAS. C’est un pari, et je pense que le pari est intéressant parce qu’il permet de mutualiser. Lorsqu’une
personne vient  aux  finances  publiques,  elle  peut  être  accompagnée éventuellement  vers  d’autres
services. Vous avez vu qu’on a installé la plateforme de la rénovaƟon, c’est à dire pour des personnes
qui ont besoin de faire des travaux en étant ou locataire ou propriétaire,  vous avez des réponses
concrètes. Lorsqu’une personne a peut-être besoin d’aller voir le Pôle des solidarités, c’est sur place. Je
le dis parce que Monsieur le sous-préfet est venu la visiter. C’est une des rares maisons France Services
qui foncƟonnent comme ça, et c’est franchement plutôt efficace en direcƟon des habitants.
Je voulais vous le dire parce que les personnels, ce sont des agents de la ville. Et les locaux, vous le
savez bien, c’est la Maison des solidarités. Et qui paie les fluides ? C’est la ville. Monsieur LECACHEUR
avait demandé la parole, et après, Monsieur GILLE.

M. Aurélien LECACHEUR – Merci, Monsieur le Maire. Je vais commencer par une boutade. Madame
LAMBERT  découvre  au  bout  de  huit  ans  qu’on  siège  face  à  face,  que  je  suis  membre  du  ParƟ
communiste français. Il y en a qui comprennent vite, mais il faut leur expliquer longtemps.
Cela dit, plus sérieusement, sur la quesƟon du personnel municipal, parce qu’il y a des choses qui
commencent à sérieusement m’agacer, me hérisser, pour avoir vécu la précédente mandature où le
personnel  municipal  était  quand  même  plus  que  méprisé,  en  parƟculier  par  vous,  vous  êtes
parƟculièrement infondée à donner quelques leçons que ce soit, Madame LAMBERT, sur le personnel
municipal. Il y a un rapport dont j’ai encore la copie qui vous met en cause directement sur la quesƟon
de la gesƟon du personnel, et vous le savez très bien. Partout où vous êtes passée, vous avez mis le
bazar dans les services. Et je crois que s’il y a bien quelqu’un qui n’était regreƩé par personne au sein
du service municipal, c’était bien vous.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous donne la parole, Madame LANGLOIS.

Mme Nicole LANGLOIS – Je vous ai dit que si on était insulté pendant un des conseils par Monsieur, on
prendrait la porte. Je pense que c’est ce qu’on va faire. On ne va pas conƟnuer ce soir au Conseil
municipal. On n’est pas là pour se faire insulter.

M. Jérôme DUBOST, Maire – On est d’accord. Alors ce que je vous propose, c’est qu’on redescende
d’un cran et qu’on poursuive.

Mme Nicole LANGLOIS – Cela fait déjà deux fois en 15 jours.
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M.  Jérôme DUBOST,  Maire –  Écoutez,  j’ai  entendu  qu’on  posait  les  choses.  Il  y  a  un  vote  dans
quelques  secondes.  Au  moment  où  je  vous  parle,  il  y  a  des  coupures  d’électricité  et  je  sais  que
notamment c’est la raison pour laquelle l’une de nos cadres et l’astreinte ont été appelées. Merci à
Isabelle NOTHEAUX qui est élue d’astreinte. Et notamment dans les résidences. Je sais que Madame
LEROUX prendra  des  nouvelles  des  résidences,  elle  nous  renseignera.  Parce  qu’on  sait  que  notre
cinquantaine de résidents sont peut-être, comme pas mal d’habitants, un peu inquiets et inquiètes.
Madame LANGLOIS.

Mme Nicole LANGLOIS – Monsieur le Maire, ce n’est pas sûr qu’on va rester voter parce que je ne
veux pas qu’on soit insultés par ceƩe personne

M. Jérôme DUBOST, Maire –  S’il  vous plaît,  je  vous propose qu’on reste respectueux les  uns des
autres. C’est quand même la moindre des choses que l’on doit à nos concitoyens. Lorsqu’on est élus
municipaux, on se le doit. Je vous laisse la parole, Madame LANGLOIS.

Mme Nicole LANGLOIS – Écoutez, comme on vous l’a dit, on va voter contre. Parce qu’on n’a pas la
même vision des choses et on n’aurait pas fait un budget de ceƩe manière. Mais entre la droite et la
gauche, il y a toujours des différences. Vous dites que nous n’avons pas pris de renseignements, que
Monsieur GILLE a pris des renseignements. Mais je vais vous dire une chose, vous vous gargarisez que
votre  budget  est  formidable,  alors  pourquoi,  n’importe  comment,  on  prendrait  même  des
renseignements,  Monsieur  le  Maire ? Ça ne changera rien,  on votera quand même contre.  Alors,
pourquoi demander des renseignements puisqu’on votera contre, comme vous l’avez toujours fait.
Vous l’avez fait quand nous éƟons élus. C’est tout ce que j’ai à dire. Maintenant, je ne suis pas sûre
qu’on va rester.

M.  Jérôme  DUBOST,  Maire –  Franchement,  personne  n’a  dit  qu’il  était  formidable,  ce  budget.
Sincèrement, je ne crois pas qu’on puisse dire cela. Personne ici n’a dit qu’il était formidable. Il est
équilibré.

Mme Nicole LANGLOIS – Je regreƩe, ça a été dit que vous éƟez fier de votre budget.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui, mais ce n’est pas la même chose. Ce n’est pas pour autant que c’est
formidable. Vous avez évoqué la droite, la gauche, mais madame, j’étais au salon des Maires, j’ai vu
des Maires de votre tendance poliƟque, je ne sais pas si c’est la tendance de celui qui a été élu hier. Je
suis  même sûr  que  Monsieur  CIOTTI  dit  la  même chose,  et  c’est  embêtant,  on  aurait  tous  aimé
construire des budgets autrement. On a fait preuve de sérieux, je crois, dans des choix. Maintenant
vous me dites que vous auriez fait des choses différentes, possibles, j’en suis certain. Mais je ne vais
quand même pas ne pas défendre tout ce que nous avons mis en œuvre.
Je me souviens d’un débat sur la sécurité. Quel est le Maire qui a décidé d’ouvrir un poste pour un
sixième policier municipal ? C’est moi. Vous reconnaissez que c’est bien. Quel est le Maire qui a décidé
– par exemple, toujours sur la police – d’avoir un deuxième chien ? J’assume parfaitement parce que
j’ai vu l’efficacité, et encore, y compris il n’y a pas très longtemps – et ce week-end, me rappelle mon
adjoint à côté. Bref, je pourrais reprendre un certain nombre de choses. Maintenant vous dites que de
toute façon, comme vous êtes dans l’opposiƟon, vous votez contre, je ne peux pas vous l’empêcher.
C’est comme ça et ce n’est pas très grave.
Par contre, prenons de la hauteur parce que je crois que la situaƟon elle est suffisamment grave, avec
des habitants qui souffrent, quand même il faut le dire. Je crois qu’on en a conscience. Je crois qu’ici,
chaque  conseiller  municipal,  chaque  élu  municipal  est  au  contact  des  habitants.  On  est  tous  au
contact des habitants et on voit des habitants qui, ici ou là, dans leur quoƟdien, dans leur entreprise
souffrent. Donc, je crois qu’il faut de la hauteur.
Je crois qu’il y a encore une demande de prise de parole. Et après, on va voter. Monsieur GILLE.

M. Laurent  GILLE –  Ça n’a rien à  voir  avec les  débats  qui  viennent  d’avoir  lieu  tout  de suite.  Je
redescends à des choses plus matérielles concernant la maison France Services. Par rapport à tout ce
que vous avez dit tout à l’heure et par rapport à ce que vous avez fait, je vous l’accorde. Par contre, ce
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que je veux simplement dire, c’est une conƟnuité. Les prémices ont eu lieu en 2018. Ensuite, il y a eu
des choses réfléchies en 2019. C’est vrai qu’on a rencontré à l’époque le dernier receveur qui était
chargé de fermer la porte. On a vécu tout ça à la fin de mandat. Suite à ça, l’État a pris conscience
qu’il  y  avait  des  problèmes,  Les  maisons  France  Services,  c’est  une  très  bonne  chose.  Ça  a  été
complété à MonƟvilliers avec différents services rendus à la populaƟon. C’est très bien, on s’en réjouit,
mais c’est la conƟnuité d’une équipe qui a pris le relais après une autre, c’est tout.
Deuxième chose, puisque là on vient de reparler d’un point. Je me réjouis aussi qu’on ait aujourd’hui
une police municipale avec une dimension correspondant plus aux besoins de la populaƟon. Si vous
avez recruté, c’est très bien, un sixième policier municipal, moi je suis tout heureux de dire quand
même qu’en repartant à zéro, on a créé une structure, un accueil. Puisqu’ils étaient à l’époque dans
des condiƟons matérielles, des condiƟons de travail impossibles. La structure a été remise en place et
je suis heureux de voir aujourd’hui qu’ils ont des locaux et du matériel qui leur permeƩent de faire
leurs missions dans de bonnes condiƟons, y compris les véhicules. Voilà ce que je voulais dire, et ils
rendent beaucoup de services à la populaƟon.

M. Jérôme DUBOST, Maire – On est d’accord. Merci. Madame LAMBERT.

Mme Virginie LAMBERT – Par rapport aux propos de Monsieur LECACHEUR, il n’en vaut même pas la
peine.  Par contre,  je  pense qu’au niveau de mon groupe,  soit  Monsieur  LECACHEUR présente des
excuses, sinon effecƟvement nous allons quiƩer le Conseil municipal après le vote du budget.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Madame VANDAELE, je vous en prie, vous avez la parole.

Mme Virginie VANDAELE – Je vais poursuivre quand même. Peut-être suis-je la seule à  prendre la
parole uniquement  pour me réjouir? C’est  probablement dû à ma nature opƟmiste, je ne sais pas. 
Toujours est-il que OUI, je suis saƟsfaite de ce budget.
Ce qui me plaît dans les échanges de ce soir, c’est que, quel que soit ce que l'on représente ce soir, on a
tous quelque chose de posiƟf à dire sur ce budget, que ce soit pour les associaƟons, pour les services
de proximité...
Il  est vrai que nous avons la chance, dans la majorité,  d’être d'autant plus saƟsfaits de la teneur
générale et de l’ensemble des points du budget, que l'on été présents à chacune des étapes de sa
construcƟon. 
Connaissant  le  travail  qui  a  été  effectué  pour  en  arriver  là,  ayant  suivi  l’évoluƟon  depuis  les
perspecƟves sombres du  départ jusqu’au résultat présenté ce soir,  nous avons conscience du défi que
pouvait  représenter  la  préparaƟon du budget  2023,  du  travail  remarquable  qui  a  été  fait  et  de
l'intérêt du budget présenté ce soir, qui respecte nos engagements.
Donc, effecƟvement, je me réjouis de constater que, quels que soient les votes qui vont suivre,  chacun
aura  admis  que  dans  certains  domaines,  ce  budget  est  intéressant.  C’est  une  bonne  chose  de
partager,  au  sein  du  conseil  municipal  ,au  moins  un  certain  nombre  de  valeurs  communes.  
Et au sein de la majorité, on en partage plus que certaines, on les partage toutes: ce budget reflète
vraiment un travail cohérent de l’équipe  et j’en suis ravie.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame VANDAELE. Est-ce qu’il y a d’autres prises de posiƟon ?
Madame LANGLOIS.

Mme Nicole LANGLOIS – Ça fait mon quatrième mandat, je n’ai jamais eu des propos comme ça. Je ne
suis jamais parƟe d’un conseil municipal. Ça fait quatre mandats, ça fait plus de 20 ans que je suis
élue, je n’ai jamais connu ça. Je ne connais ça que depuis que Monsieur est là. Il insultait Monsieur
FIDELIN. J’aurais été Monsieur FIDELIN, je l’aurais sorƟ. Mais là, je ne m’appelle pas Monsieur FIDELIN
et je n’ai pas le caractère aussi bien que la taille. Donc, on vote et je m’en vais ou alors il me fait des
excuses.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Je n’ai pas l’impression que Monsieur LECACHEUR se soit adressé à vous,
Madame LANGLOIS.
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Mme Nicole LANGLOIS – Vous pourrez le marquer dans la presse. Ce sera marqué parce que nous
allons les prévenir autrement. Je suis très en colère, je préfère parƟr parce que je serai infecte.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Demande de parole de Monsieur BERTIN, je vous en prie.

M. Nicolas BERTIN – Merci, Monsieur le Maire. Je voudrais poser la quesƟon à Madame LANGLOIS.
Pour vous, qu’est-ce qu’une insulte ?

Mme Nicole LANGLOIS – Une insulte, c’est la manière dont on parle déjà. Ce Monsieur se fout du
monde, ni plus ni moins. On l’a vu, dans l’ancienne municipalité, avec Monsieur le Maire, il insultait
Monsieur le Maire. Il le prenait pour…

M. Jérôme DUBOST, Maire – J’ai essayé de le dire l’autre fois, il y a eu des passes, il y a eu des choses
très compliquées dans le précédent mandat. Si nous pouvions prendre un peu de hauteur au regard
des enjeux. Monsieur BERTIN, allez-y.

M. Nicolas BERTIN – Excusez-moi, Monsieur le Maire. On n’est plus dans l’ancien mandat, Madame
LANGLOIS. Donc là, Monsieur LECACHEUR, c’est du passé. Il ne vous a pas insultée. Merci, Monsieur le
Maire.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose, mes chers collègues, s’iI  n’y a plus d’intervenƟon…
Monsieur LE FEVRE, peut-être des précisions techniques ?

M. Éric LE FEVRE – Juste un mot sur le budget. C’est un budget qui est difficile parce que tout le
monde connait un peu ce que vivent les collecƟvités autour de nous, et même au niveau de la France.
Donc, c’est un budget difficile, mais transparent et honnête. C’est-à-dire que tous les renseignements
que vous  souhaitez  demander,  on  vous  les  donne.  Et  j’aimerais  bien  qu’on  parle  un peu plus  du
budget, merci.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui, c’est la maƟère de Monsieur LE FEVRE. Y a-t-il encore des prises de
parole ? Non. Je vais vous proposer de passer au vote en m’indiquant, mes chers collègues, sur la base
de toutes les discussions que nous avons eues, qui vote contre ? Alors, six voix. Qui s’absƟent ? Qui
vote pour ? Merci.
Nous  allons  passer  à  la  délibéraƟon  suivante  et  je  vais  laisser  la  parole  à  Monsieur  LE  FEVRE.
Monsieur LE FEVRE, je vous en prie, pour la délibéraƟon suivante.

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 26
Contre : 6
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès
MONTRICHARD
AbstenƟon : 1
Damien GUILLARD
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M_DL221212_175

BUDGET ANNEXE ACTIVITÉS ASSUJETTIES A LA TVA – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

Le budget annexe acƟvités assujeƫes à la TVA de la ville prévoit l’ensemble des dépenses et des receƩes
nécessaires au foncƟonnement des acƟvités non régaliennes de la commune de MonƟvilliers.
Les  dépenses  de  foncƟonnement  sont  présentées  en  disƟnguant  les  crédits  consacrés  aux  différentes
acƟvités. Les crédits d’invesƟssement ne concernent que l’acƟvité liée au développement économique. Il
convient maintenant de présenter au vote le budget pour 2023.

Conformément aux disposiƟons réglementaires, le budget annexe AcƟvités assujeƫes à la TVA a fait l’objet
d’un débat d’orientaƟons budgétaires acté par délibéraƟon du Conseil Municipal en date du 21 novembre
2022.

La secƟon de foncƟonnement s’équilibre en dépenses et en receƩes à 339 500,00€ 

La secƟon d’invesƟssement s’équilibre en dépenses et en receƩes à 256 000,00€.

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales,
VU l’instrucƟon budgétaire M14 ;
VU la commission Finances du 18 novembre 2022 portant sur le rapport d’orientaƟons budgétaires;
VU la délibéraƟon et le rapport sur les orientaƟons budgétaires du 21 novembre 2022 ;

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’adopter, par chapitre, le budget primiƟf pour l’exercice 2023 relaƟf au budget annexe pour les acƟvités
assujeƫes à la TVA;

o La secƟon de foncƟonnement est équilibrée en dépenses et en receƩes à hauteur de 339 500,00
€ de la façon suivante : 
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o La secƟon d’invesƟssement est équilibrée en dépenses et en receƩes à hauteur de
256 000,00 € de la façon suivante :

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci,  Monsieur LE FEVRE. Est-ce qu’il  y a des remarques sur ceƩe
délibéraƟon ? Je n’en vois pas.
Je vais préciser à ce moment précis que quatre élus ne sont plus présents dans la salle du Conseil
municipal. Nous allons le noter au PV, il est 20h, avec un pouvoir. Il faut le préciser pour le Conseil
municipal, pour la bonne validité.
Qui vote contre ceƩe délibéraƟon ? Qui s’absƟent ? 3 abstenƟons, merci. Le reste du Conseil municipal
vote pour.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 26
Contre : 0
AbstenƟon : 3
Damien GUILLARD, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE
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BUDGET ANNEXE ÉCO-QUARTIER RÉAUTE/FRÉVILLE – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

Le budget annexe Eco-quarƟer Réauté/Fréville individualise les dépenses et les receƩes effectuées pour
l’aménagement de ceƩe zone. Ces acƟvités sont individualisées dans un budget annexe du fait :

• -De la nécessité de connaître le coût final de ce type d’opéraƟon
• -D’une obligaƟon fiscale, les acƟvités de loƟssement entrant dans le champ d’applicaƟon de la TVA
• -De la mise en œuvre d’une comptabilité parƟculière retracée dans une comptabilité de stocks de

terrains

Conformément aux disposiƟons réglementaires, le budget annexe éco-quarƟer Réauté/Fréville a fait l’objet
d’un débat d’orientaƟons budgétaires acté par délibéraƟon du Conseil Municipal en date du 21 novembre
2022.

La secƟon de foncƟonnement s’équilibre en dépenses et en receƩes à 5 507 200,00 €

La secƟon d’invesƟssement s’équilibre en dépenses et en receƩes à 6 055 700,00 €

Compte tenu de ces éléments d’informaƟon, je vous propose d’adopter la délibéraƟon suivante :

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales,
VU l’instrucƟon budgétaire M14 ;
VU la commission Finances du 18 novembre 2022 portant sur le rapport d’orientaƟons budgétaires;
VU la délibéraƟon et le rapport sur les orientaƟons budgétaires du 21 novembre 2022 ; 

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’adopter  par  chapitre,  le  budget  primiƟf  pour  l’exercice  2023 relaƟf  au  budget  annexe Eco-quarƟer
Réauté/Fréville;

• La secƟon de foncƟonnement est équilibrée en dépenses et en receƩes à hauteur 
de 5 507 200,00 € de la façon suivante :



• La secƟon d’invesƟssement est équilibrée en dépenses et en receƩes à hauteur de 6 055
700,00 € de la façon suivante :

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FEVRE. Sur ceƩe délibéraƟon, y a-t-il des prises de
parole ? Je n’en vois pas. Qui est d’avis de voter contre, de s’abstenir ? Merci.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 26
Contre : 0
AbstenƟon : 3
Damien GUILLARD, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE
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BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT COMMUNAL QUARTIER DU TEMPLE – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

Le budget annexe LoƟssement communal  QuarƟer du Temple individualise les dépenses et  les receƩes
effectuées pour l’aménagement de ceƩe zone. Ces acƟvités sont individualisées dans un budget annexe du
fait :

• De la nécessité de connaître le coût final de ce type d’opéraƟon.
• D’une obligaƟon fiscale, les acƟvités de loƟssement entrant dans le champ d’applicaƟon de la Taxe

sur la Valeur Ajoutée (TVA). 
• De la mise en œuvre d’une comptabilité parƟculière retracée dans une comptabilité de stocks de

terrains.

Conformément  aux  disposiƟons  réglementaires,  le  budget  annexe  LoƟssement  communal  QuarƟer  du
Temple a fait l’objet d’un débat d’orientaƟons budgétaires acté par délibéraƟon du Conseil Municipal en
date du 21 novembre 2022. Les dépenses de ce budget retracent les opéraƟons d’achat de terrains, les
études et les opéraƟons de viabilisaƟon.

La secƟon de foncƟonnement s’équilibre en dépenses et en receƩes à 190 000,00 € :

La secƟon d’invesƟssement s’équilibre en dépenses et en receƩes à 190 000,00 € :

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales,
VU l’instrucƟon budgétaire M14 ;
VU la commission Finances du 18 novembre 2022 portant sur le rapport d’orientaƟons budgétaires;
VU la délibéraƟon et le rapport sur les orientaƟons budgétaires du 21 novembre 2022 ;

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’adopter,  par chapitre,  le  budget  primiƟf  pour  l’exercice 2023 relaƟf  au budget  annexe LoƟssement
communal QuarƟer du Temple.

• La secƟon de foncƟonnement est équilibrée en dépenses et en receƩes à hauteur de 190 000,00 €
de la façon suivante :



• • La secƟon d’invesƟssement s’équilibre en dépenses et en receƩes à 190 000,00 € de
la façon suivante :

M.

Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FEVRE. Sur ce budget annexe QuarƟer du Temple, est-ce
qu’il y a des quesƟons ? Monsieur GILLE.

M. Laurent GILLE –  Juste une peƟte remarque par rapport à ce dossier du QuarƟer du Temple où il
était envisagé six parcelles pour placer six pavillons très bien situés par rapport à la vue et tout près
du centre-ville, on ne voit aucune évoluƟon en lien avec ce dossier. Donc, ce serait peut-être bien,
surtout en ceƩe période où on a besoin de receƩes.  Même si  les budgets sont dissociés pour les
raisons que Monsieur LE FEVRE vient d’évoquer, ce serait peut-être bien quand même de se pencher
sur ce dossier qui devrait pouvoir se débloquer quand même. Même avec une révision du prix de vente
des parcelles, ça vaudrait le coup de s’en libérer et de faire profiter six familles de ces parcelles pour
habiter près du centre-ville.

M. Éric LE FEVRE – Pour répondre à votre quesƟon, nous avons dans les charges à caractère général
55 000  €.  CeƩe  charge  va  servir  à  mandater  un  bureau  d’études  spécialisé,  notamment  sur  les
méthodes et le coût de la dépolluƟon.
M.  Jérôme  DUBOST,  Maire  –  EffecƟvement,  c’est  un  dossier  sur  lequel  on  travaille.  On  est  en
discussion avec le bailleur. Je suis assez d’accord, il faudra qu’on puisse abouƟr. On avance, mais il y a
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ce coût de dépolluƟon, mais on va suivre ça. D’ailleurs, il y a des contacts qui sont pris, qui ont été
repris récemment. Merci.
Sur ce budget annexe loƟssement du Temple, qui est d’avis de voter contre, de s’abstenir ? C’est noté.
CeƩe fois-ci nous avons un vote sur les taux des impôts locaux pour l’exercice 2023. Je crois qu’il n’y a
pas de suspens puisque nous l’avons évoqué à diverses reprises,  déjà lors du débat d’orientaƟons
budgétaires,  du  ROB.  Le  mois  dernier,  nous  avons  fait  le  choix  de  ne  pas  augmenter  les  impôts.
Monsieur LE FEVRE, vous nous présentez la délibéraƟon de manière succincte, puis j’appellerai les élus
municipaux à se prononcer sur ceƩe délibéraƟon.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 26
Contre : 0
AbstenƟon : 3
Damien GUILLARD, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE
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VOTE DES TAUX DES IMPÔTS LOCAUX POUR L'EXERCICE 2023

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

Comme vous en avez débaƩu lors de la commission Finances du 8 décembre dernier, les choix en
maƟère de crédits  de foncƟonnement et d’invesƟssement 2023 ont été moƟvés à l’intérieur des
possibilités budgétaires dégagées par des taux de fiscalité locale idenƟque. 

VU le code général des collecƟvités territoriales, notamment l’arƟcle L 2331-1 ; 
VU le code général des impôts et notamment les arƟcles 1379, 1407 et suivants ainsi que l'arƟcle
1636 B sexies et 1639 A relaƟfs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposiƟon ;
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisaƟon territoriale de la République ;
VU la loi  n°80-10 du 10 janvier 1980, portant sur l’aménagement de la fiscalité directe locale,  et
notamment ses arƟcles 2 et 3 aménagés par les arƟcles 17 et 18 de la loi du 28 juin 1982,
VU la délibéraƟon et le rapport sur les orientaƟons budgétaires du 21 novembre 2022 ;
VU la commission Finances du 18 novembre 2022 portant sur le rapport d’orientaƟons budgétaires;

CONSIDERANT
- Que la Ville ne souhaite pas faire peser de pression fiscale supplémentaire sur les ménages.

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- De reconduire pour 2023 les taux des impôts locaux, soit les taux suivants :
- Taxe foncière sur les propriétés bâƟes 57,49%
(32,13 % ex taux de TFB communal + 25,36 % ex taux de TFB départemental)

- Taxe foncière sur les propriétés non bâƟes 62,44%

L’esƟmaƟon des produits sont les suivants : 
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ImputaƟon budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
Sous-foncƟon et rubrique : 01

Nature et inƟtulé : 73111
Montant de la dépense : 11 370 000 euros

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci Monsieur LE FEVRE. Monsieur GILLE, vous avez la parole.

M. Laurent GILLE – Puisque vous nous proposez de ne pas augmenter les taux des impôts – c’est aux
conseillers municipaux de se prononcer sur les taux – les valeurs locaƟves, malheureusement, c’est
l’État qui les détermine, on votera pour ceƩe délibéraƟon. Puisque c’est une très bonne chose de
maintenir et ne pas augmenter les taux en ceƩe période actuelle.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Avant de passer au vote, je vais juste regreƩer qu’un groupe soit
parƟ avant l’adopƟon de ceƩe délibéraƟon phare. Parce qu’on peut être contre un budget, mais c’est
dommage de parƟr avant de s’exprimer sur le vote du taux d’imposiƟon quand même. En tout cas,
l’effort qui  est fait  par le Conseil  municipal pour ne pas augmenter les impôts locaux. Un groupe
d’opposiƟon a fait le choix de parƟr, c’est dommageable.

M. Aurélien LECACHEUR – Je voudrais dire un mot parce qu’il ne faudrait pas que le cinéma de nos
collègues  brouille  le  message  poliƟque qu’on  veut  donner  ce  soir.  Notamment  parce  que  ne  pas
augmenter les impôts en ceƩe période de crise, c’est quand même quelque chose qui n’est pas anodin
du tout. C’est d’ailleurs sans doute un des éléments les plus importants de notre Conseil municipal ce
soir. Je l’ai dit au dernier Conseil municipal et je le répète encore ce soir, parce que nous avons eu,
dans ces différents mandats depuis 2001, une succession de maires, avec à plusieurs moments des
ruptures de confiance qui ont conduit les MonƟvillons à changer de municipalité. Évidemment, si on
est engagés ce soir,  c’est pour que la prochaine soit  reconduite, au moins pour la majorité de ce
Conseil municipal.
Mais je voudrais dire ce soir, répéter et redire, que le vote sur la non-augmentaƟon des impôts locaux,
c’est aussi un des éléments phares de rétablissement de la confiance. C’est-à-dire qu’à un moment
donné, il y a une campagne électorale, il y a des engagements pris et nous nous y aƩachons. C’est
pour ça que comme Virginie, j’affiche ma fierté d’appartenir à ceƩe majorité. Parce qu’à chaque fois,
malgré les difficultés,  malgré les  obstacles qui se dressent devant nous,  nous faisons en sorte de
respecter l’ensemble des engagements pris de manière à rétablir pas à pas et à reconstruire le lien de
confiance entre la municipalité et les MonƟvillons. C’est pourtant difficile.
La soluƟon de facilité, ça aurait été de dire : « il manque des sous, on augmente les impôts ». On n’a
pas choisi la soluƟon de facilité. On a choisi la soluƟon du respect de la parole donnée ; et on est un
peu seuls dans ceƩe affaire-là quand même. Parce que tout à l’heure, Laurent GILLE parlait de la
maison France Services, la caractérisƟque de la maison France Services, c’est que l’État pose son logo
et  que  c’est  nous  qui  payons.  Des  services  hier  financés  par  l’État  sont  désormais  payés  par  la
municipalité alors qu’on a moins de sous, c’est quand même paradoxal.
Puis,  dans ce moment,  je  le  dis,  on est  quand même une ville  où  il  y  a  une grande majorité  de
propriétaires qui vont se voir augmenter leur base fiscale l’année prochaine parce que l’État a décidé
de diminuer l’impôt pour les entreprises, notamment la CVAE, et d’augmenter les impôts locaux. Alors
que de manière transparƟsanne et  de manière large,  l’associaƟon des Maires  de  France et  plein
d’associaƟons d’élus avait demandé une réévaluaƟon de la DGF et non pas une poncƟon dans les
poches des propriétaires. Donc nous, dans l’opƟque de faire de MonƟvilliers un bouclier social face à
la crise,  nous avons choisi  de faire face et  de protéger aussi  au maximum le pouvoir d’achat des
MonƟvillons, tout en conƟnuant à rendre des services publics efficaces.

M. Laurent GILLE – Pour une fois – ça ne m’arrivera pas souvent –, mais je suis assez d’accord avec les
propos de mon collègue communiste.
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Je crois que ce sera noté au PV.
Sur ce vote des taux des impôts locaux pour l’exercice 2023, je vais vous inviter à m’indiquer si vous
votez  contre,  si  vous  vous  abstenez.  Donc  on  peut  considérer  que  c’est  l’unanimité  du  Conseil
municipal ? Merci.
Adopté à l’unanimité

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 29
Contre : 0

M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur LE FEVRE, c’est sur les APCP, AutorisaƟons de programme et
d’engagement – Ouverture et révision, s’il vous plaît.
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AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET D'ENGAGEMENT - OUVERTURE ET REVISION

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

Conformément aux arƟcles L.2311-3 et R.2311-9 du Code Général des CollecƟvités Territoriales, les
dotaƟons  affectées  aux  dépenses  d'invesƟssement  peuvent  comprendre  des  autorisaƟons  de
programme et des crédits de paiement.

CeƩe procédure permet à la Commune de ne pas faire supporter à son budget annuel l'intégralité
d'une dépense pluriannuelle,  mais seules les dépenses à régler au cours de l'exercice. Elle vise à
planifier  la  mise  en  œuvre  d'invesƟssements  sur  le  plan  financier  mais  aussi  organisaƟonnel  et
logisƟque. Elle favorise la gesƟon pluriannuelle des invesƟssements et permet d'améliorer la lisibilité
des engagements financiers de la collecƟvité à moyen terme.

Les  autorisaƟons  de  programme consƟtuent  la  limite  supérieure  des  dépenses  qui  peuvent  être
engagées pour le financement des invesƟssements. Elles demeurent valables sans limitaƟon de durée
jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulaƟon. Elles peuvent être révisées.

Les  crédits  de  paiement  consƟtuent  la  limite  supérieure  des  dépenses  pouvant  être  mandatées
durant l'exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisaƟons de
programme correspondantes.

Chaque autorisaƟon de programme comporte la réalisaƟon prévisionnelle par exercice des Crédits de
Paiement.  La  somme  des  Crédits  de  Paiement  doit  être  égale  au  montant  de  l'AutorisaƟon  de
Programme.

Pour rappel, ci-dessous l’état des AP/CP lors de la dernière actualisaƟon votée en séance du conseil
municipal du 4 juillet 2022 :

AP-CP 10012 : Terrain TERNON SENTE DES RIVIERES
D’ouvrir AP/CP comme suit :

Pour informaƟon la réparƟƟon prévisionnelle des crédits budgétaire serait la suivante :
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AP-CP 10411 : GMT
D’ouvrir AP/CP comme suit :

Pour informaƟon la réparƟƟon prévisionnelle des crédits budgétaire était la suivante :

Les modificaƟons proposées consistent notamment à :
- meƩre à jour les APCP existante
- ouvrir l’AP/CP sur l’Abbaye au vu ces travaux étant de nature pluriannuelle

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales,
VU le budget primiƟf de l’exercice 2022 ;
VU le rapport de Monsieur le conseiller délégué en charge des finances, des marchés publics et du
développement économique ;

CONSIDÉRANT  
- Qu’il  est  nécessaire de planifier la  mise en œuvre des invesƟssements et  de prévoir  une
gesƟon pluriannuelle.

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’ouvrir les autorisaƟons de programme, ainsi que la réparƟƟon des crédits de paiement pour tenir
compte de l’état d’avancement des différents projets selon le tableau suivant : 

- AP-CP 1040 : ConstrucƟon d’un complexe sporƟf à la Belle Etoile

- AP-CP qui sera prochainement clôturée suite à la récepƟon du solde des subvenƟons

- AP-CP 10012 : Terrain TERNON SENTE DES RIVIERES
- D’ouvrir AP/CP comme suit :
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- Pour informaƟon la réparƟƟon prévisionnelle des crédits budgétaire serait la suivante :

- AP-CP 10411 : GMT
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- - Pour informaƟon la réparƟƟon prévisionnelle des crédits budgétaire serait la suivante :

- AP-CP 1030 : Travaux AIDE SUD ABBAYE (poutre et plancher)
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- Pour informaƟon la réparƟƟon prévisionnelle des crédits budgétaire serait la suivante :

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à ouvrir l’AP-CP :
- 1030 : Travaux AIDE SUD ABBAYE (poutre et plancher)

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à exécuter les AC/CP sƟpulés ci-dessus

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FEVRE. Y a-t-il des remarques sur ceƩe délibéraƟon ?
Je n’en vois pas. Qui est d’avis de voter contre ? Qui est d’avis de s’abstenir ? Personne.
DélibéraƟon adoptée à l’unanimité.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 29
Contre : 0
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LOYERS ET TARIFS DES SERVICES PUBLICS LOCAUX – ACTUALISATION

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

Comme chaque année il est nécessaire d’actualiser les tarifs publics locaux à compter du 1er janvier
2023.

• PATRIMOINE PRIVÉ DE LA VILLE :

- FONCIER BATI :

o Logements municipaux de l’école Jules Collet :

  LocaƟons  en  cas  de  relogement  d’urgence  de  personnes  en difficultés
sociales :

• Catégorie Normale : (alignement sur les loyers H.L.M. pour les locataires n’ayant pas de
difficultés sociales) :

Les convenƟons relaƟves à ces logements sont établies à Ɵtre précaire car ils  sont normalement
desƟnés aux insƟtuteurs.
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• AUTRES LOGEMENTS :

• STATIONNEMENT DES TAXIS - DROIT DE PLACE :

• DROIT D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC :

• CONVOYEURS DE FONDS :
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• BENNES A GRAVATS :

• TERRASSES :

• EMPLACEMENTS SUR LE MARCHÉ :

• FÊTES FORAINES :
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• MARCHÉ DE NOËL :

- le prix de locaƟon des chalets selon la grille ci-dessus pour le week-end,
- les  autres  types  d’occupaƟons du domaine public  durant  ceƩe manifestaƟon à 5€ le  m²,
hormis pour les associaƟons à but non lucraƟf qui concourent à la saƟsfacƟon d’un intérêt général,
lesquelles bénéficieront de la gratuité. 
Eléments conforme à la délibéraƟon 2022.10/134 du 10 octobre 2022.

• TARIFS DES CONCESSIONS DE CIMETIÈRE - CONCESSIONS CREUSEMENTS DE FOSSES :
Tarifs 2023 :

Procès-verbal du Conseil Municipal du 12/12/22 - Page 200/253



Centre Social Jean Moulin
Ville de MonƟvilliers

Le Centre Social développe avec les familles du quarƟer de la Belle Etoile des animaƟons collecƟves à
l’intérieur  du Centre  Social  ou bien en extérieur.  Une  parƟcipaƟon financière  est  demandée aux
familles.
Les acƟons concernées sont les suivantes :
- AnimaƟon et Vie de QuarƟer (soirée familiale, fête de quarƟer…).
- Ateliers de Vie quoƟdienne (détente, couture, cuisine).
- Loisirs en familles (sorƟes, acƟvités ludiques…).
- Espace Enfants/ Parents.
- Les groupes consƟtués d’habitants bénévoles.
- Adhésion familiale au Centre Social.
- Adhésion des associaƟons au Centre Social.

Il est donc proposé de maintenir un tarif réduit et adapté dans les cas suivants :

- QuoƟent familial inférieur à 700 €
- Enfant de moins de 18 ans
- Personne de plus de 65 ans
- Etudiant
- Sans emploi
- Famille en situaƟon de monoparentalité

Concernant les séjours familiaux organisés pour les vacances d’été, il est prévu que la Ville puisse
avancer  les  sommes  dues  par  les  familles  qui  rembourseront  alors  la  Ville  par  des  échéances
régulières.
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ÉducaƟon, Enfance, Jeunesse :

Les tarifs  du service sont applicables  par année scolaire,  soit  à  parƟr  du 1er septembre 2023 et
jusqu’au 31 août 2024 

Selon la convenƟon passée avec la Caisse d’AllocaƟons Familiales, les acƟvités dans le cadre du Relais
PeƟte Enfance sont gratuites, et prend effet à parƟr du 01 janvier 2023

Pour le local musique :

Tarifs 2023/2024 à parƟr du 1er septembre 2023
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TARIFS DES LOCATIONS DE SALLES

REFACTURATION COUT HORAIRES DU PERSONNEL SALLE DES FETES ET AUTRES

JOURNALIER
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Barème forfait ménage ou équipement
Il sera facturé aux usagers des dégradaƟons qui seraient constatées au retour de locaƟon, et dans la
mesure d'une uƟlisaƟon anormale ou abusive

Tarifs de la bibliothèque municipale Condorcet

Il est décidé d’appliquer la gratuité pour l’adhésion à la bibliothèque de tous les usagers. Auparavant
le public extérieur à MonƟvilliers devait s’acquiƩer des frais d’inscripƟon.

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales ;
VU la délibéraƟon et le rapport sur les orientaƟons budgétaires du 21 novembre 2022 ;
VU la commission finances du 18 novembre 2022 portant sur le rapport d’orientaƟons budgétaires ;

CONSIDÉRANT
- Que comme chaque année la Ville doit voter les tarifs municipaux ;

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

- D’adopter les tarifs proposé pour 2023 

ImputaƟon budgétaire
Exercice

Budget principal
Sous-foncƟons : 40

Nature et inƟtulé : 70688 – Autres prestaƟons de services
Sous-foncƟons : 71

Nature et inƟtulé : 752 – Revenus des immeubles
Sous-foncƟons : 822 et 91

Nature et inƟtulé : 7336 – Droits de place
Sous-foncƟon : 311

Natures et inƟtulés : 7062 – Redevances et droits des services à caractère culturel
Sous-foncƟon : 3211

Natures et inƟtulés : 7062 - Redevances et droits des services à caractère culturel
Sous foncƟon : 026

Natures et inƟtulés : 70311, 70312 – Concessions dans les cimeƟères, redevances funéraires
Sous-foncƟon : 6322

Nature et inƟtulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social
Sous-foncƟon : 422 et 251

Nature et inƟtulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social
7067 – Redevances et droits des services périscolaires et d’enseignement

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FEVRE. Y a-t-il des remarques ? Monsieur GILLE.

M. Laurent GILLE – J’ai pris un peu de temps dans ces cinq jours pour comparer les tarifs 2023 à 2022.
Si globalement beaucoup de tarifs n’ont pas changé, il y en a quand même qui sont un peu visés, qui
vont être malheureux. Je pensais aux convoyeurs de fonds, aux forains qui ont pris 15 %, je ne sais
plus. Je ne vais pas vous sorƟr tous les pourcentages de ceux qui ont été augmentés, il y a des choses
qui me semblent logiques. Mais là, je ne sais pas ce que ça représente en volume d’euros sur une
année. Mais pour les convoyeurs de fonds, les forains et ceux qui meƩent des plaques pour améliorer
l’accessibilité des gens PMR, je trouve que les augmentaƟons auraient peut-être pu être évaluées
autrement.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y a d’autres remarques sur ceƩe délibéraƟon ? Je vais
parler des camelots, celles et ceux qui viennent au marché. C’est 86 cenƟmes, de mémoire, mais je
vais  le  retrouver.  On  a  fait  le  choix  de  ne  pas  y  toucher  parce  qu’on  sait  que  les  commerçants
ambulants ont des difficultés actuellement. On le voit, on le mesure sur tous les marchés. Aujourd’hui,
le prix de l’essence fait que c’est extrêmement compliqué de se déplacer de marché en marché. Même
si ici à MonƟvilliers on a regardé les raƟos, c’est quand même une des villes qui praƟque, au mètre,
des  tarifs  assez  bas,  on  a  fait  le  choix  –  c’est  symbolique  –  de  ne  pas  les  augmenter.  Pour  les
commerçants, c’est important de le préciser.
Je ne vais pas tout détailler  parce que ça me paraît  complexe. Généralement,  il  y  a eu quelques
augmentaƟons.  C’était  pour  arrondir  aussi  parce  qu’on  était  avec  des  cenƟmes.  C’est  aussi  pour
faciliter le travail conjoint et de nos services avec la régie et du Trésor public. Ça a déjà été dit ce soir
combien il est important de travailler de concert avec le Trésor public, c’est précieux. Après, vous avez
évoqué les… ?

M. Laurent GILLE – Il y avait les convoyeurs de fonds + 6 %. Pour les forains + 17,6 %. Pour les rampes
d’accès PMR hors voirie 7 %. Et pour les gens qui font la démarche de demander une benne à gravats,
pour le premier jour, 15 %. Alors qu’il y en a qui se permeƩent de meƩre les gravats n’importe où pour
ne pas aller à la décheƩerie, au centre de tri, avec des dépôts sauvages. Je trouve que ce n’est pas
forcément encouragement pour les gens qui font la démarche en mairie de demander une benne à
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gravats. Donc, OK pour les arrondis, mais pour ces quatre postes-là que j’ai relevés, je trouve que c’est
peut-être à rediscuter.

M. Jérôme DUBOST, Maire – EffecƟvement, dès lors qu’on parle de chiffres très bas, ça fait tout de
suite des pourcentages… vous le savez très bien. On part de très bas, je le précise quand même. Et sur
le forain, je Ɵens à dire que je crois que nous n’avons touché aucune receƩe. Je crois qu’il n’y a pas de
fête foraine. Et peut-être on le regreƩe. Et je sais même ici qu’il y en a qui regreƩent qu’il n’y ait pas
de cirque et peut-être nous en reverrons. Mais sachez qu’en fait, ça n’impacte personne, il faut le dire.
Et vous savez très bien aussi que quand on arrondit avec quelques cenƟmes, ça fait tout de suite des
chiffres.  Donc vraiment,  je  pense que c’était  important de le souligner.  En tout cas,  merci  à vous
d’avoir regardé sans détails, puis d’avoir confirmé qu’une très, très grande majorité de ces tarifs des
services locaux n’avait pas augmenté.
Monsieur LECAHEUR, je vous en prie.

M. Aurélien LECACHEUR – Au-delà du rôle de Laurent qui a examiné pour chercher le tarif qui avait
augmenté dans la liste, je voudrais quand même signaler une chose. Puisqu’on a parlé tout à l’heure
des impôts qui touchent les propriétaires, là, les tarifs touchent tout le monde. Et plus globalement, le
choix de la municipalité de geler les tarifs en période de crise, c’est aussi une mesure de protecƟon du
pouvoir d’achat. Et je pense que c’est important de souligner qu’y compris dans ce budget-là, on a fait
un effort sur les tarifs municipaux du quoƟdien qui touchent le service public local dont bénéficient de
nombreuses familles monƟvillonnes. C’est important de le redire parce que ça fait parƟe des priorités
de ce budget. À la fois, maintenir un haut niveau d’invesƟssement, un haut niveau de service public à
bas coûts, sans augmenter les impôts. Donc tout ça, pour protéger le pouvoir d’achat des MonƟvillons
au maximum.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Avec ces explicaƟons, je vous propose de passer au vote. On aura
compris qu’on a fait cet effort de ne pas augmenter, en tout cas en direcƟon de celles et ceux qui sont
les plus impactés. Qui vote contre ceƩe délibéraƟon ? Qui s’absƟent ?
DélibéraƟon adoptée à l’unanimité

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 29
Contre : 0

M. Jérôme DUBOST,  Maire –  Nous poursuivons  toujours  avec  Monsieur  LE  FEVRE,  notre  élu  aux
finances, avec le vote d’une subvenƟon au centre communal d’acƟon sociale et la refacturaƟon des
charges inhérentes au CCAS et supportées par le budget principal de la ville. C’est assez technique là
encore, mais je vous laisse nous expliquer tout cela.

Procès-verbal du Conseil Municipal du 12/12/22 - Page 206/253



M_DL221212_181

VOTE D’UNE SUBVENTION 2023 AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ET REFACTURATIONS
DES CHARGES INHÉRENTES AU CCAS ET SUPPORTÉES PAR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

Le Centre Communal d’AcƟon Sociale est un établissement public administraƟf chargé de piloter et de
coordonner l’acƟon sociale municipale de MonƟvilliers. Afin d’assurer la conƟnuité de ses missions et
d’équilibrer son budget de foncƟonnement, la Ville évalue et verse annuellement une subvenƟon de
foncƟonnement.

Le  rôle  du CCAS de  MonƟvilliers  est  de meƩre  en lien  les  personnes  âgées  avec  les  prestaƟons
sociales locales qui peuvent leur être uƟles, notamment l’hébergement et la restauraƟon par le biais
des résidences autonomies. En ceƩe période de crise sanitaire, la ville mainƟen son souƟen au CCAS,
dont l’acƟvité est élémentaire dans les réponses à apporter aux familles MonƟvillonnes. 

Dans l’aƩente d’une nouvelle convenƟon entre la Ville de MonƟvilliers et le CCAS, il est proposé de
faire  perdurer  les  praƟques  de  l’ancienne  convenƟon actée  par  la  délibéraƟon n°  23  du  Conseil
Municipal du 14 décembre 2015.

VU le code général des collecƟvités territoriales ;
VU le budget primiƟf de l’exercice 2023 ;
VU la délibéraƟon et le rapport sur les orientaƟons budgétaires du 21 novembre 2022 ;
VU la commission Finances du 18 novembre 2022 portant sur le rapport d’orientaƟons budgétaires;
VU la commission Finances du 9 décembre 2022 qui s’est réunie pour examiner le BP 2023 ;

CONSIDÉRANT
- Que le Centre Communal d’AcƟon Sociale met en œuvre la poliƟque sociale de la commune en
direcƟon des habitants ;
-  Que le montant de la subvenƟon annuelle est déterminé pour assurer l’équilibre du budget du
CCAS ;
- Que la ville supporte des charges inhérentes au CCAS

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’aƩribuer,  pour 2023, une subvenƟon au Centre Communal d’AcƟon Sociale pour un montant
maximum de 1 077 000,00 €

- De refacturer, pour 2023 au CCAS les charges supportées par le budget principal de la commune à
savoir :

• La masse salariale tant du CCAS que des RPA esƟmée au BP 2023 à 950 000 € (montant
définiƟf qui sera acté sur un état récapitulaƟf établi par la Ville) 
• La fourniture de repas au RPA esƟmée au BP 2023 à 120 000 € (montant définiƟf qui sera acté
sur un état récapitulaƟf établi par la Ville)
• Les frais des moyens des ressources hors masse salariale esƟmés au BP 2023 à 150 000 €
(montant définiƟf qui sera acté sur un état récapitulaƟf établi par la Ville)
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ImputaƟons budgétaires
Exercice 2023

Budget principal
Sous-foncƟon et rubriques : 520

Nature et inƟtulé : 657362
Montant de la dépense : 1 077 000 €

ImputaƟons budgétaires
Exercice 2023

Budget principal
Sous-foncƟon et rubriques : 520

Nature et inƟtulé : 70841
Montant de la receƩe : 950 000 €

ImputaƟons budgétaires
Exercice 2023

Budget principal
Sous-foncƟon et rubriques : 520

Nature et inƟtulé : 7067
Montant de la receƩe : 120 000 €

ImputaƟons budgétaires
Exercice 2023

Budget principal
Sous-foncƟon et rubriques : 61

Nature et inƟtulé : 70873
Montant de la receƩe : 150 000 €

M.  Jérôme  DUBOST,  Maire –  Merci  beaucoup,  Monsieur  LE  FEVRE,  de  ces  précisions  sur  ceƩe
délibéraƟon qui appelle peut-être des remarques ? Oui, je vous en prie.

M. Laurent GILLE – Nous allons bien sûr voter ceƩe délibéraƟon qui est importante pour les gens qui
sont  dans  la  difficulté.  Par  contre,  ce  qu’on  souhaite,  c’est  qu’un  maximum  de  mesures
d’accompagnement soient maintenues. Qu’on évite quand même de donner des aides sans retour.
Parce  qu’il  est  important  de  remeƩre  les  gens  sur  les  rails,  de  les  aider  de  différentes  façons
(matérielles, par des formaƟons, etc...).  Mais surtout c’est important qu’en échange de ceƩe aide,
quelquefois, il y ait un retour de la part des gens qui sont aidés. Je sais bien que certains sont vraiment
mal.  Mais  quand  même  il  est  important  d’assurer  dans  un  maximum  de  cas  des  mesures
d’accompagnement.
On n’est pas à la commission au CCAS, donc je ne peux pas vous dire si c’est fait ou bien fait. Mais c’est
un souhait qu’on sespère qu’il soit confirmé.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors, si c’est « fait et bien fait » oui. S’il y a de l’accompagnement, oui.
Je le dis parce que notre directrice du Pôle des solidarités a dû parƟr sur une mission en raison des
coupures d’électricité ce soir qui nous touchent. Je laisserai la parole à Madame SIBILLE qui est la vice-
présidente en charge du CCAS. Mais sachez que nous avons, au sein du Pôle des solidarités, un vrai
pôle d’accompagnement en direcƟon de celles et ceux qui sont les plus fragiles, mais ça touche tout le
monde. Et chacun peut se retrouver confronté à un accident de la vie, ça peut toucher tout un chacun.
Lorsque je vous parlais de la maison France Services, nous aurons les chiffres à vous présenter en
début d’année.  En tout cas,  il  y a un chiffre qui  me touche parƟculièrement,  puisque j’ai  réuni  le
contrat  local  de  sécurité  et  de  prévenƟon  de  la  délinquance,  c’est  la  terrible  augmentaƟon  des
violences intrafamiliales, ce qu’on appelle les VIF. AugmentaƟon évidemment parce qu’aujourd’hui, la
parole est libérée. Donc nécessairement, dans toutes les communes de France, ce sont des taux qui
ont augmenté, et largement augmenté. Mais je peux vous assurer que notre CCAS est en vigilance sur
les violences intrafamiliales, sur les violences conjugales ou les violences qui peuvent avoir un impact
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sur  les  enfants.  Et  donc,  nous  avons  un  travail  d’accompagnement  au  quoƟdien  vis-à-vis  de  ces
femmes – en général avec des enfants. C’est un travail véritablement précis, dans le respect de la
personne. On le fait ici à MonƟvilliers avec notre CCAS, mais aussi avec la police municipale, avec nos
centres sociaux et nous faisons avec la prévenƟon spécialisée.
Je le dis parce que ce n’est pas anodin. Ce n’est vraiment pas anodin lorsqu’on voit les chiffres qui
exposent dans cet accompagnement.  Nous avons évidemment des ateliers.  Nous avons mené des
ateliers, notamment sur la cuisine avec un beau projet que nous avons mené avec Graine en Main.
Vous  vous  souvenez,  nous  avons  délibéré  l’année  dernière  pour  permeƩre  à  Graine  en  Main  de
s’installer à MonƟvilliers, pour permeƩre à celles et ceux qui ont un peu moins de pouvoir manger.
Notamment des légumes bio et évidemment de les cuisiner. C’est le travail que nous faisons parce
qu’on sait que c’est parfois un peu complexe.
Je pourrais m’étendre beaucoup plus, mais elle va prendre la parole ;  et je vais la lui donner bien
volonƟers, Madame SIBILLE.

Mme Agnès SIBILLE – Merci, Monsieur le Maire. Oui, Monsieur GILLE, lorsqu’on donne de l’aide à des
personnes qui viennent nous solliciter, lorsque c’est une aide ponctuelle, pour une raison où le budget
n’a été déstabilisé que momentanément, il n’y a pas d’accompagnement. Mais bien souvent, il y a des
gens qui viennent voir les techniciens du CCAS, et que leur budget est déstabilisé. Ça peut être du
chômage, ça peut être la maladie, ça peut être une séparaƟon, ce genre de choses. Et bien souvent,
ces  personnes-là  perdent  pied  au  niveau  de  leur  budget.  Donc,  elles  sont  automaƟquement
accompagnées par une technicienne au CCAS.
Je ne veux pas « je te donne, tu me redonnes », mais c’est gens-là ont besoin d’être accompagnés. Ils
remercient qu’on leur propose ce genre de chose. Donc évidemment, c’est chose faite au CCAS. Je
remercie les techniciennes du CCAS parce qu’elles ont malheureusement beaucoup de travail en ce
moment.

M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui, peut-être dire aussi que face aux situaƟons d’urgence, on est en
capacité de déployer notre épicerie solidaire ici au CCAS. Au conseil d’administraƟon du CCAS, il y a
une commission permanente qui siège tous les lundis maƟn qui étudie de manière plurielle. Puisqu’on
a au conseil d’administraƟon une élue d’un des groupes de l’opposiƟon – qui était présente d’ailleurs
la  semaine  dernière.  Nous  avons  un  nouveau  budget  à  voter  ceƩe  semaine  avec  le  conseil
d’administraƟon ; nous nous réunissons jeudi. Nous sommes en capacité de faire face aux urgences, à
l’accompagnement en urgence. C’est-à-dire que vous vous présentez avec une situaƟon, tout de suite,
où vous êtes en grande difficulté, vous êtes une femme en situaƟon de violence conjugale, eh bien les
agents de la Ville savent répondre. Je le dis parce que ce n’est pas simple. Je le dis parce que nous
avons eu la journée internaƟonale de luƩe contre les violences faites aux femmes, beaucoup d’agents
ont été formés.  Notamment,  c’est un travail  que nous avons fait  conjointement avec les villes de
Gonfreville, du Havre, d’Harfleur et de MonƟvilliers, c’était à La Forge. Presque 200 agents ont été
formés sur les violences intrafamiliales. C’est tous les agents qui peuvent être en situaƟon d’accueillir
des situaƟons extrêmement complexes.
On  s’éloigne  peut-être,  mais  c’est  toujours  important  de  parler  de  solidarité.  C’est  aussi  la
manifestaƟon concrète de ce que sont nos budgets, c’est en direcƟon de nos publics.
Alors, je vais vous inviter à me dire si vous votez contre ceƩe délibéraƟon ? Ou si vous vous abstenez ?
J’en déduis que c’est un vote à l’unanimité. Merci.
DélibéraƟon adoptée à l’unanimité.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 29
Contre : 0

M.  Jérôme  DUBOST,  Maire –  Monsieur  LE  FEVRE,  on  conƟnue  avec  le  vote  des  avances  et  des
subvenƟons 2023 au budget annexe ceƩe fois-ci.
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VOTE DES AVANCES ET SUBVENTIONS 2023 AUX BUDGETS ANNEXES DE LA VILLE

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

Le budget annexe acƟvités assujeƫes à la TVA de la ville prévoit l’ensemble des dépenses et des
receƩes  nécessaires  au  foncƟonnement  des  acƟvités  non  régaliennes  de  la  commune  de
MonƟvilliers. Cependant ce dernier nécessite le versement d’une subvenƟon du budget principal au
budget annexe pour 2023 de 107 000 € pour assurer l’équilibre du budget.

Le budget annexe Eco-quarƟer Réauté/Fréville individualise les dépenses et les receƩes effectuées
pour  l’aménagement  de  ceƩe  zone.  Cependant  ce  dernier  nécessite  le  versement  d’une  avance
remboursable du budget principal au budget annexe pour 2023 de 735 700 € pour assurer l’équilibrer
du budget

Le  budget  annexe  LoƟssement  communal  QuarƟer  du  Temple  individualise  les  dépenses  et  les
receƩes effectuées pour l’aménagement de ceƩe zone. Cependant ce dernier nécessite le versement
d’une avance remboursable  du budget  principal  au budget  annexe pour  2023 de 55 000 €  pour
assurer l’équilibre du budget

VU le code général des collecƟvités territoriales ;
VU le budget primiƟf de l’exercice 2023 ;
VU la délibéraƟon et le rapport sur les orientaƟons budgétaires du 21 novembre 2022 ;
VU la commission Finances du 18 novembre 2022 portant sur le rapport d’orientaƟons budgétaires;

CONSIDÉRANT  
- Que le montant de la subvenƟon annuelle et des avances remboursables sont déterminées pour
assurer l’équilibre des budgets annexes ;

Sa Commission Finances réunie le 8 décembre 2022 ayant émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’aƩribuer, pour 2023, une subvenƟon et avances remboursables aux budgets annexes suivants :
- budget annexe acƟvités assujeƫes à la TVA une subvenƟon pour un montant maximum de 107
000,00 €
- budget annexe Eco-quarƟer une avance remboursable pour un montant maximum de 735 700,00
€
- budget annexe LoƟssement communal QuarƟer du Temple une avance remboursable pour un

montant maximum de 55 000,00 €

ImputaƟon budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
Sous-foncƟon et rubriques : 01

Nature et inƟtulé : 657363
Montant de la dépense : 107 000 €
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ImputaƟons budgétaire
Exercice 2023

Budget annexe acƟvités assujeƫs à la TVA
Sous-foncƟon et rubriques : 90

Nature et inƟtulé : 74741
Montant de la receƩe : 107 000 €

ImputaƟons budgétaires
Exercice 2023

Budget principal
Sous-foncƟon et rubriques : 70

Nature et inƟtulé : 276341
Montant de la dépense : 735 700 €

ImputaƟons budgétaire
Exercice 2023

Budget annexe éco quarƟer
Sous-foncƟon et rubriques : 70

Nature et inƟtulé : 168748
Montant de la receƩe : 735 700 €

ImputaƟons budgétaires
Exercice 2023

Budget principal
Sous-foncƟon et rubriques : 70

Nature et inƟtulé : 276341
Montant de la dépense : 55 000 €

ImputaƟons budgétaire
Exercice 2023

Budget annexe temple
Sous-foncƟon et rubriques : 70

Nature et inƟtulé : 168748
Montant de la receƩe : 55 000 €

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FEVRE. Y a-t-il sur ceƩe délibéraƟon des quesƟons ?
Je n’en vois pas. Je vous invite à me dire si vous votez contre, si vous vous abstenez ? Merci.
DélibéraƟon adoptée à l’unanimité.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 29
Contre : 0

M. Jérôme DUBOST, Maire – Marchés publics, ceƩe fois-ci, Monsieur LE FEVRE sur la mise en œuvre
de soluƟons de télécommunicaƟons. C’est une modificaƟon n° 4.
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MISE EN ŒUVRE DE SOLUTIONS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS -  MODIFICATION N°4 -  SIGNATURE -
AUTORISATION

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

Les accords-cadres de télécommunicaƟons couvrant les domaines de la téléphonie fixe, mobile, des
liaisons spécialisées voix et des données ainsi que les accès internet, pour la Ville de MonƟvilliers et
le CCAS de MonƟvilliers arrivent à échéance prochainement.
L’accord-cadre  relaƟf  à  la  téléphonie  fixe  et  services  internet  dont  est  Ɵtulaire  SERINYA pour  un
montant maximum hors taxes annuel de 90.000 euros, prendra fin au 31 décembre 2022. 
Compte-tenu des nécessités de conƟnuité de services, du planning et des échéances des accords-
cadres actuels, il est nécessaire de prolonger le contrat actuel de SERINYA du 1er janvier 2023 au 20
juin 2023. 
Ce  qui  a  pour  effet  de  porter  le  montant  maximum  HT  de  commande  pour  ceƩe  période  de
prolongaƟon du 1er janvier 2023 au 20 juin 2023 à :
Lot n°1 – Fourniture et maintenance de services de télécommunicaƟons fixes, de transmission de
données 
Titulaire : SERINYA TELECOM – Route de Montville – ZA du Polen – 76170 ESLETTES
Montant maximum HT : 60.000 euros

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales,
VU le code de la commande publique ;
VU la décision favorable de la commission d’appel d’offres du 18 novembre 2022

CONSIDÉRANT  
Que  l’accord-cadre  de  fourniture  et  maintenance  de  services  de  télécommunicaƟons  fixes,  de
transmission de données arrive à échéance au 31 décembre 2022 ;
Que le futur accord-cadre de téléphonie fixe et internet prendra effet au 21 juin 2023 ;
Qu’il est nécessaire d’assurer une conƟnuité de service

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’approuver la  modificaƟon  n°4  pour  la  prolongaƟon  de  l’accord-cadre  de  téléphonie  fixe  et
internet du 1er janvier 2023 au 20 juin 2023 ;
-  D’autoriser Monsieur  le  Maire  à  signer  la  prolongaƟon de  l’accord-cadre  de  téléphonie  fixe et
internet du 1er janvier 2023 au 20 juin 2023 pour un montant de commande maximum HT de 60.000
euros.

Procès-verbal du Conseil Municipal du 12/12/22 - Page 212/253



ImputaƟon budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
Frais de mise en service     : 

Sous-foncƟon et rubrique : 01 « AdministraƟon générale » 
Nature et inƟtulé : 2135 
Abonnements mensuels 

Sous-foncƟon et rubrique : Toutes foncƟons selon les services
Nature et inƟtulé : 6262 

Montant maximum HT de la dépense : 60.000  euros

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FEVRE. Sur ceƩe délibéraƟon, y a-t-il des demandes
d’informaƟon, des remarques ? Je n’en vois pas. Merci de m’indiquer si vous votez contre ? Si vous
vous abstenez ?
DélibéraƟon à l’unanimité.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 29
Contre : 0
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M_DL221212_184

TRAITEMENT DES DÉCHETS - ACCORDS-CADRES - LANCEMENT - SIGNATURE - AUTORISATION

Monsieur  Eric  LE  FEVRE,  Conseiller  délégué  en  charge  des  Finances,  des  Marchés  publics  et  du
Développement économique 

Compte tenu des besoins de la Ville en maƟère d’évacuaƟon et de traitement des déchets, il  est
nécessaire  de  procéder  à  une  consultaƟon  pour  la  mise  en  place  d’accords-cadres  à  bons  de
commande mono-aƩributaires.

Les prestaƟons consistent d’une part à l’évacuaƟon et au traitement des déchets issus du balayage
des voiries conformément à la Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relaƟve à la transiƟon écologique qui
impose  aux  collecƟvités  de  développer  le  tri  des  déchets  non  dangereux,  non  inertes  admis
actuellement en installaƟon de stockage et  de réemploi  à  hauteur de 50 % à l’horizon 2025,   et
d’autre part à l’évacuaƟon et au traitement des déchets issus des dépôts sauvages. En effet face à leur
recrudescence  et  aux  mesures  limitant  l’accès  aux  décheƩeries,  les  services  municipaux  sont
confrontés quoƟdiennement et de façon récurrente à la présence de gravats bois, ferraille et amiante
déposés sur le territoire de la Ville de MonƟvilliers. 
La manipulaƟon et l’évacuaƟon des dépôts amiantés, qui sont des déchets très dangereux pour le
personnel intervenant, sont très réglementées et très contraignantes, ce qui impose à la Ville une
externalisaƟon de ceƩe prestaƟon.

Il s’agit d’accord-cadres à bons de commande de prestaƟons de service signés pour une durée d’un
an, renouvelable 3 fois.

Le  dossier  de  consultaƟon  sera  alloƟ  comme  suit  et  les  montants  maximums  annuels  HT  de
commande seront fixés à :
Lot 1 : ÉvacuaƟon et traitement des déchets issus du balayage des voiries : 40.000 € HT
Lot 2 : ÉvacuaƟon et traitement des déchets issus des dépôts sauvages : 40.000 € HT

Soit au total, un montant maximum annuel de 80.000 € HT, soit 320.000 € HT pour 4 ans.
La procédure retenue est donc celle de l’appel d’offres ouvert européen.

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales,
VU le Code de la commande publique
VU la Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relaƟve à la transiƟon énergéƟque

CONSIDÉRANT

La délibéraƟon n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022 qui donne délégaƟon de
signature à Monsieur le Maire des marchés jusqu’aux seuils  des procédures formalisées (215.000
euros HT pour les marchés de fournitures et  services),  qu’au delà de ces seuils,  l’autorisaƟon du
Conseil Municipal est requise ;
Qu’il  est  nécessaire de poursuivre la  valorisaƟon des déchets  conformément à la réglementaƟon
relaƟve à la transiƟon énergéƟque ;
Qu’il est nécessaire d’externaliser la prestaƟon de manipulaƟon, d’évacuaƟon et de traitement des
déchets amiantés.

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur le Maire à lancer et à signer les accords-cadres à bons de commande avec les
fournisseurs qui seront désignés à l’issue de la procédure de consultaƟon publique des entreprises.

ImputaƟon budgétaire
Exercice 2023 et suivants

Budget principal
Sous-foncƟon et rubrique : 822  - 101ST - Voirie

Nature et inƟtulé : 615231
Montant maximum annuel de la dépense :  80 000 euros HT (lots 1 et 2)

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FEVRE. Y a-t-il des remarques ? Monsieur GILLE.

M. Laurent GILLE – On votera bien sûr ceƩe délibéraƟon. Par contre, je n’ai plus en tête les plafonds et
seuils de marchés publics. Notre responsable pourrait nous le rappeler, mais je suis un peu étonné que
pour un marché pareil on soit obligé d’ouvrir ça en appel d’offres européen. Parce que ça pourrait être
limité à un appel d’offres naƟonal, mais ça, sûrement que notre responsable marchés pourrait nous le
rappeler. Il y a sûrement une raison que je ne connais pas. J’ai un peu oublié les seuils et plafonds des
différents types de marchés, mais on pourra revoir ça en commission marchés publics appel d’offres.

M. Éric LE FEVRE – Vous avez le montant en bas, après la page de la délibéraƟon. C’est procédure
formalisée : 215 000 € hors taxes. Au-dessus, on fait des procédures.

M.  Jérôme  DUBOST,  Maire –  Merci.  Avec  ces  précisions,  qui  est  d’avis  de  voter  contre  ceƩe
délibéraƟon ? Je ne vois personne. Qui s’absƟent ? Personne.
DélibéraƟon adoptée à l’unanimité.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 29
Contre : 0

M. Jérôme DUBOST, Maire – Est-ce que, Monsieur LE FEVRE, vous en avez terminé ?

M. Éric LE FEVRE – Oui, Monsieur le Maire.

M.  Jérôme  DUBOST,  Maire –  Alors,  je  crois  qu’on  peut  vous  remercier  très  sincèrement.  Notre
conseiller municipal qui fait un travail conséquent en tant qu’élu municipal en charge des finances de
la ville de MonƟvilliers.

(Applaudissements.)

M. Jérôme DUBOST,  Maire –  Ce  sont  des  applaudissements  spontanés.  Mais  je  crois  qu’on  peut
associer aussi les techniciens. Je les ai cités tout à l’heure.

(Applaudissements.)

M. Jérôme DUBOST, Maire – C’est assez rare que dans un conseil municipal on applaudisse. Mais
après tout, il y a eu quelques suées et c’est à peu près bien mérité.
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Mes chers collègues, après les délibéraƟons financières,  nous avons
encore quelques délibéraƟons à passer. Notamment celles concernant, nous l’avons dit ce soir, un fort
souƟen  à  la  vie  associaƟve.  Une  volonté  de  l’équipe  municipale  de  conƟnuer  de  soutenir  nos
associaƟons.  Pour  en  parler,  je  cède  la  parole  bien  volonƟers  à  notre  adjoint  en  charge  des
associaƟons, Monsieur CORNETTE

POLITIQUE DE LA VILLE ET VIE ASSOCIATIVE  

M_DL221212_185

ASSOCIATIONS  –  SUBVENTIONS  DE  FONCTIONNEMENT  2022–  ATTRIBUTION  –  VERSEMENT  –
AUTORISATION

Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire en charge de la Vie associaƟve, de la Vie des quarƟers,
de la Tranquillité publique et de l’Égalité des droits 

M. Sylvain CORNETTE – Adjoint au Maire – La commission n° 4 Vie sporƟve et associaƟve s’est réunie
le 05 décembre 2022 notamment dans le but d’examiner les demandes de subvenƟons pour l’année
2022. Compte tenu des dossiers de demandes de subvenƟons reçus à ce jour, voici la proposiƟon qui
vous est présentée :

SubvenƟon aux associaƟons 2022

NATURE DÉNOMINATION OBJET TOTAL SUBVENTION

SPORT

6574 Danséo FoncƟonnement 350€

PREVENTION

6574 PrévenƟon RouƟère FoncƟonnement 165€

CULTURE ET LOISIRS

6574 Custom Club FoncƟonnement 200€

SINISTRES ET VICTIMES DE GUERRE / PATRIOTIQUES

6574 Union NaƟonale des
ParachuƟstes

FoncƟonnement 180€

SANTE HANDICAP

6574 Aifel 76 FoncƟonnement 350€

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales, et notamment son arƟcle L.2121-29 ;
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relaƟve aux droits des citoyens dans leurs relaƟons avec les
administraƟons ;
VU le budget primiƟf de l’exercice 2022 ;
VU les demandes de subvenƟon des associaƟons ;

CONSIDÉRANT  

L’intérêt public local des demandes de subvenƟons formulées par les associaƟons ;
La volonté de la ville de MonƟvilliers d’apporter un souƟen financier aux associaƟons ;
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Sa Commission municipale Vie sporƟve et vie associaƟve réunie le 5 décembre 2022 ayant émis un
avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’aƩribuer, pour 2022, les subvenƟons aux associaƟons suivantes :

SubvenƟons aux associaƟons 2022

NATURE DÉNOMINATION OBJET TOTAL SUBVENTION

SPORT

6574 Danséo FoncƟonnement 350€

PREVENTION

6574 PrévenƟon RouƟère FoncƟonnement 165€

CULTURE ET LOISIRS

6574 Custom Club FoncƟonnement 200€

SINISTRES ET VICTIMES DE GUERRE / PATRIOTIQUES

6574 Union NaƟonale des
ParachuƟstes

FoncƟonnement 180€

SANTE HANDICAP

6574 Aifel 76 FoncƟonnement 350€

ImputaƟon budgétaire
Exercice 2022

Budget principal
Sous-foncƟon et rubrique : 025

Nature et inƟtulé : 6574
Montant de la dépense : 1 245 euros

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur CORNETTE. Je crois qu’il y a des personnes qui ne 
prendront pas part au vote. C’est le cas de Madame GALAIS. On va noter que Madame GALAIS ne 
prendra pas part au vote. Y a-t-il d’autres personnes qui ne prendront pas part au vote ? C’est toujours
préférable de l’indiquer. Non.
Maintenant, je vais vous demander de me préciser votre vote sur ces subvenƟons de foncƟonnement. 
Qui est d’avis de voter contre ? De s’abstenir ? Personne.
Vote à l’unanimité.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 28
Contre : 0
Ne parƟcipe pas au vote : 1
Pascale GALAIS

M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous vouliez dire un mot, Monsieur CORNETTE ? Je vous en prie, prenez 
la parole.
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M. Sylvain CORNETTE – S’il vous plaît, Monsieur le Maire, si vous me le permeƩez. Un peƟt bilan 
rapide pour l’année 2022. Comme promis en début d’année en ce qui concerne les subvenƟons. Je 
rappelle, en subvenƟons, associaƟons non sporƟves, qui ne sont pas gérées par le service sport et qui 
ne sont pas non plus du CCAS ou des groupes scolaires, par exemple.
Comme vous le savez, un des marqueurs forts de notre poliƟque, c’est le souƟen à la vie associaƟve, 
comme on l’a dit tout à l’heure. Pour 2022, c’est environ 70 associaƟons qui ont bénéficié d’une 
subvenƟon pour un montant total de près de 550 000 €. 94 % de ce montant concernent les 
associaƟons qui ont eu une convenƟon avec la Ville. Je noterai l’AMISC, l’AFGA, la CLCV par exemple. 5 
% de ce montant concerne toutes les autres, telles que celles que j’ai présentées tout de suite. Et 1 % 
de ces subvenƟons concerne les subvenƟons excepƟonnelles. Pour exemple, les dix ans de la DLLC, les 
casques des bikers que nous avons votés le mois dernier.
C’était juste un peƟt complément d’informaƟon pour mes collègues du Conseil municipal. Je vous en 
remercie.

M. Jérôme DUBOST, Maire – C’est très uƟle, Monsieur CORNETTE, d’éclairer le Conseil municipal. 
Merci beaucoup.
DélibéraƟon suivante, vous conservez la parole. C’est pour nous parler du partenariat évidemment 
avec une associaƟon que nous connaissons bien puisqu’elle est dans ces mêmes locaux de la maison 
de l’enfance et de la famille.

Procès-verbal du Conseil Municipal du 12/12/22 - Page 220/253



M_DL221212_186

CONVENTIONS  DE  PARTENARIAT  ET  DE  MISE  A  DISPOSITION  DES  LOCAUX  ENTRE  LA  VILLE  DE
MONTIVILLIERS ET L’AMISC 2023. PROJET DÉFINITIF – ADOPTION – AUTORISATION – SIGNATURE DES
CONVENTIONS – VOTE DE LA SUBVENTION ANNÉE 2023 –AUTORISATION ET VERSEMENT.

Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire en charge de la Vie associaƟve, de la Vie des quarƟers,
de la Tranquillité publique et de l’Égalité des droits 

La commission Vie sporƟve et associaƟve  réunie le 05 décembre a examiné les convenƟons avec
l’AMISC (AssociaƟon MonƟvillonne d’iniƟaƟves sociales et culturelles) pour l’année 2023. Voici  les
proposiƟons émises :

L’AMISC intervient sur le territoire MonƟvillon depuis 1973. Conformément à ses statuts, l’objet social

de l’AMISC est de gérer et d’animer le centre social dont l’acƟon se caractérise par les 4 missions

suivantes :

o Un équipement de quarƟer à vocaƟon sociale globale,

o Un équipement à vocaƟon familiale et pluri généraƟonnelle,

o Un lieu d’animaƟon de la vie sociale,

o Un lieu d’animaƟons sociales concertées et novatrices.

La ville de MonƟvilliers souhaite favoriser et encourager le projet de l’AMISC, et souƟent les axes de

développement définis dans le projet social 2022-2025 (ci-dessous) présentant un caractère d’intérêt

général et jusƟfiant ainsi sa parƟcipaƟon :

- Accompagner et valoriser les parents dans leur rôle éducaƟf,
- Soutenir les iniƟaƟves habitants et la solidarité intergénéraƟonnelle,
- Favoriser la transmission éducaƟve et l’inserƟon socioprofessionnelle,
- ParƟciper au développement social local dans le cadre d’un partenariat concerté.

Au  regard  de  ces  orientaƟons  et  des  acƟons  définies  dans  le  Contrat  de  projet  2022-2025,

contractualisés avec la Caisse d’AllocaƟons Familiales de Seine MariƟme, il convient de formaliser, au

travers de la convenƟon jointe en annexe, les relaƟons partenariales entre la Ville de MonƟvilliers et

l’AMISC.

CeƩe  convenƟon,  qui  porte  sur  la  période  du  1er janvier  au  31  décembre  2023,  définit  les

engagements  de  la  Ville  et  de  l’AMISC  dans  le  cadre  de  leur  partenariat,  arrêté  également  les

condiƟons de la parƟcipaƟon financière de la Ville à l’acƟvité de l’AMISC, pour l’année 2023. 

Les modalités de versement de la subvenƟon par la ville se font sur la base d’un acompte et d’un
solde selon un calendrier précis.

Pour notre ville, la subvenƟon est votée annuellement par le Conseil Municipal et représente au total
294 392 € correspondant à :

- 176 500 € au Ɵtre du Contrat Enfance Jeunesse,

- 99 012 € pour le foncƟonnement de l’associaƟon,

- 18 880 € pour le poste animateur FONJEP.

Dans  le  cadre  de son projet  de  développement  social,  la  ville  de  MonƟvilliers  met  également  à

disposiƟon de l’AMISC des  locaux.  Ce point  fait  l’objet  d’une convenƟon spécifique précisant  les

locaux mis à disposiƟon, le foncƟonnement, les assurances et les aspects de durée et de résiliaƟon.

VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales et notamment ses arƟcles L. 2121-29 et L. 2311-7 ;
VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;

VU  l’exercice 2023 (dans la limite des crédits ouverts) ;
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VU la demande de subvenƟon formulée par l’AMISC en fin d’année conformément à l’arƟcle 7 de la
convenƟon de partenariat ;

CONSIDÉRANT  

Que la ville de MonƟvilliers souhaite favoriser et encourager le projet de l’AMISC qui présente un
caractère d’intérêt général ;

L’importance de poursuivre le travail engagé par l’AMISC en direcƟon des familles monƟvillonnes,
dans le cadre de son contrat de projet 2022/2025 validé par la Caisse d’AllocaƟons Familiales.

Sa Commission municipale Vie sporƟve et vie associaƟve réunie le 5 décembre 2022 ayant émis un
avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser M. Le Maire à signer la convenƟon de partenariat entre la Ville et l’AMISC et la
convenƟon de mise à disposiƟon de locaux au profit de l’AMISC, pour l’année 2023,

- D’aƩribuer une subvenƟon de foncƟonnement à l’associaƟon d’un montant total de 294 392€
pour  l’année  2023  selon  les  modalités  définies  dans  la  convenƟon  de  partenariat  Ville  de
MonƟvilliers – AMISC.

ImputaƟon budgétaire
Exercice

Budget principal
Sous-foncƟon et rubrique :6574

Nature et inƟtulé : SubvenƟon aux associaƟons 2023
Montant de la dépense annuelle :

 176 500 € (subvenƟon Contrat Enfance Jeunesse)

99 012 € (subvenƟon de FoncƟonnement)

18 880 € (subvenƟon du poste FONJEP)

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup, Monsieur CORNETTE. Est-ce que sur ceƩe délibéraƟon
il y a des demandes de précision ? Non, je n’en vois pas.
Je vais vous inviter à me dire en ce cas si vous votez contre ceƩe délibéraƟon ? Si vous vous abstenez ?
Donc c’est un vote à l’unanimité.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 29
Contre : 0

M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous me permeƩrez juste de préciser qu’en juin prochain, l’AMISC fêtera
ses 50 ans. Il y aura donc un bel événement auquel la Ville sera associée. Nous serons ravis de fêter les
50 ans de ce centre social associaƟf avec lequel nous travaillons de concert. Soulignons le travail qui
est fait ici dans ces murs de la maison de l’enfance avec l’AMISC, le travail que nous faisons aussi avec
le centre social Jean MOULIN qui est le centre social municipal. C’est important que nous ayons des
coopéraƟons.
Merci, Monsieur CORNETTE. Voulez-vous poursuivre, s’il vous plaît, avec ceƩe fois-ci l’AHAPS ?
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M_DL221212_187

AVENANT  CONVENTION  CADRE  ENTRE  LE  DEPARTEMENT  DE  LA  SEINE-MARITIME,  LA  VILLE  DE
MONTIVILLIERS ET L’ASSOCIATION HAVRAISE D’ACTION ET DE PROMOTION SOCIALE (AHAPS) 2023 -
PROJET DEFINITIF – ADOPTION – AUTORISATION – SIGNATURE DE L'AVENANT.

Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire en charge de la Vie associaƟve, de la Vie des quarƟers,
de la Tranquillité publique et de l’Égalité des droits 

M. Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire – Le Département de la Seine-MariƟme définit la poliƟque de
PrévenƟon Spécialisée dans sa compétence en maƟère de protecƟon de l’enfance. La prévenƟon
spécialisée doit tendre, « à prévenir la marginalisaƟon et faciliter l’inserƟon, la promoƟon sociale des
jeunes et des familles dans des lieux où se manifestent des risques d’inadaptaƟon sociale ».

La  convenƟon  cadre  entre  le  Département  de  la  Seine-MariƟme,  la  Ville  de  MonƟvilliers  et
l’AssociaƟon  Havraise  d’AcƟon  et  de  PromoƟon  Sociale  2020-2022  a  pour  objet  de  «  définir  les
principes  et  déterminer  les  modalités  de  coopéraƟon  entre  les  signataires  et  de  présenter  les
orientaƟons locales ». On y retrouve le territoire d’intervenƟon, avec la commune et ses quarƟers
ciblés, les engagements du Département de la ville et de l’A.H.A.P.S. en termes de partenariat et les
modalités d’évaluaƟon. L’équipe de l’AHAPS en poste à MonƟvilliers est composé de 2 éducateurs et
représente 1,75 ETP).

Les disposiƟons financières font l’objet d’un chapitre déclinant la parƟcipaƟon financière fixée chaque
année par un arrêté du Président du Département et ceux de la Ville. Pour notre Ville, la subvenƟon
est votée annuellement par le Conseil Municipal et représentera au minimum 10 % du budget total
de  l’associaƟon,  pour  l’année  2023.  Une  délibéraƟon  spécifique  sera  alors  présentée  au  Conseil
Municipal dans le courant du premier semestre 2023 pour le versement de la subvenƟon 2023 à
l’AHAPS, en foncƟon des éléments financiers remis  par l’associaƟon (budget prévisionnel 2023 et
compte de résultat 2022).
La fin de la convenƟon précise notamment les documents budgétaires obligatoires pour l’AHAPS, les
assurances et les aspects de durée et de résiliaƟon. 

La convenƟon-cadre visée comporte en son arƟcle 5 une disposiƟon qui prévoit son terme au 31
décembre 2022. Néanmoins, les parƟes ont manifesté la volonté commune de travailler en 2023 à
l’élaboraƟon d’un nouveau disposiƟf convenƟonnel pluriannuel intégrant davantage les orientaƟons
départementales et locales en maƟère de prévenƟon spécialisée ainsi que leurs modalités de suivi et
de financement.  En conséquence,  et  eu égard au travail  de concertaƟon que ceƩe démarche de
contractualisaƟon requière, il est proposé de proroger la convenƟon 2020-2022 pour un an jusqu’au
31 décembre 2023. Les autres disposiƟons de la convenƟon demeurent inchangées.

VU  le  Code général  des  collecƟvités  territoriales  et  notamment  ses  arƟcles  L.2121-29 et  l’arƟcle
L.2311-7 ; 

VU le code de l’acƟon sociale et des familles ;
VU  l'arrêté du 27 septembre 2007 du Président du Département de la Seine-MariƟme délivrant à
l'associaƟon Havraise d’AcƟon et de PromoƟon Sociale l'autorisaƟon de foncƟonnement pour exercer
ses missions de prévenƟon spécialisée sur la ville de MonƟvilliers ;
VU la délibéraƟon n°1.4 du Conseil Départemental de la Seine-MariƟme en date du 4 octobre 2016
adoptant la convenƟon cadre en maƟère de prévenƟon spécialisée ;
VU le Schéma Départemental en faveur de l'Enfance et de la Famille et sa déclinaison : le référenƟel
de la prévenƟon spécialisée et orientaƟons départementales de la Seine-MariƟme ;
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VU la délibéraƟon 2019.12/207 du 9 décembre 2019 autorisant le renouvellement de la convenƟon
triparƟte avec l’AHAPS et le Département de la Seine-MariƟme du 1er Janvier 2020 au 31 Décembre
2022 ;
VU l’exercice 2023 (dans la limite des crédits ouverts) ;

CONSIDÉRANT  

L’importance de poursuivre le travail engagé par les équipes éducaƟves de l’AHAPS en direcƟon des
familles monƟvillonnes ;

Que les services municipaux ne peuvent meƩre en œuvre ces intervenƟons spécifiques déclinées
notamment autour du travail de rue et de la présence sociale ;

La  volonté  commune  du  Département  de  la  Seine-MariƟme,  de  la  ville  de  MonƟvilliers  et  de
l’AssociaƟon Havraise  d’AcƟon et  de PromoƟon Sociale  de  travailler  en 2023 à  l’élaboraƟon d’un
nouveau disposiƟf convenƟonnel pluriannuel intégrant davantage les orientaƟons départementales
et locales en maƟère de prévenƟon spécialisée ainsi que leurs modalités de suivi et de financement.

Sa Commission municipale Vie sporƟve et vie associaƟve réunie le 5 décembre 2022 ayant émis un
avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

D’autoriser M. Le Maire à signer l’avenant à la convenƟon cadre 2020 -2022 entre le Département
de la Seine-MariƟme la Ville de MonƟvilliers et l’AssociaƟon Havraise d’AcƟon et de PromoƟon
Sociale (AHAPS) qui proroge la convenƟon d’un an (du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023).

Pas d’incidence budgétaire

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur CORNETTE de ceƩe présentaƟon. Y a-t-il, sur ceƩe 
délibéraƟon, des quesƟons ? Je n’en vois pas.
Je vous invite à me dire si vous votez contre ceƩe délibéraƟon ou si vous vous abstenez ? Merci. Donc 
vote à l’unanimité.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 29
Contre : 0

Merci beaucoup, Monsieur CORNETTE. Parce que nous passons à la délibéraƟon portée par Madame 
GALAIS. Je vous donne la parole.
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COMMERCES  

M_DL221212_188

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE – DÉROGATIONS MUNICIPALES AU PRINCIPE DE REPOS DOMINICAL
DES SALARIÉS – ANNÉE 2023 - AVIS

Madame Pascale GALAIS, Adjointe au Maire en charge de la Vie économique, des Commerces, de
l’AƩracƟvité du territoire et de l’Accès aux soins 

Madame Pascale GALAIS Adjointe au Maire,  présente le principe des  dérogaƟons municipales  au
repos dominical qui a été établi pour permeƩre aux branches commerciales concernées d’exercer
leur acƟvité excepƟonnellement les dimanches de forte acƟvité commerciale. L’arƟcle L. 3132-26 du
code  du  travail  donne  compétence  au  Maire  pour  accorder,  par  arrêté  municipal  avant  le  31
décembre,  pour  l’année suivante,  aux établissements  de commerce de détail,  où le  repos  a  lieu
normalement le dimanche, jusqu’à 12 dérogaƟons par année civile au repos dominical contre 9 en
2015 et 5 auparavant. CeƩe augmentaƟon résulte de la loi du 6 août 2015 relaƟve à la croissance,
l'acƟvité et l'égalité des chances économiques, dite loi Macron.

Conformément aux arƟcles L.3132-26 et R.3132-21 du code du travail, l’arrêté municipal accordant
une telle dérogaƟon au repos dominical doit être pris après avis des organisaƟons d’employeurs et de
salariés intéressées et du conseil municipal. Au-delà de 5 dimanches concernés, la décision du Maire
est prise après avis conforme de l’organe délibérant de l’EPCI  à fiscalité propre dont la commune est
membre.

Les organisaƟons syndicales d’employeurs et de salariés intéressées ont été consultées par courrier
en date du 19 octobre 2022. La FEH (FédéraƟon des Enseignes de l’Habillement) a donné un avis
favorable. Les syndicats FO et FDCF (FédéraƟon NaƟonale des détaillants en Chaussures de France)
ont donné un avis défavorable. Les syndicats CFE-CGC, CFDT, CGT, CFTC n’ont pas répondu.

Le conseil communautaire de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole dans sa séance du
10 novembre 2022 a émis un avis favorable suite au courrier de saisine envoyé par Monsieur le Maire
le 14 septembre 2022. Il a été accepté les proposiƟons suivantes d’ouverture pour 6 (six) dimanches
en 2023 :

• 15 janvier 2023 (1er dimanche des soldes d’hiver)
• 2 juillet 2023 (1er dimanche des soldes d’été)
• 26 novembre 2023 (Black Friday)
• 3, 10 et 17 décembre 2023 (dimanches précédents Noël et Jour de l’An)

VU le code général des collecƟvités territoriales ;
VU le Code du travail, notamment ses arƟcles L.3132-25, L.3132-26 à L.3132-27-1 et R.3132-21 ;
VU la  consultaƟon des organisaƟons d’employeurs et  d’employés intéressées en date 19 octobre
2022 sur ce nombre et ce calendrier ;
VU l’avis favorable du conseil communautaire de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole
en date du 10 novembre 2022 sur ce nombre et ce calendrier ;
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CONSIDÉRANT

- Que dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire à lieu normalement
le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail,
par décision du maire, prise après avis du conseil municipal ; 
- Que le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile ;
- Que la décision du maire est prise après avis conforme de l’organe délibérant de l’établissement
public de coopéraƟon intercommunale (EPCI) à fiscalité propre dont la commune est membre lorsque
le nombre de dimanches concernés excède cinq ;
- Que la Communauté urbaine a organisé une concertaƟon entre les communes de son territoire
potenƟellement concernées ; 
- Que la Chambre de commerce et d’industrie Seine Estuaire a sondé les commerces de détail pour
l’année 2023 ;
- Que par courrier en date du 14 septembre 2022, la ville de MonƟvilliers a saisi la Communauté
urbaine Le Havre Seine Métropole des proposiƟons d’ouvertures pour six dimanches en 2023 :

• 15 janvier 2023 (1er dimanche des soldes d’hiver)
• 2 juillet 2023 (1er dimanche des soldes d’été)
• 26 novembre 2023 (Black Friday)
• 3, 10 et 17 décembre 2023 (dimanches précédents Noël et Jour de l’An)

- Que le conseil communautaire de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, suite à la
saisine de la ville de MonƟvilliers a donné un avis favorable, aux six dérogaƟons au repos dominical
des salariés souhaitées pour l’année 2023 ;

Sa Commission municipale AƩracƟvité du territoire et Urbanisme réunie le 7 décembre 2022 ayant
émis un avis favorable;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’émeƩre un avis favorable sur les 6 dérogaƟons au principe du repos hebdomadaire dominical des
salariés pour l’ensemble des commerces de détail de la Ville aux dates suivantes : 15 janvier, 2 juillet,
26 novembre et 3, 10 et 17 décembre 2023

Sans incidence budgétaire

M.  Jérôme  DUBOST,  Maire –  Merci  beaucoup,  Madame  GALAIS.  Je  voulais  savoir,  sur  ceƩe
délibéraƟon, s’il y avait des quesƟons. Je n’en vois pas.
Et je vous invite à m’indiquer si vous votez contre ? Si vous vous abstenez ? C’est une délibéraƟon
adoptée à l’unanimité.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 29
Contre : 0
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous en avons terminé de notre Conseil  municipal  à 20h46. On va
pouvoir clôturer la séance.
Juste en vous indiquant d’aller voir sur le site Enedis pour les coupures. Il y a des coupures d’électricité
qui sont en cours actuellement sur MonƟvilliers, sur Fontenay et sur Epouville. Il faut aller sur le site
Enedis pour être informé de tout cela. C’est en direct et chacun peut vérifier tout cela. Désolé pour le
Conseil municipal, je ne sais pas si ça a eu impact sur la retransmission. En tous les cas, nous avons
été quelque peu perturbés ce soir, ce qui n’a pas empêché de mener à bien nos délibéraƟons.
À 20h47, je vais vous inviter, Mesdames et Messieurs, à rentrer chez vous avec prudence. En vous
souhaitant une bonne fin d’année. On se retrouve au Conseil municipal de janvier. Passez, d’ici là, de
belles fêtes de fin d’année avec celles et ceux que vous aimez. Il est 20h47, la séance est clôturée.

**************

La séance est levée à 20h47
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